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INTRODUCTION 

MANDAT ET MÉTHODES 

En vertu de l'article 19 de la Loi sur la Commission du textile 

et du vêtement, la Commission doit constamment examiner les effets 

des mesures spéciales de protection mises en oeuvre, et les progrès 

des producteurs dans la réalisation des projets visant à améliorer 

leur position concurrentielle. En conséquence, la Commission du 

textile et du vêtement annonça le 31 août 1979 qu'elle avait l'in-

tention d'effectuer une révision de la situation au Canada concer-

nant les produits de textile et d'habillement faisant présentement 

l'objet de mesures spéciales de protection. La liste complète des 

produits en question apparaît à l'Annexe 1 du Volume I de ce rapport. 

La révision visait à déterminer si la Commission devait recommander 

au ministre de l'Industrie et du Commerce que les mesures spéciales 

de protection en vigueur soient maintenues, modifiées ou supprimées 

après le 31 décembre 1981. 

Même si les mesures spéciales de protection actuellement en 

vigueur ne prendront fin qu'au 31 décembre 1981, la Commission a 

décidé de procéder à cette révision suffisamment tôt pour que tous 

les intéressés puissent planifier leurs activités pour 1982 et par 

après en pleine connaissance des recommandations de la Commission. 

Dans son avis de révision publié dans la Gazette du Canada du 
ier septembre 1979, la Commission invita tous les intéressés à lui 

présenter des mémoires au plus tard le 26 novembre 1979. Ces 

mémoires confidentiels devaient contenir les opinions et les 
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commentaires des intéressés sur des sujets précis et, aussi, des 

renseignements supplémentaires qui, à leur avis, devaient entrer 

en ligne de compte lors de la révision. Afin de faciliter la 

préparation de ces mémoires, la Commission publia, en même temps 

que l'avis, un guide énumérant les sujets spécifiques sur lesquels 

la Commission désirait obtenir des renseignements et recueillir 

des opinions. La Commission annonça aussi la tenue d'audiences à 

travers le pays afin que tous ceux qui auront présenté ou se seront 

associés à la présentation de mémoires puissent se faire entendre. 

Les textes de l'avis de révision et du guide de préparation des 

mémoires apparaissent aux Annexes 2 et 3 du Volume I de ce rapport. 

La procédure de révision, annoncée le 31 août 1979, fut trans-

formée par la suite en une enquête, conduite en vertu de l'article 

9 de la Loi sur la Commission du textile et du vêtement. L'avis 

d'enquête fut publié le 24 novembre 1979 dans la Gazette du Canada. 

La décision de procéder à une enquête plutôt qu'à une révision fut 

prise par la Commission dans le but de disposer de la plus grande 

flexibilité possible dans la formulation et la mise en oeuvre de 

mesures spéciales de protection, si de telles mesures apparaissaient 

comme étant nécessaires à l'avenir. L'annonce du changement et 

l'avis d'enquête apparaissent aux Annexes 4 et 5 du Volume I de ce 

rapport. 

Des copies de l'avis furent distribuées aux organes d'informa-

tion et à un grand nombre d'entreprises, de groupes et de personnes 

intéressés, y compris les principales associations et autres organi-

sations professionnelles. Les ministères des gouvernements fédéral 

et provinciaux furent également informés. 

L'avis d'enquête de la Commission reporta au 31 décembre 1979 

la date limite pour la présentation des mémoires. Cet avis demanda 

aussi que les manufacturiers de textiles et de vêtements et leurs 

associations respectives qui présenteront des mémoires soumettent à 

la Commission leurs projets de rationalisation et de modernisation 

"dans le but d'accroître leur capacité de faire face à la concurrence 

internationale sur le marché canadien". 

2 



Dans l'ensemble, la Commission a reçu 150 mémoires, présenta-

tions ou rapports écrits. Ces mémoires provenaient soit d'entre-

prises individuelles, soit d'organisations et d'associations 

représentant les manufacturiers de textiles et de vêtements, leurs 

fournisseurs, les travailleurs syndiqués, les importateurs, les 

détaillants et les consommateurs. La liste complète de ceux qui 

ont présenté des mémoires à la Commission apparaît à l'Annexe 6 

du Volume I de ce rapport. 

Trente-six associations et entreprises, ou groupes d'associa-

tions et d'entreprises ont demandé d'être entendus en audience 

publique. Quatre-vingt-seize autres intervenants ont opté pour 

des audiences privées. Les audiences ont eu lieu en février et 

mars 1980 à Montréal, Toronto, Winnipeg et Vancouver. Tous les 

intervenants entendus par la Commission sont identifiés à 

l'Annexe 6 du Volume I du rapport. 

La Commission et son personnel ont aussi procédé à des travaux 

de recherche supplémentaires en vue de compléter les renseignements 

contenus dans les mémoires ourecueillis lors des audiences. La 

Direction des textiles et des produits de consommation du ministère 

de l'Industrie et du Commerce a bien voulu préparer une série de 

monographies sur la plupart des secteurs du textile et du vêtement 

couverts par l'enquête. D'autres travaux de recherche ont été 

effectués en collaboration avec d'autres directions du Ministère, 

avec Statistique Canada et avec d'autres groupes gouvernementaux 

et privés. 

CONTENU DU RAPPORT 

Dans la présentation de son rapport, la Commission a décidé de 

se limiter à l'essentiel et de n'y inclure que les renseignements 

indispensables à la saisie de ses conclusions et de ses recomman-

dations. Dans le Volume I, le premier chapitre trace un bref 

historique de la réglementation du commerce extérieur, sur le plan 

international aussi bien que sur le plan national, et précise le 
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cadre dans lequel les industries du textile et du vêtement ont 

opéré et opèrent au Canada. Les deuxième et troisième chapitres 

décrivent l'évolution respective de ces deux industries et mettent 

en évidence les aspects les plus significatifs de cette évolution. 

Dans le quatrième chapitre, la Commission résume les principaux 

points et problèmes soulevés par les intervenants au cours de 

l'enquête. Finalement, la Commission présente ses conclusions et 

ses recommandations au cinquième et dernier chapitre. 

Dans la mesure du possible, la Commission a mis l'accent sur les 

tendances générales d'évolution. Les seules exceptions concernent 

les produits particulièrement sensibles. Cela ne veut pas dire 

que la Commission n'aurait pas examiné séparément chaque catégorie 

de produits énumérés à l'Annexe 1. Mais, en ce faisant, la Commis- 

sion est arrivée à la conclusion que les tendances qui se manifestent 

dans les différents secteurs de production étaient relativement 

parallèles et qu'il était donc possible de dériver des conclusions 

générales valables pour toute une gamme de produits. Néanmoins, la 

Commission a préparé une série de profils industriels, chacun couvrant 

un sous-secteur des industries du textile et du vêtement. Le Volume 

Il du rapport contient l'ensemble de ces profils industriels. 
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L. LE COMMERCE EXTÉRIEUR DES TEXTILES ET DES VÊTEMENTS 

LE CADRE INTERNATIONAL 

Les produits textiles et les vêtements se trouvent dans une 

situation particulière dans le commerce international. Des direc-

tives spéciales les concernant ont été définies et adoptées par 

seize pays dès 1960 et, depuis lors, le commerce international de 

ces produits a toujours été soumis à un régime d'exception. Même 

si de nombreuses modifications ont été apportées à ce régime au 

cours des vingt dernières années, les grands objectifs du régime 

sont restés les mêmes: 

promouvoir la croissance économique des pays en voie de 

développement en assurant à leurs produits manufacturés 

l'accès aux marchés des pays développés; 

assurer des échanges commerciaux raisonnablement ordonnés 

afin de prévenir des dislocations dans les pays importateurs; 

mettre sur pied un système qui permet aux pays signataires 

de prendre des mesures contre les dislocations de leurs 

marchés par les importations. 

Au cours des années qui ont précédé 1960, les principaux pays 

importateurs tels les États-Unis et le Canada ont enregistré des 

augmentations considérables de leurs importations de textiles et 

de vêtements provenant des pays en voie de développement. Ces 

augmentations ont conduit à des dislocations sérieuses de leurs 
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marchés. La situation s'étant détériorée rapidement, les produc-

teurs de textiles et de vêtements des pays importateurs se firent 

pressants auprès de leurs gouvernements et demandèrent que des 

limitations quantitatives soient imposées aux importations de ces 

produits. Quant aux pays exportateurs, non seulement furent-ils 

soumis à des pressions persistantes en vue d'accepter des restric-

tions volontaires de leurs exportations, mais aussi virent-ils 

l'apparition des contingents qui leur furent imposés par certains 

pays importateurs. Ces contingentements, décidés parfois à la 

hâte, ne tinrentguère compte des dispositions de l'Accord général 

sur les tarifs et le commerce (GATT). Il s'ensuivit une situation 

des plus confuses. La multiplication des restrictions quantitatives 

imposées aux importations provenant des pays en voie de développement 

ne réussirent pas à prévenir efficacement les dislocations des marchés 

des pays industriels; néanmoins, elles furent suffisantes pour causer 

des perturbations majeures dans les flux d'exportation de textiles 

et de vêtements des pays en voie de développement. 

Un groupe de seize pays 1 s'est réuni en 1960 à Genève. Les pays 

participants étaient résolus de trouver des solutions constructives 

qui mettraient fin aux problèmes de dislocation tout en se conformant 

aux objectifs fondamentaux du GATT. L'article XIX du GATT accordait 

aux pays signataires le droit de prendre des mesures restrictives 

contre les importations qui causent ou menacent de causer des préjudices 

sérieux, mais il imposait aussi l'obligation d'appliquer ces restrictions 

à toutes les importations des produits visés quel que soit le pays 

d'origine. Bien que les importations de textiles et de vêtements 

provenant de plusieurs pays en voie de développement aient augmenté 

rapidement, seules les importations provenant du Japon et de Hong Kong 

étaient de nature à causer des préjudices sérieux au début des années 

1960. Par ailleurs, tout recours à l'article XIX du GATT par un pays 

importateur s'accompagnait aussi de l'obligation de verser une 

compensation aux pays exportateurs ou, à défaut, d'accepter des 

1.
Allemagne, Australie, Autriche, Belgique, Canada, Espagne, 
États-Unis, France, Inde, Italie, Japon, Pakistan, Pays-Bas, 
Portugal, Royaume-Uni et Suède. 
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mesures de représaille. La forme normale de compensation aurait 

dû consister en concessions tarifaires ou commerciales supplémen- 

taires, proportionnelles au préjudice subi par les pays exportateurs. 

Le 21 juillet 1961, les seize pays participants ont conclu un 

accord formel dans le cadre du GATT, accord qui reconnaissait la 

nécessité de trouver une solution à long terme aux problèmes du 

commerce des produits de textiles et de vêtements les plus importants 

à l'époque, ceux de coton. Alors que ce premier accord ne prévoyait 

que des mesures intérimaires de restriction s'appliquant à une période 

de douze mois à partir du ler  octobre 1961, il formait aussi un 

comité chargé de recommander des mesures appropriées pour une période 

plus longue. Cet accord intérimaire, connu sous le nom d'Accord à 

court terme, concernant le commerce international des textiles de 

coton (ACT), reconnaissait l'importance des exportations des produits 

textiles pour les pays en voie de développement et prévoyait une 

formule de limitation de ces exportations lorsque des dislocations 

du marché se produisaient dans les pays industrialisés. 

Sept mois plus tard, les pays participants ont réussi à conclure 

un accord de nature plus permanente, connu sous le nom d'Accord à 

long terme concernant le commerce international des textiles de 

coton (ALT). L'ALT entra en vigueur le l er  octobre 1962 pour une 

période de cinq ans. Grâce à des reconductions, cet accord a pu 

régir le commerce international des textiles de coton jusqu'à la 

fin de 1973. La durabilité de l'Accord doit être attribuée au fait 

que les signataires dominaient le commerce international des produits 

de coton: lors de la signature de l'Accord, ils représentaient 

90 pour cent des échanges)  

Comme son prédécesseur l'ACT, l'ALT reconnaissait l'importance 

pour les pays en voie de développement d'avoir accès aux marchés 

des produits manufacturés des pays développés. Ses dispositions 

lUnited States International Trade Commission, The History and 
Current Status of the Multifibre Arrangement, Washington, 
janvier 1978. 
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se concentraient cependant sur les mesures à prendre afin de prévenir 

ou d'atténuer les dislocations des marchés dans les pays importateurs, 

dislocations causées par ce que l'on décrivait souvent comme une 

concurrence anormale. Les importations provenant des pays en voie 

de développement et des pays à commerce d'État avaient généralement 

une caractéristique commune: les prix à l'importation étaient sensi-

blement plus bas que les prix de produits analogues fabriqués dans 

les pays importateurs. La différence des prix était généralement 

telle que les tarifs douaniers ne pouvaient offrir aucune protection 

efficace. Les prix à l'importation des produits provenant des pays 

en voie de développement reflétaient en partie les coûts de production 

très bas dans ces pays, particulièrement les coûts de la main-d'oeuvre. 

Ils reflétaient aussi de nombreux subsides à l'exportation. De tels 

subsides, directs ou indirects, jouaient un rôle important dans les 

pays en voie de développement aussi bien que dans les pays à commerce 

d'État. Ces derniers semblaient d'ailleurs établir leurs prix à 

l'exportation sans référence aux coûts de production. L'Accord à 

long terme tenta de régler ces problèmes en définissant les principes 

qui devaient régir les restrictions quantitatives à l'exportation, 

les périodes nécessaires aux consultations entre partenaires et les 

taux de croissance annuels des niveaux de restriction. 

Au cours de la période 1962-1973, l'efficacité de l'Accord à 

long terme fut graduellement réduite. Le facteur le plus important 

de cette évolution fut la généralisation de l'utilisation des fibres 

synthétiques qui se sont substituées au coton dans de nombreux 

produits textiles. Or, l'ALT ne s'appliquait qu'aux produits 

de coton. En outre, l'application de l'ALT n'était pas uniforme: 

certains pays ont conclu des accords bilatéraux de restriction sur 

l'ensemble des produits de coton, alors que d'autres ont négocié 

des accords limités et sélectifs, ne couvrant que certains produits. 

Ceux qui ont conclu des accords bilatéraux sur tous les produits 

ont vu apparaître de nouveaux pays exportateurs avec qui ils n'avaient 

pas d'accord de restriction. Ceux des pays qui ont opté pour des 

accords sélectifs ont vu augmenter considérablement leurs importations 

de produits qui n'étaient pas couverts par les accords qu'ils ont 

négociés. La dislocation des marchés tendait à devenir cumulative: 
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ce sont les pays et les produits non couverts par les accords 

respectifs qui accaparaient une part croissante des marchés des 

différents pays développés. 

L'efficacité affaiblie de l'Accord à long terme fit apparaître 

la nécessité de revoir les principes de l'Accord si on voulait dis-

poser d'un outil efficace de réglementation du commerce international 

des produits textiles. C'est en 1973 que quelque cinquante pays se 

réunirent à Genève pour discuter de l'avenir de l'Accord à long terme. 

Cette réunion conduisit à un nouvel arrangement sur le commerce des 

produits de textile; arrangement qui, au-delà des produits de coton, 

englobait aussi les produits de laine et de fibres synthétiques. 

L'Arrangement concernant le commerce international des textiles, 

appelé aussi Accord multifibre (AMF), entra en vigueur le ler jan-

vier 1974 pour une période de quatre ans. L'inspiration de l'AMF 

était identique à celle des accords qui le précédaient: l'Accord 

réaffirmait, une fois de plus, la nécessité de promouvoir la crois-

sance des pays en voie de développement, tout en soulignant que les 

dislocations des marchés des pays industrialisés devaient être évitées 

dans la mesure du possible. 

L'Accord multifibre élargissait donc la portée de la réglemen-

tation en ajoutant aux produits de coton ceux de laine et de fibres 

synthétiques. Il prévoyait aussi la formation d'un Organe de surveil-

lance des textiles, chargé de contrôler la mise en oeuvre et de faire 

des recommandations visant à maintenir l'efficacité de l'Accord. 

Pour le reste, l'AMF contenait des dispositions plus généreuses 

concernant les taux de croissance annuels des niveaux de restriction, 

les possibilités de substitution entre les différentes catégories 

de produits, les reports et les utilisations anticipées. Les substi-

tutions, reports et utilisations anticipées devaient accroître la 

flexibilité de l'Accord en permettant aux exportateurs, dans des 

conditions définies, d'expédier des quantités de produits textiles 

dépassant les limites des restrictions négociées pour la période 

en cours. 
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Les dispositions de substitution permettent à tout pays exporta-

teur de transférer, au cours d'une période donnée, une partie du 

contingent non utilisé dans une catégorie de produits vers une 

autre catégorie de produits. Le report permet aux pays exportateurs 

d'utiliser pendant l'année en cours une partie du contingent d'expor-

tation qui n'aurait pas été utilisée pendant l'année précédente. 

L'utilisation anticipée autorise les pays exportateurs à satisfaire 

la demande provenant d'un pays étranger au cours d'une année par des 

emprunts sur son contingent de l'année à venir. Ainsi, si nous suppo-

sions que chacune de ces trois dispositions était soumise à une limite 

de flexibilité de 5 pour cent de la quantité du contingent d'un pro-

duit donné, l'effet combiné des trois serait un accroissement de 

15 pour cent des importations et exportations de ce produit. Or, les 

dispositions de plusieurs accords bilatéraux sont souvent plus géné-

reuses que l'exemple utilisé ci-dessus. 

En élargissant l'éventail des produits couverts, l'AMF contribua 

à l'amélioration des échanges internationaux de produits textiles. 

Mais le mécontentement des pays importateurs ne disparut pas pour 

autant. Ces pays firent un certain nombre de reproches précis: ils 

trouvaient que les taux de croissance annuels étaient trop élevés 

et dépassaient le taux de croissance du marché domestique, que 

l'application, bon an mal an, de ces taux leur causait un préjudice 

grave lors des périodes de ralentissement de l'activité économique, 

que la période de base, servant au calcul des contingents, était 

arbitraire et que, finalement, le régime introduit par l'AMF était 

inéquitable parce qu'il avait choisi d'ignorer le degré de pénétra-

tion des importations dans le pays importateur. 

Lors du renouvellement de l'Accord multifibre en 1977, ces 

reproches aboutirent à l'acceptation d'un protocole à l'AMF qui, 

moyennant consentement mutuel des pays en cause permettait des 

"écarts raisonnables" par rapport à certaines dispositions de 

l'Accord. La conséquence la plus importante de ce protocole fut 

d'admettre la négociation d'accords bilatéraux beaucoup plus 

restrictifs que ne le prévoyaient les dispositions originales de 

l'Accord dans les articles 3 et 4. Dans les négociations d'accords 
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bilatéraux après 1977, les principaux pays importateurs firent grand 

usage du principe d'Hécarts raisonnables" contenu dans le protocole. 

Le protocole a eu des effets bénéfiques sur les relations entre 

les pays exportateurs et importateurs, mais il n'a pas réussi à 

dissiper les inquiétudes entourant l'Accord multifibre. Du point 

de vue des pays importateurs, l'Accord contient un défaut majeur 

parce qu'il ne reconnaît pas le caractère cumulatif des dislocations 

causées par un nombre toujours croissant des pays exportateurs, qu'il 

s'agisse de pays en voie de développement ou de pays à commerce d'État. 

Quant aux pays exportateurs, ils se plaignent des pressions systéma-

tiques exercées par les grands pays importateurs pour que les restric-

tions quantitatives des exportations deviennent de plus en plus 

sévères, et cela nonobstant les niveaux de restriction acceptés dans 

les accords bilatéraux précédents. 

Vers la fin de cette année, les représentants des pays importa-

teurs et exportateurs se réuniront de nouveau à Genève pour discuter 

de l'avenir de l'Accord multifibre. Ils devront décider si, oui ou 

non, des restrictions volontaires seront encore nécessaires, et si 

oui, quels devraient être les principes qui régiraient le commerce inter-

national des produits textiles après 1981. Au cours de ces délibéra-

tions, les participants devront examiner les problèmes soulevés dans 

les paragraphes précédents. Ils devront aussi se pencher sur le 

problème particulier que soulèvent les pays en voie de développement 

les plus avancés, pays que l'on commence à appeler "pays nouvellement 

industrialisés". Quel devrait être le rôle de ces pays dans le 

commerce international des produits textiles? Devraient-ils 

continuer à vouloir augmenter leurs exportations de ces produits ou 

devraient-ils être appelés à partager le fardeau de plus en plus 

lourd que doivent porter les pays développés à cause des exportations 

croissantes de nouvelles générations de pays en voie de développement. 



LA POLITIQUE CANADIENNE 

Les importations canadiennes de textiles et de vêtements se 

sont considérablement accrues entre 1955 et 1960, notamment en 

provenance du Japon. Ayant jugé que ces importations désorgani-

saient les marchés domestiques, le Gouvernement canadien demanda 

au Japon de limiter volontairement ses exportations de certains 

produits de coton et de fibres synthétiques. Les limitations 

acceptées par le Japon pour des produits spécifiques se sont 

avérées efficaces. Cependant, si l'augmentation était enrayée 

dans l'importation de ces produits, il n'en était pas de même 

pour les autres produits, ceux qui n'avaient pas été soumis 

aux restrictions. Leurs importations augmentaient rapidement. 

De plus, les importations provenant d'autres pays en voie de 

développement, notamment de Hong Kong, continuaient à 

s'accroître de façon significative. 

Le tableau qui suit démontre qu'entre 1955 et 1960, les 

importations de vêtements provenant de six pays en voie de 

développement ont enregistré une augmentation substantielle. 

Alors que les importations de vêtements provenant de ces pays 

représentaient 26 pour cent des importations totales de 

vêtements en 1955, elles atteignaient 75 pour cent en 1960. 

A cette époque les volumes importés étaient recensés au poids 

et non pas en nombres d'unités. 
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TABLEAU 1 

IMPORTATIONS CANADIENNES DE VÊTEMENTS (1955, 1960)  

1955 	 1960  

Quantité 	Quantité  
Provenance 	'000 livres 	p.100 	'000 livres 	p.100 

Japon 	1,465 	25.8 	10,866 	47.2 

Hong Kong 	30 	0.5 	5,480 	23.8 

Tafwan 	- 	- 	509 	2.2 

Pologne 	- 	- 	195 	0.8 

Chine, Rép. pop. 	- 	- 	191 	0.8 

Philippines 	- 	- 	3 	- - (1) 

Total des 6 pays 
en voie de déve-
loppement 1,495 26.4 17,244 

Importations 
totales 	5,668 	100.0 	23,010 

Source: Statistique Canada, Catalogue 65-007. 

(1) infime. 

Vers la fin de 1960, il devenait évident que les importations 

provenant des pays à bas salaires constituaient un problème à 

caractère permanent dont l'acuité ne pouvait que croître au fur 

et à mesure des progrès dans la production et l'exportation 

réalisés par les pays de l'Extrême-Orient. Devant la perspective 

de dislocations potentielles sérieuses des marchés domestiques par 

les importations, le Gouvernement annonça au début de 1961, la 

formation du Comité interministériel des importations provenant 

des pays à bas salaires. Ce Comité était chargé d'examiner les 

effets de ces importations sur les manufacturiers canadiens, en 

prenant en considération aussi les intérêts des importateurs, des 

consommateurs et des autres parties intéressées. Il devait aussi 

conseiller le Gouvernement sur les restrictions volontaires des 

exportations qui devraient être demandées aux pays exportateurs 

à bas salaires. Dans son communiqué, le Gouvernement souligna 

que cette décision démontrait à quel point le Canada considérait 
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comme sérieux le problème des importations provenant des pays à 

bas salaires. 

Dans ses efforts pour enrayer les importations, le Canada a, 

dès le début, adopté une procédure en vertu de laquelle il 

incombait aux manufacturiers de prouver qu'ils subissaient un 

préjudice. Sur le plan international, le Canada a opté pour 

des ententes bilatérales sélectives, négociées avec des pays in-

dividuels et couvrant des produits déterminés. A l'époque, en 

effet, la Loi sur les licences d'exportation et d'importation 

ne contenait aucune disposition qui aurait permis l'imposition 

des contingents d'importation de produits textiles. 

En somme, la méthode adoptée par le Canada consistait à 

régler séparément chaque cas de préjudice au moment où il se 

posait. Une telle approche ne pouvait être interprétée comme 

une politique active, visant à encourager l'expansion des industries 

du textile et du vêtement au Canada. 

En 1961, le Canada rendit officiel l'accord de restriction 

négocié avec le Japon, conclut un accord avec Hong Kong restreignant 

les importations de produits textiles spécifiques venant de ce 

pays, et joua un rôle important dans la négociation des accords 

internationaux à court et à long terme réglementant le commerce 

de produits de coton. En 1963, d'autres accords bilatéraux 

suivirent, notamment avec Israël, le Portugal et Tafwan. 

Tout au long des années 1960, le Canada résolut les problèmes 

de préjudice causés par les importations de produits textiles 

par des ententes bilatérales. Au cours de cette période, dix-huit 

ententes furent négociées. Dans chaque cas, les mesures de 

restriction étaient recommandées par le Comité interministériel 

et aucune des ententes ne portait sur l'ensemble de produits ni 

même sur tous les produits fabriqués avec la même fibre. En fait, 

sept de ces arrangements ne portaient que sur un seul produit, et 

seulement deux d'entre eux étaient en vigueur pendant toute la 

période. 
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Au-delà des produits textiles de coton, certains de ces 

arrangements restreignaient les importations des produits textiles 

de laine et de fibres synthétiques et dépassaient donc la gamme 

de produits couverts par l'Accord à long terme. Néanmoins, dans 

chacun de ces cas d'exception, le Canada respecta les principes 

de cet Accord international et toutes les stipulations contenues 

dans ses ententes bilatérales suivaient à la lettre les stipula-

tions précises de l'Accord international. 

Malgré les restrictions volontaires des exportations négociées 

par le Canada, les importations continuèrent à augmenter rapidement. 

Les pays qui avaient accepté de restreindre leurs exportations de 

certains produits vers le Canada, accrurent considérablement leurs 

exportations de produits textiles qui n'étaient pas couverts par 

les ententes; d'autres pays, avec qui le Canada n'avait pas d'entente, 

apparurent sur les marchés mondiaux et tentèrent de se tailler une 

place sur les marchés canadiens. Le Japon, par contre, perdit 

graduellement de son importance, supplanté par une autre génération 

de pays à bas salaires. 

Parmi les nouveaux arrivants de cette période, il faut mention-

ner les pays socialistes (à commerce d'État). Certains de ces 

pays sont devenus des fournisseurs importants de produits textiles 

grâce à une politique de prix à l'exportation qui rendait leurs 

exportations aussi dommageables que celles des pays de l'Extrême-

Orient. 

Le tableau qui suit montre les principaux changements dans 

la structure géographique des importations canadiennes de vêtements 

entre 1961 et 1970. (Après 1961, les importations de vêtements 

furent recensées en nombre d'unités et non pas en poids). 
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TABLEAU 2 

IMPORTATIONS CANADIENNES DE VÊTEMENTS (1961, 1970)  

1961 	 1970 

Quantité 	Quantité 
'000 unités 	p.100 	'000 unités  Provenance p.100  

Japon 	29,829 	42.0 	23,630 	15.5 

Hong Kong 	11,214 	15.8 	36,721 	24.1 

Tafwan 	973 	1.4 	23,911 	15.7 

Chine, Rép. pop. 	581 	0.8 	8,716 	5.7 

Corée, Rép. de 	- 	- 	6,280 	4.1 

Roumanie 	48 	0.1 	2,862 	1.9 

Pologne 	204 	0.3 	1,358 	0.9 

Philippines 	53 	0.1 	95 	- - (1) 

Total des 8 pays 
en voie de déve-
loppement, ou à 
commerce d'Êtat 

Importations 
totales 

42,902 	60.4 	103,573 

70,983 	100.0 	152,558 

Source: Statistique Canada, Catalogue 65-007. 

(1) Infime. 

La pression exercée par les importations à bas prix continuait 

à s'intensifier. Les manufacturiers canadiens voyaient les pré-

judices en production et en emploi se multiplier, et réclamaient 

des mesures de restriction des importations plus rapides et plus 

efficaces. Par contre, et au même moment, les pays exportateurs 

durcissaient leur position et opposaient une résistance accrue à 

toutes demandes de restrictions nouvelles. La situation se 

dégradait donc sensiblement, alors que le Canada ne disposait que 

d'une autorité législative fort restreinte et ne pouvait recourir 

à des restrictions unilatérales des importations. Or, tout ceci 

se produisait pendant une période de grandes mutations technologiques 

dans l'industrie textile et de grands changements dans la structure 

de la production et de la demande de produits textiles. Des inves-

tissements considérables auraient été nécessaires, mais les 

conditions n'étaient guère favorables. 
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Le 19 juillet 1970, le ministre de l'Industrie et du Commerce 

annonça une nouvelle politique textile. Il s'agissait d'une 

politique intégrée, tournée vers l'avenir, contenant non seulement 

des principes d'une protection indispensable contre les importations 

les plus préjudiciables, mais aussi les principes d'une action 

positive d'encouragement à la réadaptation, à la restructuration et 

à la mise à contribution "des techniques nouvelles, de la créativité 

et de l'originalité de nos gens". 

La politique textile voulait donner une orientation à l'industrie, 

créer des conditions favorables au développement et susciter un climat 

de confiance qui inciterait les industries du textile et du vêtement 

à investir, à se moderniser et à progresser. En même temps, cette 

politique encourageait l'abandon des lignes de production dans les-

quelles le Canada avait peu de chances de devenir concurrentiel et 

la réorientation de la production vers des produits dans lesquels 

la capacité de concurrence pourrait être améliorée. 

Afin d'assurer une période de temps suffisante à la réorientation 

de l'industrie, le Gouvernement s'engageait à mettre en place, uni-

latéralement si nécessaire, des mesures spéciales de protection 

contre des importations à bas prix lorsque de telles importations 

causeraient ou menaceraient de causer un préjudice sérieux à la 

production et à l'emploi au Canada. La Commission du textile et 

du vêtement était créée et chargée de conseiller le Gouvernement 

au sujet des mesures spéciales de protection. Une protection 

spéciale contre des importations préjudiciables pouvait être accor-

dée à la condition que l'industrie, de son côté, présente des projets 

de restructuration ou d'accroissement de sa capacité de concurrence. 

De plus, la Loi sur les licences d'exportation et d'importation 

était amendée afin que le Gouvernement dispose d'une autorité 

suffisante pour imposer des restrictions aux importations lorsque 

les solutions négociées seraient soit impossibles soit inadéquates. 

Au cours de la période qui suivit l'annonce de la politique 

textile, le Canada continua à appliquer les mesures spéciales de 

protection de façon sélective. Comme auparavant, le préjudice 
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sérieux ou la menace de préjudice devaient être prouvés. Entre-

temps, l'Arrangement multifibre fut négocié et couvrit dorénavant, 

en plus des produits textile de coton, les produits de laine et 

de fibres synthétiques. La résistance des pays exportateurs à 

toute restriction demeura farouche. La méthode de négociation 

suivie par le Canada, négociations produit-par-produit, pays-par-

pays, en multiplia le nombre et les frustrations qui pouvaient 

en découler. De plus, les accords de restriction conclus par le 

Canada avaient généralement une durée d'un an seulement. 

L'accroissement rapide des importations atteignit son point 

culminant en 1976. Par rapport à 1975, les importations de vête-

ments augmentèrent subitement de 46 pour cent. Quelque 80 pour 

cent de ces importations provenaient de pays à bas salaire. Le 

préjudice causé par ces importations fut si soudain et si sérieux 

que le Gouvernement, sur recommandation de la Commission du textile 

et du vêtement, décida d'invoquer l'article XIX du GATT. Un con-

tingentement global fut imposé le 29 novembre 1976 sur pratiquement 

toutes les importations de vêtements pour stabiliser les marchés 

domestiques et pour éviter des dommages irréparables au système 

de production du Canada. Le niveau global du contingentement 

correspondait à peu près au niveau des importations de 1975. 

Deux ans plus tard, il fut décidé que le contingentement global 

pouvait être démantelé et remplacé par des ententes bilatérales. 

Entretemps, l'Accord multifibre lui-même fut reconduit et le proto-

cole spécial négocié. Ainsi des "écarts raisonnables" par rapport 

à certaines stipulations de l'Accord devenaient possibles. Le 

Canada entreprit de négocier des ententes bilatérales contenant 

ces dispositions particulières et retarda la signature du Protocole 

de reconduction de l'Accord multifibre jusqu'à ce qu'il soit assuré 

qu'il pouvait négocier des ententes bilatérales de restriction avec 

les principaux pays exportateurs de produits textiles, qu'il 

s'agisse de pays à bas salaires ou encore de pays à commerce d'État. 

La plupart de ces ententes entrèrent en vigueur le ler  janvier 1979. 
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EFFETS DE LA POLITIQUE DE RESTRICTION AU CANADA 

Au cours des vingt années qui nous séparent de 1960, le Canada 

s'est borné à poursuivre une politique sélective de restrictions 

des importations provenant des pays en voie de développement. Les 

restrictions furent négociées pays par pays, fibre par fibre, pro-

duit par produit. Le Canada n'a, à aucun moment, garanti une part 

déterminée du marché domestique aux producteurs canadiens. Ceux-ci 

étaient encouragés à se spécialiser dans des lignes de production 

qui paraissaient viables et à éliminer des productions lorsque les 

chances de devenir compétitifs étaient faibles. L'objectif fonda-

mental était de promouvoir la productivité et l'efficacité et 

s'assurer une plus grande stabilité des marché domestiques. 

A présent, vingt accords bilatéraux sont en vigueur, mais aucun 

de ces accords ne couvre ni tous les produits, ni tous les produits 

d'une seule fibre. Cinq des accords bilatéraux conclus par le 

Canada ne portent que sur deux catégories de produits. 

Les industries canadiennes du textile et du vêtement continuent 

à se transformer progressivement. 

D'abord, entre 1972 et 1977, soit depuis la deuxième année 

après l'annonce de la politique textile et jusqu'à la dernière 

année pour laquelle des statistiques industrielles complètes sont 

disponibles, le nombre d'établissements dans ces industries a 

diminué de 12 pour cent, passant de 2,945 en 1972 à 2,604 en 1977. 

Il y a donc eu en moyenne 68 établissements par an qui disparurent 

à la suite de fusion ou de fermeture définitive. 

Ensuite, le nombre d'employés dans ces deux industries tendit 

aussi à diminuer régulièrement. En comparant l'emploi moyen des 

années 1972-74 et 1977-79, moyennes de trois ans pour éliminer les 

effets des instabilités cycliques, on constate qu'au cours des 

six dernières années 20,000 emplois ont été éliminés (graphique 1). 
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Finalement, il faut aussi constater que le marché canadien de 

produits textiles demeure un marché relativement ouvert aux importa-

tions. Entre les années 1972-74 et 1977-79, le déficit annuel moyen 

en produits textiles passe de $876.8 millions à $1,569.5 millions, 

soit une augmentation de 79 pour cent. Pour ces mêmes années, le 

déficit commercial moyen avec les pays en voie de développement 

passe de $288.2 millions à $624.8 millions, soit une augmentation 

de 117 pour cent. En 1979, le déficit commercial en produits 

textiles s'établit à près de $2 milliards, dont $800 millions dans 

les échanges avec les pays en voie de développement. 

Le tableau suivant compare la valeur des importations de 

produits textiles par tête d'habitant au Canada et dans quelques 

autres pays développés. On peut en conclure que le Canada occupe 

une position moyenne: plus ouvert aux importations que certains 

pays, moins ouvert que d'autres. (Dans ce tableau, les pays à 

commerce d'État sont placés dans la catégorie des pays en voie de 

développement). 

TABLEAU 3 

IMPORTATIONS PAR TfTE D'HABITANT DE TEXTILES ET DE VÊTEMENTS 
DANS CERTAINS PAYS (1975, 1978) 

- dollars grU. - 

En voie de 
Industrialisés 	développement 	Tous les pays  
1975 	1978 	1975 	1978 	1975 	1978  

Canada 	38.25 	41.79 	16.61 	23.51 	54.86 	65.29 

États-Unis 	5.13 	7.06
(1) 	

11.59 	18.64
(1) 
	16.71 	25.70

(1) 

Japon 

	

	3.43 	5.60 	7.22 	15.82 	10.65 	21.42 
(2) C.E.E. 	11.67 	19.48 	13.93 	22.69 	25.62 	42.40 

Suède 	113.44 133.22 	29.51 	37.57 	142.95 170.80 
(1) Australie 	27.32 	33

•
35

(1) 

	

22.90 	31.90
(1) 

	

50.30 	65.34 

Source: U.N. Trade Statistics (International Trade Data Bank), 
U.N. Monthly Bulletin of Statistics, novembre 1979, 
(Population). 

(1)
1977. 

(2) 
 exclut le commerce entre les 9 pays membres de la CEE. 
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RÉSUMÉ 

1. Après vingt ans d'efforts pour régulariser le commerce inter-

national de produits textiles et en dépit des systèmes 

successifs d'accords bilatéraux, on ne peut prétendre que 

les pays importateurs et exportateurs aient trouvé une 

solution définitive au problème de préjudice ou de menace de 

préjudice résultant des importations à bas prix. 

2. Les principaux pays importateurs, c'est-à-dire industrialisés, 

ont fait clairement savoir qu'ils tenaient à sauvegarder une 

chaîne domestique puissante d'industries du textile et du 

vêtement. 

3. Il est clair que toute négociation sur le régime du commerce 

international en produits textiles après 1981 devra chercher 

une solution au problème fondamental de ce commerce, celui 

du préjudice causé par les dislocations cumulatives des 

marchés. Toute négociation devra aussi envisager le problème 

de la capacité d'absorption des pays importateurs: peut-on 

raisonnablement s'attendre à ce que les pays développés 

continuent à importer des volumes croissants de produits 

textiles provenant des grands pays exportateurs actuels 

tout en admettant en même temps des importations accrues 

sans cesse provenant de nouvelles générations de pays 

en voie de développement? 

4. Depuis 1960, le Canada a protégé ses industries domestiques 

contre les importations dommageables en négociant des accords 

de restriction avec des pays spécifiques pour des produits 

spécifiques. 

5. L'approche sélective adoptée par le Canada a eu pour consé-

quence que, souvent, les négociations des restrictions ont 

débuté lorsque le préjudice avait déjà été subi. Cette 

façon d'agir maintenait un climat d'incertitude et freinait 

les décisions d'investissement des manufacturiers domestiques. 
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6. Depuis ses débuts, le but de la politique textile canadienne 

était la restructuration et l'efficacité des industries du 

textile et du vêtement, et non pas le maintien artificiel 

des lignes de production dans lesquelles la capacité de 

concurrence de ces industries ne pouvait être sensiblement 

améliorée. 
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2. L'INDUSTRIE TEXTILE PRIMAIRE 

Un grand nombre de secteurs, différents mais interdépendants, 

forment l'entité complexe qu'est l'industrie textile primaire. 

Chaque subdivision, à partir de la phase initiale de la fibre 

jusqu'à la fabrication de vêtements, de fournitures textiles de 

maison, de produits industriels ou de produits de l'automobile, 

en passant par la production de filés et de tissus, peut être 

considérée comme une industrie distincte. Par ailleurs, le produit 

de chaque stade de production devient la matière première du stade 

suivant, et, par conséquent, tout ce qui affecte le niveau de 

production des secteurs en aval se répercutera sur les secteurs én 

amont. 

Dans ce chapitre, la Commission examine la situation de 

l'industrie textile primaire du Canada. Elle accorde une attention 

spéciale aux développements dans cette industrie depuis 1976, et 

aux effets des importations sur les secteurs spécifiques de 

l'industrie. A l'exception des tricots à maille jetée dont les 

importations ne sont que surveillées, les importations de tous les 

autres produits textiles couverts par cette enquête sont régies 

par des restrictions négociées avec au moins un pays exportateur. 

LES PRODUITS 

L'industrie textile primaire comprend les établissements 

fabriquant (y compris, le cas échéant, la teinture, la finition et 

l'impression) les produits suivants: fibres et filés synthétiques; 
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filés de coton et de laine; tissus de coton, de laine et de fibres 

synthétiques; tissus tricotés; articles chaussants; fil à coudre; 

cordage, cordes et ficelles; tapis, carpettes et moquettes; et draps, 

taies d'oreillers, couvre-lits, couvertures et serviettes. 

Puisque les restrictions à l'importation ne s'appliquent pas 

aux tapis, carpettes et moquettes, ceux-ci ne sont pas couverts 

par l'enquête et toute information les concernant a été omise. 

LOCALISATION, CONCENTRATION ET SPÉCIALISATION 

Il y avait 1,050 établissements textiles en 1972 contre 944 

seulement en 1977, soit une baisse de 10 pour cent en cinq ans. 

Cette baisse ne fut pas géographiquement concentrée mais 

relativement uniforme par tout le Canada. La concentration de 

l'industrie textile au Québec et en Ontario, où sont localisés 

85 pour cent des établissements, souligne l'importance de cette 

industrie pour ces deux provinces. 

TABLEAU 4 

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE DES ÉTABLISSEMENTS 

TEXTILES, NOMBRE ET POURCENTAGES (1972, 1977) 

1972 	1977 

Région 	Nombre 	p. 100 	Nombre 	p. 100  

Atlantique 	26 	2.5 	20 	2.1 

Québec 	482 	45.9 	432 	45.8 

Ontario 	417 	39.7 	373 	39.5 

Prairies 	76 	7.2 	70 	7.4 

Colombie-Britannique 	49 	4.7 	47 	5.0 

Yukon et Territoires 
du Nord-Ouest 	- 	- 	2 	0.2 

Total 1,050 	100.0 	944 	100.0 

Source: Statistique Canada, Catalogue 31-203, 
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En 1977, les expéditions de l'industrie textile représentaient 

$3.04 milliards, soit 2.8 pour cent de l'ensemble des expéditions 

manufacturières. L'industrie textile assurait 4.1 pour cent de 

tous les emplois de l'industrie manufacturière. La moitié de tous 

les emplois du textile étaient au Québec et 45 pour cent en Ontario. 

Ces deux provinces représentaient respectivement 49 et 47 pour cent 

de la valeur des expéditions textiles. 

Le tableau 5 montre la structure de l'industrie textile par 

taille des établissements. 

TABLEAU 5 

RÉPARTITION DES ÉTABLISSEMENTS TEXTILES 

EN NOMBRE D'EMPLOYÉS ET EN POURCENTAGE (1972, 1977) 

1972 	 1977 

Nombre 	Nombre 	 Nombre 
d'employés 	d'établissements 	p. 100 	d'établissements 	p. 100  

Moins de 50 	745 	71.0 	675 	71.5 

50 à 99 	103 	9.8 	95 	10.1 

100 à 199 	91 	8.7 	90 	9.5 

200 à 499 	85 	8.1 	61 	6.5 

500 à 999 	17 	1.6 	17 	1.8 

Plus de 1,000 	9 	0.9 	6 	0.6 

Total 	1,050 	100.0 	944 	100.0 

Source: Statistique Canada, Catalogue 31-203. 

La diminution du nombre d'établissements textiles a été plus 

prononcée parmi ceux de moins de 50 employés et ceux de 200 à 499. 

Trois des neuf établissements qui avaient plus de 1,000 employés 

en 1972 avaient réduit leur emploi à moins de 1,000 en 1977. Le 

résultat combiné de ces changements fut une réduction nette de 

l'emploi de 15.2 pour cent. 
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Au début des années 1970, les manufacturiers de tissus ont reçu 

le conseil de rationaliser leurs opérations, de centrer leurs 

efforts sur les lignes de production les plus viables et de ne pas 

vouloir fournir toute la gamme de tissus qui étaient demandés. 

Au cours des années, les fabricants de tissus, et particulièrement 

de tissus tissés, ont éliminé les produits les moins rentables et 

se sont spécialisés dans les tissus les plus demandés. En même 

temps, en partie à cause de la concurrence des importations, 

plusieurs des petites et moyennes entreprises ont cessé de produire 

ou ont procédé à des fusions, réduisant ainsi les sources canadiennes 

d'approvisionnement de plusieurs tissus à quelques grands producteurs. 

Par exemple, les différentes fibres synthétiques ne sont fabriquées 

au Canada que par une ou deux entreprises. Similairement, il n'y a 

que deux producteurs de tissus de coton, y compris la serge de Nîmes, 

deux de tissus de nylon, trois de tissus de polyester, deux de draps 

et taies d'oreillers, et trois de serviettes. De plus, 85 pour cent 

de la production domestique de tissus de laine peignée provient de 

deux entreprises. Cette évolution a poussé la spécialisation de 

l'industrie textile à un point tel que toute rationalisation supplé-

mentaire pourrait faire obstacle au développement de nouveaux 

produits. 

DÉPENSES D'INVESTISSEMENT 

La réaction de l'industrie textile à l'imposition d'un contin-

gentement global en 1976 fut naturellement favorable. Mais cette 

réaction ne s'est pas traduite immédiatement en un accroissement 

des investissements d'expansion et de modernisation des installations 

productives. 

Premièrement, des dépenses importantes en immobilisation ne 

s'improvisent pas. Il faut une planification détaillée, et il faut 

que les dépenses soient justifiées par un volume satisfaisant de 

production future et par un rendement financier adéquat. Au début, 

il suffit de maintenir l'équipement existant en bon état de fonction-

nement et d'y apporter des améliorations marginales. 
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Deuxièmement, deux ou trois années peuvent facilement s'écouler 

entre le moment où l'investissement est décidé et où il est 

réalisé. Les délais de livraison d'un équipement perfectionné sont 

souvent de deux ans ou plus. Lorsqu'il s'agit d'agrandir une usine 

existante ou construire une nouvelle usine et acquérir l'ensemble 

de l'équipement nécessaire, la période d'attente sera souvent bien 

plus longue encore. 

Troisièmement, au moment de l'imposition du contingentement 

global, le degré d'utilisation des capacités de production de 

l'industrie textile primaire justifiait mal tout accroissement 

important des projets d'investissement. On disposait, en effet, 

d'un surplus de capacité qui permettait aux usines de satisfaire 

toute demande potentielle accrue des manufacturiers de vêtements. 

Finalement, l'imposition du contingentement global aux impor-

tations de vêtements n'a pas dissipé toutes les incertitudes pour 

autant. A la recommendation de la Commission, le ministre de 

l'Industrie et du Commerce a décrété, en novembre 1976, le contin-

gentement global à titre de mesure d'urgence provisoire. 

L'industrie était donc réticente à engager des fonds importants 

avant de recevoir une réponse aux questions suivantes: jusqu'à 

quand le contingentement sera-t-il en vigueur, quelles seront les 

mesures spéciales qui, le cas échéant, remplaceront le contingen-

tement global, quelle sera la durée de ces mesures, quels seront 

les pays et les produits touchés, quels seront les niveaux de 

restriction, quels taux annuels de croissance appliquera-t-on aux 

restrictions, et ainsi de suite. 

Tout ce qui précède ne veut pas dire qu'il n'y avait pas 

d'investissements dans l'industrie textile primaire en 1977 et par 

après. Il s'agit simplement d'expliquer le retard apparent des 

investissements à l'imposition du contingentement global et de 

montrer que toute décision d'investissement est tributaire de la 

perception qu'a l'industrie de son propre avenir. 
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Le tableau 6 résume l'évolution des investissements de l'indus-

trie textile et de bonneterie. 

TABLEAU 6 

DÉPENSES D'IMMOBILISATIONS ET DE RÉPARATIONS 

INDUSTRIE TEXTILE ET DE BONNETERIE (1) 
(1974.-1980) 

- millions de dollars - 

Immobilisations 	Réparations 	Total  

1974 	 158.0 	64.2 	222.2 

1975 	 174.2 	61.6 	235.8 

1976 	 119.3 	67.3 	186.6 

1977 	 87.6 	68.4 	156.0 

1978 	 106.3 	73.2 	179.5 

1979
(2)  

	

133.2 	78.2 	211.4 

1980
(3) 	

167.4 	87.6 	255.0 

Source: Statistique Canada, Catalogue 61-205. 

(1)Comprend les vêtements tricotés. 

(2)Chiffres préliminaires. 

Prévisions. 

Depuis Depuis 1977, les investissements globaux de l'industrie textile 

primaire indiquent une augmentation régulière mais modeste. 

L'accroissement considérable des importations en 1976 a manifestement 

brisé la tendance des investissements nouveaux. Depuis lors, le 

redressement était graduel; ce n'est qu'en 1980 que le total des 

investissements devrait dépasser le chiffre nominal atteint en 1975. 

En termes réels, les dépenses réalisées en 1980 seront encore 

d'environ 35 à 40 pour cent inférieures à celles de 1975. 

UTILISATION DE LA CAPACITÉ DE PRODUCTION 

Au Canada, des données statistiques sur le degré d'utilisation 

de la capacité de production peuvent être obtenues de Statistique 
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Canada, de la Banque du Canada, et du ministère de l'Industrie et 

du Commerce. Les deux premières institutions basent leurs estima-

tions sur des variantes de la méthode de coefficients de capital, 

alors que le Ministère utilise la méthode d'estimations mise au 

point par la "Wharton School". De façon très simplifiée, la méthode 

de coefficients de capital constitue à assigner au taux capital/ 

production le plus bas dans chaque industrie une valeur de 100 et 

à exprimer les taux des autres périodes en fonction de cette base. 

La méthode "Wharton School" consiste à tracer un graphique des 

sommets de production, à calculer une tendance à base des sommets 

successifs, et c'est le résultat de cette tendance qui donnera pour 

chaque année ou chaque trimestre un degré d'utilisation théorique 

de 100 pour cent de la capacité. 

Même avec cette description très sommaire, on voit immédiatement 

que ces méthodes ne correspondent pas à ce que l'industrie considère 

comme utilisation optimum de sa capacité. L'industrie sait qu'une 

utilisation de la capacité à 100 pour cent est impossible, et qu'elle 

doit garder une certaine capacité de réserve à chaque étape de la 

transformation pour des raisons de sécurité. En conséquence, le 

taux optimum d'utilisation de la capacité dans l'industrie se situe 

probablement aux environs de 90 à 94 pour cent suivant les secteurs 

plutôt qu'aux 100 pour cent théoriques. 

On peut en conclure que toutes les données publiées sur l'uti-

lisation de la capacité de production, quelle qu'en soit la source, 

sont systématiquement surévaluées, probablement de 6 à 10 pour cent 

suivant le secteur. Néanmoins, ces données sont utiles car elles 

indiquent correctement les variations dans le degré d'utilisation 

de la capacité, même si le niveau ne correspond pas nécessairement 

aux expériences de l'industrie. 

Dans le tableau 7 sont reproduites les données publiées par 

Statistique Canada. Ces données sont à la fois connues et souvent 

commentées dans les revues économiques et commerciales. 
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81.0 

82.6 

82.1 

85.9 

86.5 

91.4 87.6 

80.6 

79.5 

78.3 

89.1 

95.9 

90.6 	84.6 

1975 	82.3 

1976 	82.1 

1977 	84.5 

1978 	93.5 

1979 	95.9 

1979 
(ler trimestre) 	97.7 

1980 
(ler trimestre) 	88.1 

TABLEAU 7 

INDICES D'UTILISATION DE LA CAPACITÉ DE PRODUCTION, 

INDUSTRIE TEXTILE ET DE BONNETERIE, 

ET INDUSTRIE MANUFACTURIÈRE (1975-1980) 

(1971=100) 

Année 	Textiles 	Bonneterie
(1) Industrie 

Manufacturière  

Source: Statistique Canada, Catalogue 31-003. 

(1)
Comprend les vêtements tricotés. 

L'industrie textile primaire était en mesure de satisfaire la 

demande accrue pour les filés et les tissus en grande partie par 

une utilisation accrue de la capacité de production existante 

plutôt que par une augmentation des dépenses d'investissement. 

Les commandes accrues provenant de l'industrie du vêtement se sont 

traduites souvent dans un accroissement du nombre d'équipes au 

travail et du nombre moyen d'heures de travail par semaine. 

Même si les délais de livraison de certains produits textiles 

se sont allongés, l'utilisation de l'équipement de production en 

place pourrait être intensifiée si on passait à la production 

continue. 

31 



118.0 

123.6 

128.6 

128.9 

3.2 
3.4 
3.0 

4.8 
5.0 
4.6 

3.8 
2.0 
6.9 

PRODUCTIVITÉ ET PROGRÈS TECHNOLOGIQUE 

Les données sur la productivité dans l'industrie textile et 

l'industrie manufacturière sont présentées au tableau 8. On 

remarquera qu'au cours des années 1970, l'accroissement de la 

productivité dans l'industrie textile était, dans l'ensemble, 

supérieur à celui de l'industrie manufacturière. 

TABLEAU 8 

INDUSTRIE TEXTILE ET DE BONNETERIE, ET INDUSTRIE 

MANUFACTURIÈRE, INDICES DE LA VALEUR AJOUTÉE RÉELLE 

PAR HEURE DE TRAVAIL (1976- 1979) 

(1971=100) 

Industrie 
(1) Année 	textile 	Bonneterie  

1976 	127.3 	110.6 

1977 	137.3 	117.4 

1978 	144.0 	133.8 

1979 	145.6 	135.0 

Industrie 
manufacturière  

Taux composé de croissance annuelle - p. 100 

1971-79 
1971-76 
1976-79 

Source: Statistique Canada, Catalogues 61-213 et 72-002. 

(1)
Comprend les vêtements tricotés. 

Dans leurs mémoires à la Commission, de nombreuses entreprises 

ont présenté des résultats de gains de productivité réalisés dans 

leurs propres usines ou dans les sections individuelles de leurs 

usines. Ces accroissements étaient souvent associés à des inves-

tissements nouveaux, mais ils étaient aussi attribuables à une 

amélioration du degré d'utilisation des capacités et à une meilleure 

planification de la production. Une gestion plus efficace, un 

rendement accru des employés, un niveau plus élevé de production, 
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et l'installation d'équipements plus neufs et plus productifs 

constituent autant d'éléments de gains de productivité. Il est 

cependant difficile d'estimer leurs effets séparément. Néanmoins, 

on a enregistré des accroissements de productivité spectaculaires 

dans certaines opérations et ces accroissements semblaient souvent 

découler directement de l'acquisition d'équipements neufs plus 

rapides et plus productifs. 

La majeure partie des dépenses d'investissement projetées pour 

les années 1980 sont orientées vers l'achat de machines neuves à 

haut rendement. Ces dépenses accroîtront le rendement de l'ensemble 

de l'industrie dans les années à venir, et assureront un accroisse- 

ment généralisé de la productivité. Un flux continu d'investissements 

nouveaux et d'accroissements de productivité sera nécessaire afin 

d'améliorer la capacité de concurrence de l'industrie. Comme toute 

performance de l'industrie textile est conditionnée par l'état de 

l'industrie du vêtement, la santé de cette dernière industrie est 

une condition nécessaire au bien-être de la première. 

Les producteurs canadiens de textiles sont parfaitement 

familiers avec les réalisations de pointe du progrès technologique 

dans leur secteur. Leurs décisions d'investissement, centrées sur 

l'équipement le plus perfectionné, en témoignent. 

Un certain nombre d'entreprises ont présenté de l'information 

confidentielle concernant les innovations technologiques possibles 

dans leur domaine, et aussi sur leurs propres projets d'adaptation 

de ces innovations dans leurs opérations. 

Des renseignements plus généraux sur les innovations déjà adoptées, 

ou au stade de développement par l'industrie, ont été présentés par 

l'Institut canadien des textiles et sont résumés ci-dessous: 

Les producteurs canadiens de fibres et de filaments synthétiques 

ont réalisé des progrès technologiques appréciables au cours des 

trois dernières années. Un procédé discontinu d'une capacité 

de quinze millions de livres pour fabriquer des fibres coupées 
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de polyester a été remplacé par l'installation d'un procédé 

continu d'une capacité de soixante millions de livres. Non 

seulement la capacité de production a été quadruplée, mais la 

qualité du produit manufacturé par le procédé continu est aussi 

beaucoup mieux contrôlée, ce qui est précieux pour les manu-

facturiers en aval. 

- Dans certains usages, la demande s'accroît pour les filés de 

filaments ayant l'apparence de filés de fibres coupées. Les 

producteurs canadiens de filaments font présentement des 

recherches afin de trouver des moyens de modifier l'apparence 

des filés de filaments et de satisfaire à cette demande. 

- De meilleures fibres et filaments synthétiques permettront sans 

doute à l'industrie domestique de produire économiquement des 

tissus de bonne qualité. Il faut aussi ajouter les finitions des 

fibres et des filaments, auxquelles les producteurs ont 

consacré beaucoup d'attention au cours des dernières années. 

Ces finitions constituent probablement un des plus importants 

éléments de qualité pour la filature ou le tissage. Mais c'est 

aussi l'aspect le plus méconnu des personnes qui ne sont pas 

familières avec les techniques de production. 

- La filature à bout libéré et le tissage sans navette utilisant 

un jet d'air, un jet d'eau ou un projectile pour insérer la 

trame, sont deux des plus remarquables innovations de ces 

derniers temps dans la fabrication des tissus. L'uniformité 

des filés a été améliorée par l'installation de chargeurs/ 

peseuses mises au point récemment pour remplacer les batteurs 

et les cardes alimentées avec des nappes de fibres, et par 

l'utilisation d'autoégalisateurs contrôlés électroniquement 

sur les bancs d'étirage. 

- Les tissus non tissés ont en grande partie remplacé les tissus 

traditionnels comme matériel de base des tissus enduits, dans 

certains vêtements et dans de nombreux usages industriels. 

Ils ont pris une place dans les fournitures d'hôpital et dans 
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le domaine totalement nouveau des tissus géotechniques qui sont 

utilisés pour prévenir l'érosion des sols. Avec les tissus 

fabriqués de films refendus ils ont remplacé les tissus importés 

faits de fibres végétales telles que la jute et le sisal. 

- Dans le domaine des procédés humides, c'est-à-dire la teinture 

et la finition des filés et des tissus, la technologie a fait 

beaucoup de progrès, notamment dans l'utilisation de mini-

ordinateurs pour contrôler des opérations auparavant contrôlées 

mécaniquement ou manuellement. Des ordinateurs reliés à des 

spectrophotomètres numériques sont utilisés pour l'analyse des 

couleurs et pour obtenir les formules de teinture et leurs 

coûts, selon le meilleur mélange de teintures pour une couleur 

donnée. 

- Les ordinateurs reliés à des éléments senseurs numériques sont 

utilisés dorénavant, et avec succès, dans la conservation de 

l'énergie. La chaleur qui, auparavant, était perdue à tous 

les stades de la teinture et du séchage des textiles, est mieux 

conservée actuellement en n'utilisant que les quantités 

strictement nécessaires. 

- Au cours des dernières années, des progrès importants ont été 

réalisés dans le domaine des ordinateurs. A présent, ils 

sont couramment utilisés par les préposés aux ventes pour 

obtenir des renseignements instantanés par l'entremise de 

relais d'ordinateurs et de terminaux à la portée de la main. 

Ils facilitent aussi le contrôle des stocks et accomplissent 

cette tâche en une fraction du temps requis auparavant. 

Afin de diminuer le coût du travail par unité de produit, 

l'industrie textile canadienne a choisi d'exploiter toutes les avenues 

du progrès technique et de l'automation. Comme ce sont, en effet, 

les coûts salariaux qui représentent le handicap le plus sérieux 

de cette industrie par rapport à celle des pays en voie de 

développement, c'est le seul choix qu'elle pouvait faire. 
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1971-79 13.3 
1971-76 21.7 
1976-79 	0.6 

18.1 
21.5 
12.8 

9.8 
8.5 

12.1 

10.8 
11.5 
9.7 

20.3 
23.1 
15.8 

5.7 
5.4 
6.3 

La stratégie d'investissement de l'industrie textile est bien 

adaptée à ses besoins: une grande proportion des nouveaux investis-

sements sont de nature à accroître la productivité et à diminuer 

les coûts salariaux par unité de produit. Il s'agit d'une stratégie 

d'investissement défensive et non pas d'une stratégie expansionniste 

augmentant de façon prioritaire les capacités de production. 

HAUSSE DES COÛTS 

Au cours des dernières années, les principaux éléments de coûts 

de l'industrie textile ont enregistré des hausses rapides. 

TABLEAU 9 

INDUSTRIE TEXTILE: INDICES DES PRIX 

DES PRINCIPAUX ÉLÉMENTS DE COCTS (1975- 1979) 

(1971=100) 

Fibres
(2) 

et filaments 
Coton ( 1.)  Laime (1)

. 	() - 
synthétiques Teintures

(3) Salaires
4 
 Energie (5) 

1975 	225 	259 	122 	147 	150 	189 

1976 	267 	265 	130 	150 	172 	283 

1977 	206 	297 	133 	165 	192 	336 

1978 	221 	330 	137 	192 	207 	411 

1979 	272 	379 	156 	211 	227 	439 

Taux composé de croissance annuelle - p. 100 

Source: DuPont of Canada. 

(1) Survey of Current Business, U.S. Department of Commerce. 

(2)Statistique Canada, Catalogue 62-011. 

(3)Statistique Canada, Catalogue 65-007. 

(4)Statistique Canada, Catalogue 72-002. 
(5) 1972=100. Indice du prix du gaz naturel à l'entrée de Toronto. 
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De plus, un des grands postes de coûts qui affecte l'industrie 

canadienne du textile est le coût des machines et de l'équipement 

nouveaux qui sont généralement importés d'autres pays développés. 

La hausse du coût des importations s'est singulièrement accélérée 

à cause de la dépréciation significative du taux de change du dollar 

canadien. A titre d'exemple, l'Institut canadien des textiles 

mentionnait dans son mémoire que "un métier à tisser Sulzer coûte 

à présent $50,000, contre $25,000 seulement il y a cinq ans; qu'un 

métier de filature à fibres libérées Ingolstadt est passé de 

$141,000 en 1975 à $201,000 aujourd'hui". "Par conséquent, un 

producteur important de textiles estime que, dans une usine moderne 

de tissus grèges, l'investissement requis par poste de travail créé 

s'élève maintenant à $150,000 alors que dans un atelier moderne de 

finition, le montant s'élève à $200,000". 

PRIX DE VENTE 

Au cours des dernières années, les coûts et les prix de vente 

de l'ensemble de l'industrie manufacturière ont augmenté sensiblement. 

Quant aux prix de vente des textiles domestiques, de la bonneterie et 

des fibres synthétiques, ils ont augmenté, par contre, de façon 

beaucoup plus modérée que tous les produits manufacturés ou encore 

les textiles importés. Ainsi, du point de vue des prix de vente, la 

performance de l'industrie textile domestique semble être remarquable. 
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7.7 

7.3 
8.2 

5.5 

4.6 
7.1 

5.7 

5.4 
6.4 

8.5 
6.4 

12.0 

10.2 

10.1 
10.5 

1971-79 
1971-76 
1976-79 

TABLEAU 10 

INDUSTRIE TEXTILE: INDICES DES PRIX DE VENTE (1975- 1979)  

(1971=100) 

Fibres et 	Industrie 

(1
filaments 	Textiles manufacturière 

) 
Textiles Bonneterie 	synthétiques importés totale  

1975 	132.5 	119.6 	121.8 	128.4 	153.7 

1976 	142.5 	125.2 	129.9 	136.5 	161.6 

1977 	150.4 	132.2 	133.3 	146.6 	174.3 

1978 	159.7 	139.7 	136.7 	170.3 	190.4 

1979 	180.7 	153.7 	156.6 	191.6 	217.8 

Taux composé de croissance annuelle  - p. 100 

Source: Statistique Canada, Catalogues 62-011 et 65-011. 

(1) Comprend les vêtements tricotés. 

RENTABILITÉ 

Le tableau 11 compare les coefficients profits nets/ventes des 

industries textiles et de l'industrie manufacturière pour la 

période de 1977 à 1979. Comme on peut le voir, les taux de profit 

de l'industrie manufacturière étaient supérieurs à ceux du textile 

en 1977 et 1978; la situation s'est renversée en 1979. 

Une meilleure utilisation des capacités de production et 

l'accroissement de productivité qui en découlait ont amélioré la 

rentabilité de l'industrie textile. Ce développement est important 

parce que, d'une part, la rentabilité est un critère essentiel de 

toute décision d'investissement et parce que, d'autre part, la 

rentabilité améliorée augmente les liquidités qui doivent financer 

les projets d'investissement. 
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TABLEAU 11 

RENTABILITÉ DE L'INDUSTRIE MANUFACTURIÈRE 

ET DE L'INDUSTRIE TEXTILE (1977-1979) 

Industrie textile 	Industrie manufacturière  

Profit, 
net d'impôt  

Profit en 
pourcentage 
des ventes 

Profit, 
net d'impôt  

Profit en 
pourcentage 
des ventes  

- millions 	 - millions 
de dollars - 	- p. 100 - 	de dollars - 	- p. 100 - 

1977 	120 	3.2 	4,826 	3.8 

1978 	156 	3.6 	6,261 	4.3 

1979 	295 	5.8 	8,764 	5.1 

Source: Statistique Canada, Catalogue 61-003. 

FORMATION DE LA MAIN -D'OEUVRE 

L'équipement automatisé exerce une double influence sur le 

degré de qualification requis de la main-d'oeuvre; d'une part, pour 

certaines opérations, l'automation tend à réduire les qualifications 

requises; d'autre part, la présence d'un équipement très complexe 

exige pour son fonctionnement et son entretien qu'une partie de la 

main-d'oeuvre soit hautement qualifiée. Ces tendances continueront 

à prévaloir tout au long des années 1980. Les besoins de l'industrie 

en techniciens, ingénieurs industriels, chimistes, spécialistes 

d'ordinateurs, et autres disciplines connexes iront croissant. 

Pour faire face aux besoins, les entreprises se chargent souvent 

elles-mêmes d'organiser des programmes de formation et de spécia-

lisation. De plus, deux collèges, le Mohawk College, à Hamilton, 

en Ontario, et le Collège régional Bourgchemin à St-Hyacinthe, au 

Québec, offrent des programmes d'études en technologie des textiles. 

Au cours des trois dernières années, ces collèges ont décerné quelque 

vingt-cinq diplômes par an, et tous les diplômés ont trouvé du 

travail dans l'industrie textile. Certains intervenants ont exprimé 
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le voeu que des programmes d'études de niveau universitaire menant 

à des diplômes en production et gestion textile soient aussi orga-

nisés. Un tel développement est peut-être de l'ordre du possible à 

la condition que l'industrie fasse une estimation réaliste du nombre 

de diplômés qu'elle pourrait et voudrait employer à titre permanent. 

LE MARCHÉ TEXTILE PRIMAIRE 

Le marché canadien des produits textiles est exigeant. Les 

consommateurs désirent disposer d'un vaste éventail de choix de 

vêtements auprès des détaillants, qui, à leur tour, doivent s'appro-

visionner auprès des manufacturiers de vêtements et ceux-ci auprès 

de l'industrie textile primaire. Celle-ci doit donc offrir un vaste 

choix de tissus pour satisfaire les besoins souvent changeants des 

consommateurs. Des situations analogues existent aussi dans les 

secteurs des fournitures textiles de maison et des produits textiles 

industriels. 

Tâchant de suivre les exigences de la mode, les producteurs de 

vêtements s'efforcent d'offrir des produits originaux. Mais, pour 

ce faire, ils ont besoin de filés aussi variés que possible, de 

tissus de construction et de poids différents, de finitions nouvelles 

et c'est l'industrie textile qui doit, dans la mesure du possible, 

leur donner satisfaction. 

DIMENSION DU MARCHÉ 

Des usines fabriquant un seul produit ou des longues séries de 

production sont souvent la norme aux États-Unis et dans la 

Communauté économique européenne (C.E.E.). Elles ne peuvent être 

que l'exception au Canada. La dimension du marché desservi par 

l'industrie textile aux États-Unis ou dans la Communauté est dix 

fois supérieure au marché canadien. Les économies d'échelle et 

l'efficacité de la production exigeraient la production continue 

d'un type de filé ou de tissus. Ainsi, pour pallier à son 
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désavantage concurrentiel, l'industrie textile canadienne doit 

offrir une vaste gamme de produits tout en faisant preuve de plus 

d'initiative, d'une plus grande attention consacrée au détail et 

d'une programmation plus rigoureuse de sa production que les 

industries similaires aux États-Unis et dans la C.E.E. 

DEGRÉ DE PÉNÉTRATION DES IMPORTATIONS 

Les marchés de dimension réduite sont aussi les marchés les plus 

ouverts à la pénétration par les importations. Il n'y a donc rien 

d'étonnant à ce que la part du marché domestique allant aux impor-

tations soit beaucoup plus élevée au Canada qu'aux États-Unis ou 

dans la Communauté. Mais, ainsi, le débouché canadien est non 

seulement petit, il est aussi vulnérable aux importations de textiles 

et de vêtements. 

Le tableau 12 présente une comparaison des importations de 

textiles par tête d'habitant au Canada et dans quelques autres pays 

ou régions développés. 

TABLEAU 12 

IMPORTATIONS DE TEXTILES PAR TÊTE D'HABITANT 

ET PAR PROVENANCE (1978) 

- dollars É.-U. 

Pays 	Pays en voie de 	Tous les 
industrialisés 	développement 	pays  

Canada 	35.48 	7.25 	42.74 

États-Unis (1) 	4.15 	3.27 	7.43 

Japon 	3.73 	8.69 	12.42 
(2) 

C.E.E. 	11.30 	7.03 	18.47 

Source: U.N. Trade Statistics (International Trade Data Bank). 
U.S. Monthly Bulletin of Statistics, novembre 1979, 

(Population). 

(1)
1977. 

(2) 
 Exclut les échanges commerciaux entre les 9 pays membres de 

la C.E.E. 
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SOURCE DES IMPORTATIONS 

Au cours des années, des changements considérables se sont 

produits dans les échanges commerciaux internationaux. Avant 1970, 

les pays en voie de développement avaient concentré leurs efforts 

sur les exportations de filés et de tissus de coton, alors 

qu'aujourd'hui ils exportent surtout des vêtements prêts à porter. 

Pendant les années 1970, les pays industrialisés, notamment les 

États-unis et la C.E.E., sont devenus les principaux fournisseurs 

de filés et de tissus de fibres synthétiques. Durant la même 

période, le Japon a perdu en grande partie sa position concurren-

tielle de producteur à bas prix à la suite de l'appréciation de sa 

monnaie, et de la hausse rapide des salaires et autres coûts de 

production, tels que ceux de l'énergie et des matières premières. 

Lors de l'introduction de la politique textile canadienne, la 

menace principale qui planait sur l'industrie textile provenait des 

importations de filés et de tissus originaires des pays à bas 

salaires. Même si les pays à bas salaires fournissaient encore 

quelque 27 pour cent des importations à la fin des années 1970, ce 

sont les pays industriels qui tendaient à dominer dans les importa-

tions canadiennes, particulièrement dans le domaine des textiles 

synthétiques. 

Les États-Unis constituent une source importante de textiles 

primaires au Canada. Comme l'industrie du vêtement a besoin de 

variété de produits et comme la gamme complète ne peut être produite 

au Canada de façon économique, il vaut mieux que des quantités 

restreintes de certains produits utilisés au Canada proviennent des 

États-Unis où des longues séries de production les rendent meilleur 

marché. Par rapport aux pays à bas salaires, les États-Unis ont 

souvent l'avantage de délais de livraison plus courts. L'industrie 

canadienne ne s'oppose pas à la concurrence américaine en autant 

que les prix de vente américains au Canada reflètent fidèlement les 

coûts de production. Les difficultés surgissent lorsque la demande 

du marché textile américain s'affaiblit et les usines américaines 

ont des capacités de production inutilisées. Dans de telles 
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circonstances, les producteurs des ftats-Unis baissent souvent leurs 

prix au point que ceux-ci couvrent à peine plus que les coûts varia-

bles. De telles pratiques peuvent perturber le marché canadien parce 

que les tarifs douaniers perdent considérablement de leur efficacité 

lorsque les prix des transactions sont anormalement bas. 

TABLEAU 13 

RÉPARTITION EN POURCENTAGE  (1)  

DES IMPORTATIONS, PAR PRODUIT ET PAR ORIGINE 

(1967-68, 1976-78) 

Origine 

Pays 	 Pays à bas 
Produits 	industrialisés 	Japon 	salaires  

1967-68 1976-78 1967-68 1976-78 '1967-68 1976-78  

Filés de coton 	46.1 	39.7 	0.5 	0.5 	53.3 	59.8 

Tissus de coton 	45.4 	43.2 	8.1 	5.5 	46.5 	51.2 

Filés et tissus 
de coton 	45.6 	42.6 	6.5 	4.5 	47.9 	52.9 

Filés synthétiques 	81.6 	85.2 	12.3 	6.5 	6.1 	8.3 

Tissus synthétiques 	67.9 	65.6 	23.6 	18.1 	8.5 	16.1 

Filés et tissus 
synthétiques 	73.0 	75.9 	19.4 	12.0 	7.6 	12.1 

	

Tissusde  laine peignée 58.2 	28.7 	36.1 	19.6 	5.8 	51.7 

Tricots double 
fonture et à 
maille jetée 41.2 64.9 50.7 21.0 8.1 14.1 

Tous les produits 
ci-dessus 55.8 	62.9 12.6 	9.8 31.6 	27.2 

Source: Statistique Canada, Catalogue 65-007. 

(1)
En poids. 

Comme on peut le constater dans de nombreux tableaux sur les 

importations du Volume II de ce rapport, les quantités de produits 

textiles importés des pays à bas salaires sont dans la plupart des 

cas inférieures à celles provenant des pays industrialisés. Le 
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problème posé par les importations de textiles provenant des pays 

en voie de développement n'est pas celui des quantités, mais bien 

celui de leur instabilité. Cette instabilité est susceptible 

d'exercer des pressions considérables sur les prix de vente au 

Canada. 

Si l'industrie textile canadienne, et particulièrement certains 

de ses secteurs, se sentent menacés par les importations venant des 

pays à bas salaires, c'est moins à cause des fluctuations mais 

plutôt à cause de la pléthore de fournisseurs potentiels et à cause 

de la possibilité d'un accroissement subit des quantités de textiles 

admises au Canada. Une crainte identique existe chez les producteurs 

de vêtements. 

Ci-après, nous présentons la situation des trois subdivisions 

du marché des textiles primaires, c'est-à-dire celles des filés 

commerciaux, des tissus, et des fournitures textiles de maison et 

produits textiles divers. 

LE MARCHÉ DES FILÉS COMMERCIAUX 

Le tableau 14 présente le marché canadien apparent de l'ensemble 

des filés commerciaux de coton, de polyester et coton, d'acrylique, 

de rayonne, de nylon, de polyester et de mélanges de fibres. Les 

filés fabriqués par les usines verticalement intégrées pour leur 

propre usage ne sont pas inclus. Dans ce secteur, les producteurs 

canadiens ont pu conserver leur part du marché jusqu'en 1978. Par 

la suite, les importations de filés de nylon et de polyester ayant 

doublé en 1979, les producteurs canadiens ont vu leur part diminuer 

au profit des importations provenant de pays industrialisés. 
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121,103 

39,517 

(7,269) 

160,620 

1976 

109,895 

5,250 

104,645 

40,954 

(6,836) 

145,599 

1979  

149,918 

13,919 

135,999 

60,718 

(8,998) 

196,717 

1977 	1978  

- '000 kilos - 

	

130,520 	143,613 

	

9,417 	13,943 

129,670 

43,320 

(10,048) 

172,990 

- p. 100 - 

Expéditions domestiques 

Exportations 

Expéditions domestiques 
nettes 

Importations 

(y compris celles à 
bas salaires) 

Marché canadien apparent 

Part du marché canadien 
allant aux: 

71.9 75.4 75.0 69.1 

24.6 28.1 25.0 30.9 

16.7 	18.4 23.2 	14.8 

TABLEAU 14 

MARCHÉ CANADIEN APPARENT DES FILÉS COMMERCIAUX 

(1976 - 1979) 

Expéditions domestiques 
nettes 

Importations totales 

Importations à bas salaires, 
en pourcentage des impor-
tations totales 

Source: Direction des textiles et des produits de consommation, 
ministère de l'Industrie et du Commerce. 

Les expéditions domestiques de filés de filaments et de fibres 

coupées pour fabrication de tapis, ainsi que les filés de coton et 

de polyester et coton, ont doublé depuis 1975 alors que les expé- 

ditions de filés acryliques sont demeurées à peu près au même niveau. 

Les États-Unis sont toujours et de loin le plus important fournisseur 

étranger de filés, et. les fournisseurs à bas prix occupent une place 

moins importante sur le marché en 1979. 

Tous les produits textiles ne sont pas menacés de façon égale 

par les importations venant des pays en voie de développement. 

Néanmoins, ceux qui le sont illustrent bien le potentiel de dislo-

cation des marchés que détiennent les pays à bas salaires, soit 

individuellement, soit en tant que groupe. 
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Le cas des filés acryliques peignés est un exemple classique 

où, malgré plusieurs enquêtes et révisions par cette Commission, 

et malgré des mesures de restriction prises par le Gouvernement 

depuis 1972, les filateurs canadiens connaissent toujours des 

difficultés et continuent à fermer leurs portes. Leurs problèmes 

ont commencé et ont été aggravés par les importations à bas prix 

et plus récemment, par la demande instable du marché domestique. 

Les niveaux élevés d'importation causent déjà des problèmes sérieux 

aux filateurs domestiques même lorsque le marché est en expansion. 

Lorsque le marché est en contraction, comme c'est le cas depuis 

quelque temps à cause de la désaffection relative pour les chandails, 

les filateurs ont de la peine à maintenir un minimum de production 

viable. 

La situation des filés acryliques a été compliquée davantage 

par une définition trop restreinte des filés devant être assujettis 

à des restrictions. Plus cette définition est étroite, plus grande 

est la possibilité que des produits presqu'identiques, non touchés 

par le contingentement, mais servant dans les mêmes usages que le 

produit contingenté apparaissent massivement sur le marché domestique. 

C'est ce qui s'est produit dans le cas des importations de filés 

acryliques provenant de Taiwan en 1979. Taiwan disposait pour cette 

année-là d'un contingent de 102,000 livres suivant une définition 

fournie par les experts de l'industrie. Un produit similaire et 

parfaitement substituable fut développé à Ta/wan et ce substitut 

n'était plus couvert par la définition. En quelques mois, un million 

de livres de ce substitut sont entrés au Canada. 

Si la Commission avait recommandé un contingent pour tous les 

filés acryliques comme l'ont fait les États-Unis et la Communauté 

économique européenne, les importations de filés acryliques provenant 

de Ta/wan n'auraient pas dépassé le niveau du contingent en place. 

Pendant les cinq dernières années, six des quinze filatures de 

filés acryliques peignés ont dû cesser de produire. Des 1,053 

emplois en mars 1975, 404 ont été éliminés. 
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LE MARCHE DES TISSUS 

L'évolution du marché canadien apparent des tissus couverts par 

l'enquête est présentée au tableau 15. Au cours de la période 1976- 

1979, les manufacturiers de ce secteur ont pu légèrement accroître 

leur part du marché, mais celle-ci n'atteint pas encore 45 pour cent. 

Comme dans le cas de filés commerciaux, le tableau 15 montre dans 

quelle mesure les importations peuvent perturber le marché canadien. 

Par exemple, les importations de tissus tissés venant des pays à bas 

salaires ont baissé de 42 millions de mètres carrés entre 1976 et 

1977 et se sont accrues ensuite entre 1977 et 1978 de 51 millions de 

mètres carrés ou de 48 pour cent. 

TABLEAU 15 

MARCHE CANADIEN APPARENT DES TISSUS TISSES 

COUVERTS PAR L'ENQUÊTE (1)  (1976 -1979) 

1976 	1977 	1978 	1979  

- millions de mètres carrés - 

Expéditions domestiques 	331.9 	346.1 	387.6 	440.4 

Exportations 	45.4 	45.5 	47.2 	52.9 

Expéditions domestiques 
nettes 	 286.5 	300.6 	340.4 	387.5 

Importations 	446.1 	390.5 	439.6 	481.7 

(y compris celles à 
bas salaires) 	(148.3) 	(106.5) 	(157.1) 	(155.1) 

Marché canadien apparent 	732.6 	691.1 	780.0 	869.2 

Part du marché canadien 
allant aux: 	 - p. 100 - 

Expéditions domestiques 
nettes 	 39.1 	43.5 	43.6 	44.5 

Importations totales 	60.9 	66.5 	66.4 	65.5 

Importations à bas salaires 
en pourcentage du total 
des importations 	33.2 	27.2 	35.8 	32.1 

Source: Direction des textiles et des produits de consommation, 
ministère de l'Industrie et du Commerce. 

(1)
Coton, polyester et coton, serge de Nîmes, velours côtelés, nylon, 
polyester, laine cardée, laine peignée, enduits, rayonne, acétate, 
mélanges de fibres, et tissus à poils de fibres synthétiques. 
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Le tableau 16 donne un aperçu de l'évolution du marché canadien 

apparent des tricots à maille jetée pour la période de 1976 à 1979. 

Malgré une diminution de 8 pour cent de la part du marché détenue 

par les producteurs canadiens en 1979, les expéditions domestiques 

ont augmenté assez régulièrement. 

TABLEAU 16 

MARCHÉ CANADIEN APPARENT DES TRICOTS 7£ MAILLE JETÉE 

(1976-1979) 

1976 	1977 	1978 	1979  

- '000 kilos - 

Expéditions domestiques 	8,191 	7,778 	9,328 	9,964 

Exportations 	 35 	160 	133 	301 

Expéditions domestiques 
nettes 	 8,156 	7,618 	9,195 	9,663 

Importations 	2,912 	2,463 	1,209 	2,314 

(y compris celles à 
bas salaires) 	(96) 	(103) 	(33) 	(25) 

Marché canadien apparent 	11,068 	10,081 	10,404 	11,977 

Part du marché canadien 
allant aux: 	 - p. 100 - 

Expéditions domestiques 
nettes 	 73.7 	75.6 	88.4 	80.7 

Importations totales 	26.3 	24.4 	11.6 	19.3 

Importations à bas salaires 
en pourcentage des impor-
tations totales 3.3 4.2 2.7 1.1 

Source: Direction des textiles et des produits de consommation, 
ministère de l'Industrie et du Commerce. 
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Le tableau ci-après retrace les parts des importations dans le 

marché des principaux types de tissus couverts par l'enquête. 

TABLEAU 17 

PART DES IMPORTATIONS EN POURCENTAGE DU MARCHÉ. 

 CANADIEN DES TISSUS, ET IMPORTATIONS R BAS SALAIRES 

EN POURCENTAGE DES IMPORTATIONS TOTALES (1) 

 (1976-1979) 

Importations en 
Tissus 	pourcentage du marché  

1976 1977 1978 1979  

Coton, polyester et 
coton, serge de 
Nîmes et velours 
côtelés 	64.0 58.3 62.4 61.8 

Nylon et polyester 62.2 58.0 46.1 46.2 

Laine cardée et 
peignée 	40.3 37.4 43.1 47.9  

Importations à bas 
salaires en pourcentage 
des importations totales  

1976 1977 1978 1979 

51.2 43.4 53.0 46.1 

8.0 	7.4 	8.1 	9.8 

27.1 27.9 	26.6 25.3 

Tissus enduits 	48.8 49.4 48.4 48.7 	1.9 	3.8 	8.1 	8.6 

Rayonne, acétate, 
mélanges de 
fibres et tissus 
à poils (sauf 
ceux de coton) 	57.4 59.1 57.3 53.0 	17.9 15.0 18.2 19.5 

Tricots à maille 
jetée 	26.3 24.4 11.6 19.3 	3.3 	4.2 	2.7 	1.1 

Source: Direction des textiles et des produits de consommation, 
ministère de l'Industrie et du Commerce. 

(1)  Données originales en mètres carrés, sauf pour les tricots à 
maille jetée, où les données sont en kilogrammes. 

Dans l'ensemble, le degré de pénétration des importations sur 

le marché canadien de tissus est élevé. Il n'affecte cependant pas 

également les différents types de tissus. Entre autres, le secteur 

des tissus de laine peignée connaît de sérieux problèmes depuis des 

années. Ces problèmes résultent de plusieurs facteurs: 
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- le marché canadien était pratiquement stagnant au cours des 

dernières années; 

- la protection tarifaire est de moins en moins efficace; à cause 

du plafond de $1.10 la livre sur la majorité des importations, 

les manufacturiers canadiens ne reçoivent qu'une protection 

symbolique de moins de 5 pour cent dans les tissus de qualité 

supérieure; 

- le nombre de pays exportateurs à bas salaires s'accroît sans 

cesse, et ceux-ci déterminent les prix pour toutes les qualités 

de tissus. 

L'industrie des tissus de laine peignée est fortement rationa-

lisée. Deux entreprises à elles seules ont fourni 85 pour cent des 

expéditions en 1979. 

Quand les importations japonaises et coréennes ont envahi le 

marché des tissus fins de laine peignée, les fabricants canadiens 

furent forcés d'abandonner cette production. Bien que les fabricants 

canadiens aient été capables de fabriquer ces tissus, il ne pouvaient 

résister aux prix des importations. Ainsi, la production domestique 

s'oriente actuellement vers les tissus unis, même si les tissus de 

fantaisie représentent encore une part prépondérante de l'activité. 

Au cours des dernières années, les importations provenant des pays 

à bas salaires ont été surtout des tissus de construction classique. 

Ces importations déterminent maintenant les prix et les producteurs 

canadiens doivent s'y adapter ou accepter de perdre une part encore 

plus grande du marché. 

Il serait aussi peu réaliste de s'attendre à ce que les usines 

canadiennes abandonnent la production de tissus grèges et concentrent 

leurs efforts sur la teinture et la finition de tissus grèges impor-

tés. Les usines canadiennes sont complètement intégrées et la valeur 

ajoutée dans la filature et le tissage est beaucoup plus importante 

que dans la teinture et la finition. L'importation incontrôlée de 

tissus grèges diminuerait d'autant la viabilité des usines en place. 
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Expéditions domestiques 

Exportations 

Expéditions domestiques 
nettes 

Importations 

(y compris celles à 
bas salaires) 

Marché canadien apparent 

Part du marché canadien 
allant aux: 

Expéditions domestiques 
nettes 

Importations totales 

Importations à bas salaires 
en pourcentage des impor-
tations totales 

Le tableau 18 présente les données du marché canadien apparent 

des tissus de laine peignée pour les cinq dernières années. 

TABLEAU 18 

MARCHÉ CANADIEN APPARENT DES TISSUS DE LAINE PEIGNÉE 

(1975-1979) 

1975 	1976 	1977 	1978 	1979  

- '000 mètres carrés - 

10,831 12,356 11,894 12,491 12,979 

347 	188 	64 	42 	42 

10,484 12,168 11,830 12,449 12,937 

6,109 	6,977 	6,466 	6,583 	7,306 

(2,247) (3,052) (3,399) (3,707) (4,288) 

16,593 19,145 18,296 19,032 20,243 

- p. 100 - 

	

63.2 	63.6 	64.7 	65.4 	63.9 

	

36.8 	36.4 	35.3 	34.6 	36.1 

37.6 	43.7 	52.6 56.3 	58.7 

Source: Direction des textiles et des produits de consommation, 
ministère de l'Industrie et du Commerce. 

Comme il est indiqué au tableau 18, les importations provenant 

des pays à bas salaires représentèrent 37.6 pour cent de toutes les 

importations de tissus de laine peignée en 1975, et en 1979 leur 

part se situa à 58.7 pour cent. Au cours de cette période, les 

importations provenant de la République populaire de Chine augmen-

tèrent de 11,000 à 556,000 mètres carrés, alors que celles provenant 

de l'Inde doublèrent de 296,000 à 596,000 mètres carrés. L'Argentine 

n'expédia que 2,000 mètres carrés de tissus de laine peignée vers le 

Canada en 1975, et 186,000 mètres carrés en 1979. La Tchécoslovaquie, 

qui avait expédié 112,000 mètres carrés en 1975, augmenta ses expor-

tations à 782,000 mètres carrés en 1979. L'évolution est similaire 

pour la Pologne, la Hongrie et la Roumanie. 
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FOURNITURES TEXTILES DE MAISON ET PRODUITS TEXTILES DIVERS 

Les autres produits textiles couverts par cette enquête compren-

nent les serviettes et les débarbouillettes, les draps et les taies 

d'oreillers, les articles chaussants, les cordages, les cordes et 

les ficelles, les nappes, les couvre-lits, les couvertures et la 

literie. 

Les données statistiques qui suivent proviennent d'études 

effectuées par la Direction des textiles et des produits de consom-

mation du ministère de l'Industrie et du Commerce. Des tableaux 

plus détaillés sur ces produits apparaissent au Volume II de ce 

rapport. 

Serviettes, débarbouillettes et ensembles de tissu éponge  

Le tableau 19 décrit le marché canadien apparent des serviettes, 

débarbouillettes et ensembles de tissu éponge (excluant les descentes 

de bain) pour la période de 1975 à 1979. 

En 1977, l'installation de nouvel équipement par le plus 

important des trois manufacturiers canadiens de ces produits 

apporta une contribution substantielle à l'augmentation marquée 

des expéditions domestiques en 1978. Les restrictions bilatérales 

avec trois pays et la dépréciation du dollar canadien aidèrent 

aussi les manufacturiers canadiens à accroître leur part du marché, 

qui passa de 50.3 pour cent en 1976 à 65.0 pour cent en 1979. 
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TABLEAU 19 

MARCHf CANADIEN APPARENT DES SERVIETTES, 

DÉBARBOUILLETTES ET ENSEMBLES DE TISSU ÉPONGE, 

EXCLUANT LES DESCENTES DE BAIN (1975-1979) 

1975 	1976 	1977 	1978 	1979  

-  1 000 kilos - 

Expéditions domestiques 	3,402 3,468 2,981 4,246 4,553 

Exportations 	 nil 	n.d. 	n.d. 	n.d. 	26 

Expéditions domestiques 
nettes 	 3,402 3,468 2,981 4,246 4,527 

Importations 	2,168 3,429 2,583 2,477 2,440 

(y compris celles à 
bas salaires) 

Marché canadien apparent 	5,570 6,897 5,564 6,723 6,967 

Part du marché canadien 
allant aux: 	 - p. 100 - 

Expéditions domestiques 
nettes 	 61.1 	50.3 	53.6 	63.2 	65.0 

Importations totales 	38.9 	49.7 	46.4 	36.8 	35.0 

Importations à bas salaires 
en pourcentage des impor-
tations totales 64.7 79.0 85.2 87.2 85.4 

Source: Direction des textiles et des produits de consommation, 
ministère de l'Industrie et du Commerce. 

n.d. - non disponible. 

Draps et taies d'oreillers  

Les tableaux 20 et 21 présentent le marché canadien apparent 

des draps et des taiès d'oreillers pour les cinq dernières années. 

(1,403)(2,709)(2,200)(2,159)(2,083) 
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TABLEAU 20 

MARCHE CANADIEN APPARENT DES DRAPS, 

SAUF CEUX EN CAOUTCHOUC (1975-1979) 

1975 	1976 	1977 	1978 	1979 

- '000 unités - 

Expéditions domestiques 	8,332 	9,559 	9,089 10,254 11,219 

Exportations 	16 	7 	5 	6 	24 

Expéditions domestiques 
nettes 	 8,316 	9,552 	9,084 10,248 11,195 

Importations 	6,368 	8,770 	5,200 	4,188 	3,357 

(y compris celles à 
bas salaires) 	(1,994) (4,731) (2,101) (1,468) 	(857) 

Marché canadien apparent 	14,684 18,322 14,284 14,436 14,552 

Part du marché canadien 
allant aux: 	 - p. 100 - 

Expéditions domestiques 
nettes 	 56.6 	52.1 	63.6 	70.9 	76.9 

Importations totales 	43.4 	47.9 	36.4 	29.1 	23.1 

Importations à bas salaires 
en pourcentage des impor-
tations totales 31.3 53.9 40.4 35.0 25.5 

Source: Direction des textiles et des produits de consommation, 
ministère de l'Industrie et du Commerce. 
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TABLEAU 21 

MARCHE CANADIEN APPARENT DES TAIES D'OREILLERS 

(1975- 1979) 

	

1975 	1976 	1977 	1978 	1979 

- '000 douzaines - 

Expéditions domestiques 	481 	609 	551 	624 	670 

Exportations 	 2 	1 	- -(1) - -(1) - -(1) 

Expéditions domestiques 
nettes 	 479 	608 	551 	624 	670 

Importations 	 593 	850 	455 	397 	439 

(y compris celles à 
bas salaires) 	(299) 	(591) 	(247) 	(201) 	(251) 

Marché canadien apparent 	1,072 1,458 1,006 1,021 1,109 

Part du marché canadien 
allant aux: 	 - p. 100 - 

Expéditions domestiques 
nettes 	 44.7 	41.7 	54.7 	61.1 	60.4 

Importations totales 	55.3 	58.3 	45.3 	38.9 	39.6 

Importations à bas salaires 
en pourcentage des impor-
tations totales 50.4 69.5 54.2 50.6 57.1 

Source: Direction des textiles et des produits de consommation, 
ministère de l'Industrie et du Commerce. 

(1) infime. 

Les parts du marché des producteurs canadiens se sont donc 

accrues considérablement. Pour les draps, on passe de 52 pour cent 

en 1976 à 77 pour cent en 1979 et pour les taies d'oreillers de 

42 pour cent à 60 pour cent. Les importations de draps et de taies 

d'oreillers ont diminué par rapport au sommet atteint en 1976, mais 

les importations venant des pays à bas salaires représentent 26 et 

57 pour cent des importations totales. 
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Expéditions domestiques 

Exportations 

Expéditions domestiques 
nettes 

Importations 

(y compris celles à 
bas salaires) 

Marché canadien apparent 

Part du marché canadien 
allant aux: 

Expéditions domestiques 
nettes 

Importations totales 

Importations à bas salaires 
en pourcentage des impor-
tations totales 

Articles chaussants  

Le marché canadien apparent des articles chaussants est présenté 

au tableau 22. 

TABLEAU 22 

MARCHE CANADIEN APPARENT DES ARTICLES CHAUSSANTS 

SUJETS À RESTRICTION (1975-1979) 

	

1975 	1976 	977 	1978 	1979  

- '000 douzaines de paires - 

	

4,228
(1)  4,106 	4,278 	4,511 	4,945 

	

43 	31 	34 	90 	64 

	

4,185 	4,075 	4,244 	4,421 	4,881 

	

1,752 	2,375 	2,406 	1,978 	2,577 

	

(1,013) (1,434) (1,360) 	(913) (1,202) 

5,937 	6,450 	6,650 	6,399 	7,458 

- p. 100 - 

	

70.4 	63.2 	63.5 	69.1 	65.4 

	

29.6 	36.8 	36.5 	30.0 	34.6 

57.8 	60.4 	57.5 	46.2 	47.6 

Source: Direction des textiles et des produits de consommation, 
ministère de l'Industrie et du Commerce. 

(1)
Estimation. 

Un climat hautement concurrentiel a changé la structure de 

l'industrie des articles chaussants. Alors qu'il y avait 101 entre-

prises employant 7,100 ouvriers en 1970, il ne restait plus que 

61 entreprises employant 4,016 ouvriers en 1977. La rationalisation 

et la modernisation de la production ont permis à l'industrie de 

demeurer concurrentielle. Dans les produits touchés par les 

restrictions, la part du marché des manufacturiers canadiens a 

56 



augmenté légèrement de 63 pour cent en 1976 à 65 pour cent en 1979. 

Les importations venant des pays à bas salaires représentent 

47 pour cent des importations totales. 

Cordages, cordes et ficelles  

Le tableau 23 retrace le marché canadien apparent des cordages, 

cordes et ficelles. 

TABLEAU 23 

MARCHÉ CANADIEN APPARENT DES CORDAGES, CORDES ET FICELLES 

(1975-1979) 

1975 	1976 	1977 	1978 	1979  

- '000 kilos - 

Expéditions domestiques 	10,457 	7,600 	7,750 	7,726 10,129 

Exportations 	978 	825 	1,083 	839 	783 

Expéditions domestiques 
nettes 	9,479 	6,775 	6,667 	6,887 	9,346 

Importations 	38,364 28,900 35,669 24,255 30,530 

(y compris celles à 
bas salaires) 	(17,223)(22,368)(28,280)(16,100)(23,766) 

Marché canadien apparent 	47,843 35,675 42,336 31,142 39,876 

Part du marché canadien 
allant aux: 	 - p. 100 - 

Expéditions domestiques 
nettes 	 19.9 	19.0 	15.8 	22.1 	23.4 

Importations totales 	80.1 	81.0 	84.2 	77.9 	76.6 

Importations à bas salaires 
en pourcentage des impor-
tations totales 44.9 77.4 79.3 66.4 77.9 

Source: Direction des textiles et des produits de consommation, 
ministère de l'Industrie et du Commerce. 

C'est dans ce secteur que la pénétration des importations est 

la plus élevée: en 1979, les producteurs domestiques ne détenaient 

que 23 pour cent du marché et les importations 77 pour cent. Or, 
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ces 23 pour cent représentent un record des dernières années. 

Avec 78 pour cent en 1979, les pays à bas salaires furent les 

principaux fournisseurs de produits importés. Au cours de la 

période de 1976 à 1979, les principaux pays fournisseurs furent 

le Mexique (31 pour cent), le Brésil (29 pour cent) et les États-

Unis (13 pour cent). 

Comme les cordages, cordes et ficelles pour fins agricoles et 

pêche commerciale sont importés au Canada en franchise de droits 

de douane, les producteurs canadiens ont une capacité de concur-

rence remarquable. Les importations de ficelles d'engerbage 

proviennent surtout du Mexique et du Brésil, tous deux pays en 

voie de développement, mais aucune restriction quantitative ne 

frappe ces produits provenant de ces deux pays. Les importations 

de cordages et de ficelles sont assujetties à des restrictions 

dans le cas de la République de Corée et de Taiwan seulement, mais 

ces dernières ne vendent pas de ficelles d'engerbage. 

L'entrée en franchise et sans restriction des ficelles 

d'engerbage pose un problème sérieux aux producteurs de ce secteur 

car ce produit particulier représente le volume d'appoint indis-

pensable à la viabilité du secteur au Canada. Les cordes utilisées 

dans la pêche commerciale sont surtout des produits de polypropylène 

et proviennent de la République de Corée (67 pour cent), les 

États-Unis (17 pour cent), le Portugal (6 pour cent) et la Norvège 

(4 pour cent). Les producteurs domestiques sont absents du marché 

à cause des importations en franchise de douane. Cependant, une 

exception est apparue récemment lorsqu'un manufacturier canadien a 

pu développer un équipement permettant de grandes économies de 

coûts, ce qui le rend concurrentiel sur le plan international. Il 

vient d'agrandir son usine et d'en construire une seconde. Le 

succès de cette initiative aura sans doute des répercussions 

importantes sur les autres manufacturiers canadiens qui tâcheront 

d'obtenir une part de ce marché en croissance soutenue. Si les 

restrictions quantitatives continuent à s'appliquer aux importations 

venant des pays à bas salaires, les perspectives d'avenir de ce 

secteur sont encourageantes. 

58 



Nappes, couvre-lits, couvertures et literie  

Seul un petit nombre de manufacturiers répondirent au question-

naire de la Commission touchant ces produits. Malgré les réponses 

obtenues des producteurs les plus importants, les données étaient 

jugées insuffisantes pour établir la dimension du marché apparent. 

Néanmoins, selon les données partielles obtenues, il semble que 

ce secteur est capable de se défendre sur le marché canadien. La 

récente baisse légère de la production de couvre-lits est attri-

buable à la popularité grandissante des édredons et des courte-

pointes dont les expéditions ont augmenté de plus de 50 pour cent 

entre 1975 et 1978. Les expéditions de nappes des entreprises qui 

ont répondu au questionnaire ont augmenté de plus de 100 pour cent 

entre 1975 et 1978. Il semble que, dans la même période, le 

marché des couvertures demeura assez stable. La part du marché 

apparent des couvertures allant aux producteurs domestiques 

s'établit à quelque 90 pour cent. 
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RÉSUMÉ 

1. Au cours des années 1970, la rationalisation de l'industrie 

textile primaire s'est poursuivie par des fermetures et des 

fusions des opérations moins rentables. Le nombre d'établis-

sements a diminué de dix pour cent et les entreprises qui 

demeurent tendent à se spécialiser de plus en plus. 

2. L'accroissement récent de la demande de filés et tissus canadiens 

est le résultat du regain d'activité dans le secteur des vêtements. 

La demande accrue est partiellement attribuable aux restrictions 

quantitatives des importations de vêtements. L'accroissement de 

l'offre par l'industrie textile provient avant tout d'une 

meilleure utilisation de la capacité de production existante, et 

bien moins de l'expansion des usines. Tout indique, cependant, 

que les dépenses d'investissement, pendant longtemps modestes et 

prudentes à cause des incertitudes, augmenteront au cours des 

années 1980. 

3. L'accroissement de productivité réalisé grâce au progrès technique 

est remarquable. L'industrie s'attend à des gains similaires au 

cours des années 1980, ce qui la mettrait sur un pied d'égalité 

avec toutes les autres industries textiles du monde industrialisé. 

4. Les besoins en main-d'oeuvre qualifiée continuent à être comblés 

surtout par la formation à l'usine, quoique la formation par des 

programmes spécialisés augmente en popularité. 

5. Les coûts de production ont haussé rapidement au cours des années 

1970. Néanmoins, la hausse des prix de vente de l'industrie est 

demeurée sensiblement inférieure à celle des autres secteurs 

d'activité manufacturière. En 1979, la rentabilité de l'industrie 

s'est améliorée par rapport à celle des autres secteurs manufac-

turiers, grâce à une meilleure utilisation de la capacité de 

production. 
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6. Vu la taille relativement modeste du marché canadien, et face 

au degré élevé de pénétration des importations de textiles et 

de vêtements, le sort de l'activité de l'industrie textile 

primaire est inextricablement relié au sort de l'industrie du 

vêtement. 

7. Quoique les gtats-Unis et les autres pays industrialisés 

fournissent la majeure partie des importations canadiennes de 

filés et de tissus, ce sont les pays à bas salaires et à 

commerce d'État qui causent de l'inquiétude à l'industrie 

domestique à cause des pressions qu'ils exercent sur les prix, 

et de leur capacité de pénétrer le marché canadien rapidement 

et massivement. Les importations venant des pays industrialisés 

ne menacent les producteurs domestiques que lorsqu'elles se 

font à des prix anormalement bas. 

8. Plusieurs secteurs de l'industrie textile sont encore sérieusement 

perturbés par les quantités et les prix des importations venant 

des pays à bas salaires. Nombreuses sont les fermetures d'usines 

et mises à pied permanentes qui sont dues à la concurrence directe 

des importations. Les secteurs des filés acryliques et des tissus 

de laine peignée sont deux des secteurs qui ont été et qui sont 

les plus sérieusement éprouvés par de telles importations. 
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3. L'INDUSTRIE DU VÊTEMENT 

L'industrie canadienne du vêtement produit un éventail varié 

de vêtements de tous les genres, utilisés par les consommateurs, 

dans les industries et dans les institutions. L'industrie du 

vêtement absorbe 45 pour cent des filés et des tissus fabriqués 

par l'industrie textile. Elle est caractérisée par une intensité 

élevée de travail, ce qui la classe, avec 6 pour cent de l'emploi 

manufacturier total, parmi les plus importants employeurs de 

l'industrie manufacturière. Dans certaines régions, cette 

proportion peut atteindre 25 pour cent. Le grand nombre d'entre-

prises et la tendance à la diversification parmi les plus grandes 

empêchent toute entreprise de viser la domination du marché ou 

même d'un secteur du marché. Le marché du vêtement est donc 

très concurrentiel, et non seulement à cause des importations. 

Ce chapitre présente la situation actuelle de l'industrie 

canadienne du vêtement et la façon dont l'industrie a réagi aux 

mesures spéciales de protection en vigueur depuis 1976. Tous les 

vêtements, y compris les sacs à main, sont couverts par cette 

enquête parce que sujets à des mesures de restriction avec au 

moins un pays. 

LES PRODUITS 

Les principales subdivisions manufacturières et les princi-

paux produits couverts par l'enquête sont énumérés ci-dessous: 
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1. Vêtements d'hommes - complets, manteaux, pantalons, pardessus, 

chemises, sous-vêtements, vêtements de travail, vêtements 

sport, vêtements de cuir, pour hommes et garçons; 

2. Vêtements de femmes - complets, manteaux, robes, jupes, 

blouses, vêtements sport, sous-vêtements, lingerie et 

vêtements d'intérieur, pour femmes et filles; 

3. Vêtements d'enfants - vêtements principalement dans les 

tailles de 0 à 6X; 

4. Vêtements de fond - corsets, gaines, soutiens-gorge, etc.; 

5. Bonneterie - sous-vêtements tricotés, chandails, et autres 

vêtements faits de tissus tricotés; 

6. Gants de travail. 

Quoique les sacs à main font partie de cette enquête, les 

tableaux présentés dans ce chapitre omettent les données sur les 

sacs à main parce que Statistique Canada ne publie pas d'informa-

tion distincte sur ce produit. 

Il y a par ailleurs d'autres industries qui, comme l'industrie 

textile primaire, peuvent être affectées indirectement mais de 

façon tout aussi adverse par les importations de vêtements. Entre 

autres, ce sont les secteurs qui fabriquent les fermetures à 

glissière, les boutons, les agrafes, les étiquettes, etc. et  

vendent la grande partie de leurs produits aux manufacturiers 

de vêtements. 

Chaque vêtement contient au moins un des produits mentionnés 

ci-dessus. Ainsi, et par définition, l'évolution de chacun de 

ces secteurs manufacturiers particuliers tend à être parallèle 

à celle de l'industrie du vêtement. Leur viabilité est intimement 

liée à celle de l'industrie du vêtement. 
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LOCALISATION, CONCENTRATION ET SPÉCIALISATION 

Le nombre d'établissements produisant des vêtements couverts 

par l'enquête diminua de 1,895 en 1972 à 1,660 en 1977. Cette 

diminution nette de 235 établissements a été relativement uni-

forme pour toutes les régions comme le montre le tableau 24. 

TABLEAU 24 

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE DES ÉTABLISSEMENTS DE VÊTEMENTS 

EN NOMBRE ET EN POURCENTAGE (1972, 1977) 

1972 	1977  

Région 	Nombre 	p.100 	Nombre 	p.100  

Atlantique 	12 	1 	11 	1 

Québec 	1,331 	70 	1,171 	71 

Ontario 	 393 	21 	338 	20 

Prairies 	113 	6 	102 	6 

Colombie-Britannique 	46 	2 	38 	2 

Total 	1,895 	100 	1,660 	100 

Source: Statistique Canada, Catalogue 31-203. 

La production continue d'être concentrée dans les centres 

urbains de Montréal, Toronto et Winnipeg. Hors de ces principaux 

centres, un grand nombre d'entreprises sont situées dans des 

localités de tailles petite et moyenne dans les régions des 

Cantons de l'Est et de Trois-Rivières au Québec et dans celle 

de Kitchener-Brantford en Ontario. 

La répartition des établissements de l'industrie du vêtement 

par taille d'entreprise apparaît au tableau 25. 
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TABLEAU 25 

RgPARTITION DES ÉTABLISSEMENTS DE VgTEMENTS 

EN NOMBRE D'EMPLOYÉS ET EN POURCENTAGE (1972, 1977) 

1972 	 1977  

Nombre 	Nombre 	Nombre 
d'employés 	d'établissements 	p.100 	d'établissements 	p.100  

Moins de 50 	1,230 	64.9 	1,040 	62.7 

	

50-99 	347 	18.3 	339 	20.4 

	

100-199 	222 	11.7 	195 	11.7 

	

200-499 	82 	4.3 	76 	4.6 

	

500-999 	13 	0.7 	9 	0.5 

Plus de 1,000 	1 	- - (1) 	1 	- - (1) 

Total 1,895 	100.0 	1,660 	100.0 

Source: Statistique Canada, Catalogue 31-203. 

(1) Infime. 

La diminution du nombre d'établissements de vêtements entre 

1972 et 1977 se concentre dans les catégories "moins de 50" et 

"100-199". Quatre des treize établissements qui avaient de 500 

à 999 employés en 1972 n'apparaissent plus dans cette catégorie 

en 1977. Ces changements conduisent à une diminution nette 

d'emploi de 7 pour cent, soit 6,971 personnes. 

Traditionnellement, les manufacturiers de vêtements se 

spécialisent dans une catégorie de produits ou même dans un seul 

produit de cette catégorie. Cependant, il y a actuellement 

quelques entreprises qui produisent une plus grande variété 

de vêtements pour mieux utiliser leur capacité de production. 

Il y a aussi des sous-traitants qui réalisent un ou plusieurs 

stades de la confection avec des matières premières fournies 

par les manufacturiers de vêtements. Pour les producteurs de 

vêtements, l'utilisation des sous-traitants est avantageuse 

lorsque leur capacité de production n'est pas suffisante, ou 

lorsqu'ils ne disposent pas eux-mêmes de l'équipement spécialisé 

requis pour certaines opérations. Il arrive aussi qu'un manu-

facturier travaille à forfait pour d'autres manufacturiers. 
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DÉPENSES D'INVESTISSEMENT 

L'intensité de capital de l'industrie du vêtement est nette-

ment moindre que celle de l'industrie textile primaire. Néanmoins, 

ces deux industries utilisent les mêmes critères quand il s'agit 

de dépenses d'investissement: notamment, que les dépenses sont 

conditionnées par l'existence de mesures de protection contre 

les importations venant des pays à bas salaires, et que la 

dépense doit se justifier par son rendement attendu. En général, 

l'industrie du vêtement est prête à procéder à des investissements 

à la condition que la période de recouvrement des dépenses n'excède 

pas la période pendant laquelle les restrictions sont en vigueur. 

Le tableau 26 présente les données sur les dépenses d'investis-

sement au cours des années 1974 à 1980. 

TABLEAU 26 

DÉPENSES D'IMMOBILISATIONS ET DE RÉPARATIONS, 

INDUSTRIE DU VPTEMENT (1974-1980) 

- millions de dollars - 

Année 	Immobilisations 	Réparations 	Total  

1974 	20.3 	7.0 	27.3 

1975 	23.1 	7.7 	30.8 

1976 	21.8 	8.9 	30.7 

1977 	21.0 	8.2 	29.2 

1978 	26.1 	11.2 	37.3 

1979
(1) 	26.6 	10.4 	37.0 

1980
(2) 	30.7 	11.0 	41.7 

Source: Statistique Canada, Catalogues 61-205 et 61-206. 

(1)  Chiffres préliminaires. 

(2)
Prévisions. 
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Entre 1975 et 1977, les dépenses d'investissement ont été 

stationnaires au niveau de $30 millions par an. En 1978, 

l'industrie du vêtement a accru ses dépenses pour renouveler son 

équipement. Cependant, en tenant compte de l'augmentation 

générale des prix et de la dépréciation du dollar canadien, les 

investissements en termes réels diminuèrent en 1976 et 1977, furent 

probablement stationnaires en 1978 et 1979, et n'augmenteront 

légèrement qu'en 1980 seulement. Ces données montrent que 

l'industrie du vêtement, gravement touchée en 1976, était très 

prudente dans ses investissements: le contingentement global ne 

s'appliquait que pour deux ans, le nouveau système d'accords 

bilatéraux de restriction n'est en vigueur que depuis le début 

de 1979. 

Certaines des entreprises présentant des mémoires ou 

apparaissant devant la Commission fournirent des données qui 

indiquaient qu'en 1979, leurs dépenses d'immobilisations étaient 

de 50 pour cent plus élevées qu'en 1978. Ces entreprises ne sont 

évidemment pas représentatives de l'ensemble de l'industrie 

canadienne du vêtement. Ces données montrent, néanmoins, qu'il 

y a dans l'industrie un certain nombre d'entreprises qui ne 

craignent pas de se lancer résolument vers l'avenir et d'investir 

des sommes importantes. En ce qui concerne l'avenir, beaucoup 

d'entreprises sont prêtes à continuer d'investir tant que les 

conditions restent favorables. Généralement, ces investissements 

visent plutôt la productivité que l'expansion des capacités 

de production. 

UTILISATION DE LA CAPACITÉ DE PRODUCTION 

Les données sur l'utilisation de la capacité de production 

dans l'industrie du vêtement doivent être interprétées à la 

lumière des réserves exprimées au chapitre 2 concernant l'industrie 

textile. Ici encore, les variations dans l'utilisation de la 
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sont indiquées correctement même si le niveau total peut apparaître 

trop élevé à de nombreux observateurs. 

TABLEAU 27 

INDICES D'UTILISATION DE LA CAPACITÉ DE PRODUCTION, 

INDUSTRIE DU VÊTEMENT ET INDUSTRIE MANUFACTURIÈRE (1975-1980) 

1971 = 100 

Année  
Industrie 	Industrie 

du vêtement 	manufacturière  

1975 	 82.3 	81.0 

1976 	 87.0 	82.6 

1977 	 81.4 	82.1 

1978 	 92.7 	85.9 

1979 	 94.0 	86.5 

1979 (ler  trimestre) 	95.4 	87.6 

1980 (ler  trimestre) 	82.2 	84.6 

Source: Statistique Canada, Catalogue 31-003. 

Après une très mauvaise année en 1977, lorsque des stocks 

provenant des importations record de 1976 paralysaient encore 

les manufacturiers domestiques, l'utilisation de la capacité 

de production s'améliora au cours des deux années suivantes. 

Cependant le chiffre annuel pour 1979 peut être trompeur car 

il représente la moyenne de deux évolutions opposées: la 

première partie de l'année fut une période de forte croissance 

et d'utilisation accrue de la capacité de production, alors que 

le deuxième semestre apporta un affaiblissement de la production 

et un degré plus bas d'utilisation des capacités. 

Ce ralentissement devint encore plus prononcé au cours des 

premiers mois de 1980. Des données complètes pour l'ensemble 

de l'industrie du vêtement ne sont pas encore disponibles, mais 

des données partielles que la Commission a reçues du Comité 

paritaire de l'industrie de la chemise pour la province de Québec 

montrent qu'au cours des quatre premiers mois de 1980, la moyenne 
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4.7 
5.4 
3.3 

5.4 
2.8 
9.9 

3.0 
3.6 
2.1 

3.2 

3.4 
3.0 

du nombre d'employés dans ce secteur et le total des heures 

travaillées ont décliné de 12.3 et de 20 pour cent respectivement 

par rapport à la même période en 1979. Pour la même période, des 

données comparables, provenant du Comité consultatif de l'industrie 

des vêtements pour hommes et garçons en Ontario, montrent une 

diminution de 11.6 pour cent de la moyenne du nombre d'employés, 

et une baisse de 20.5 pour cent du nombre d'heures travaillées 

dans ce secteur. 

PRODUCTIVITÉ ET PROGRÈS TECHNOLOGIQUE 

Le tableau 28 montre l'accroissement de la productivité dans 

l'industrie du vêtement mesurée par la valeur ajoutée réelle par 

heure de travail. 

TABLEAU 28 

INDUSTRIE DU VÊTEMENT ET INDUSTRIE MANUFACTURIÈRE: 

INDICE DE LA VALEUR AJOUTÉE RÉELLE PAR HEURE DE TRAVAIL 
(1975-1978) 

1971 = 100 

Ensemble de 
Vêtements 	Vêtements 	Vêtements 	l'industrie 

Année 	de femmes 	d'hommes 	d'enfants 	manufacturière  

1975 	128.5 	111.1 	114.5 	113.8 

1976 	130.3 	119.6 	114.5 	118.0 

1977 	125.4 	116.8 	114.5 	123.6 

1978 	140.0 	127.6 	127.9 	128.6 

1979 	143.8 	127.1 	151.8 	128.9 

Taux composé de croissance annuelle  - p.100 

1971-79 
1971-76 
1976-79 

Source: Statistique Canada, Catalogues 61-213 et 72-002. 

69 



La productivité dans l'industrie du vêtement est très 

sensible au degré d'utilisation de la capacité. L'utilisation 

médiocre de la capacité de production en 1977 eut pour résultat 

de faire baisser sensiblement la productivité dans les secteurs 

des vêtements pour hommes et pour femmes. Au cours des deux années 

suivantes, des degrés plus élevés d'utilisation de la capacité se 

traduisirent en des augmentations appréciables de productivité. 

La productivité dans le secteur des vêtements d'enfants 

demeura stationnaire de 1975 à 1977, pour ensuite augmenter 

sensiblement en 1978 et 1979. 

Il ne fait pas de doute que de courtes séries de production 

et un vaste éventail de produits limitent les possibilités d'améliorer 

la productivité. Mais des progrès significatifs restent encore 

possibles pour une plus grande spécialisation, l'acquisition 

d'équipements à rendement élevé et l'adoption de meilleures 

techniques de production. Nombreuses furent les entreprises qui 

présentèrent des améliorations de productivité dans leurs opérations. 

Même si l'automation n'a pas fait autant de progrès dans 

l'industrie du vêtement que dans l'industrie textile, des progrès 

techniques se sont manifestés au cours des dernières années 

et ont aidé à réaliser une automation plus poussée de la 

production. Les meilleures entreprises n'ont pas tardé à adopter 

ces innovations. Plusieurs producteurs ont déjà installé ou 

songent à l'installation d'équipement de traçage et de gradation 

par ordinateur. Beaucoup d'autres ont déjà installé les derniers 

modèles de machines à coudre programmables et contrôlées electro-

niquement. Il y a déjà beaucoup de machines à coudre automatiques 

qui permettent à une opératrice de surveiller deux, trois et quatre 

machines tout en exigeant d'elle moins de compétence technique que 

les modèles plus anciens. Les appareils de pressage à postes 

multiples et contrôlés par ordinateur commencent à faire leur 

apparition dans les usines les plus modernes. Plusieurs producteurs 

de vêtements ont installé, et d'autres évaluent la possibilité 

d'installer des systèmes automatisés de manutention en cours de 

fabrication. Un nombre croissant d'entre eux adoptent des systèmes 
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de traitement des données par ordinateur pour obtenir une program-

mation et un contrôle efficace du processus de production. En 

d'autres mots, l'industrie a été généralement prompte à reconnaître 

les possibilités offertes par le progrès technologique et à les 

adapter à ses opérations pour améliorer sa productivité et la 

qualité de ses produits. 

L'industrie, par l'entremise de ses associations, a adopté à 

titre de priorité l'établissement de centres de productivité dont 

le but serait d'accroître la productivité des entreprises. Un 

tel centre fonctionne déjà à Winnipeg et un autre fonctionnera 

prochainement à Montréal. Le Centre de productivité de Winnipeg 

fournit les services suivants: 

- des services d'ingéniérie, moyennant honoraires, pour les 

petites entreprises, et conseils aux entreprises plus grandes 

sur l'ingéniérie disponible à l'extérieur ou à l'extérieur; 

- une organisation centrale pour organiser des séminaires, 

des cours techniques et des réunions techniques; 

- une bibliothèque de films, de livres et de périodiques 

traitant des divers aspects de la production; 

- un endroit central d'information technique et de fichier de 

sources. L'ingénieur en chef du Centre peut aussi conseiller 

les producteurs lors d'achat de nouvel équipement. 

L'industrie du vêtement en Ontario était, depuis longtemps, 

préoccupée de sa productivité et de sa capacité de concurrence. 

En réponse à ces préoccupations, le Centre de technologie des 

textiles et des vêtements de l'Ontario Research Foundation (0.R.F.) 

a ouvert à ses quartiers généraux de Sheridan Park, un bureau 

offrant à l'industrie un service de traçage et de gradation par 

ordinateur. Ce service met la rapidité et la précision du traçage 

et de la gradation électroniques à la portée des petits producteurs 
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de vêtements et les aide à devenir plus concurrentiels. En 

collaboration avec l'Apparel Manufacturers Association of Ontario, 

l'O.R.F. a aussi mis sur pied un laboratoire d'essai de la qualité 

des tissus et des vêtements. 

L'industrie utilise de plus en plus ces services. En 1979, 

quatre cents entreprises se sont prévalu des services du Centre 

de technologie des textiles et des vêtements de l'Ontario, contre 

trois cents en 1978. On étudie présentement la possibilité de 

mettre sur pied une organisation semblable à Montréal. 

HAUSSE DES COÛTS  

Comme toute l'industrie manufacturière, l'industrie du 

vêtement a dû aussi confronter une hausse générale des coûts 

entre 1977 et 1979. Si les producteurs ont bénéficié de la 

dépréciation du dollar canadien, qui améliorait leur capacité 

de concurrence par rapport aux importations, ils ont aussi 

dû payer des prix plus élevés pour les filés, les tissus et 

l'équipement qu'ils importaient eux-mêmes. Les coûts salariaux 

et ceux d'énergie et de transport ont augmenté aussi. 

Les matières premières représentent une part importante 

des coûts dans l'industrie du vêtement. Nous avons vu dans 

le chapitre sur l'industrie textile pour la période de 1976-1979, 

que le taux de croissance de l'indice des prix de vente de tous 

les produits textiles domestiques était de 8.2 pour cent par an, 

alors qu'il était de 12 pour cent pour les produits textiles 

importés. 

Des manufacturiers de vêtements fournirent des chiffres 

détaillés sur la hausse de leurs coûts. Il semble que pour 

ces manufacturiers, les augmentations des coûts des matières 

premières ont été sensiblement plus élevées que ne l'indiquent 

les indices des prix de l'industrie textile. Des exemples 

d'augmentations sont donnés dans le tableau 29, bien que ces 
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chiffres ne doivent pas être considérés comme représentatifs 

de l'ensemble de l'industrie. L'augmentation des coûts des 

matières premières peut varier grandement d'un producteur à 

l'autre suivant la qualité du tissu utilisé présentement par 

rapport à celui utilisé l'an dernier; l'utilisation de tissus 

importés à la place des tissus domestiques utilisés auparavant; 

et le genre de tissu (de fantaisie ou uni) utilisé. 

TABLEAU 29 

POURCENTAGE D'AUGMENTATION DES COgTS DES MATIÈRES PREMIÈRES 

DE CERTAINS MANUFACTURIERS DE VÊTEMENTS (1977-1979) 

Manufacturier 	Pourcentage d'augmentation 
1977-1979 

A 	 40.3 

43.0 

39.0 

D 45.0 

35.0 

43.0 

Source: Commission du textile et du vêtement, 
mémoires et séances à huis clos. 

Les salaires horaires moyens de l'industrie manufacturière 

et de l'industrie des vêtements sont présentés au tableau 30. 

TABLEAU 30 

SALAIRES HORAIRES MOYENS, 
MOIS DE NOVEMBRE (1977-1979) 

- dollars - 	Pourcentage 
d'augmentation 

1977 	1978 	1979 	1977-1979  

Industrie manufacturière 

Industrie du vêtement 

	

6.57 	7.04 

	

4.34 	4.67 

	

7.69 	17.0 

	

5.06 	16.6 

Source: Statistique Canada, Catalogue 72-002. 

Les renseignements fournis par le Comité conjoint de l'industrie 

des vêtements pour hommes et garçons pour la province de Québec 

montrent qu'entre 1977 et 1979 les salaires horaires moyens de ce 
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8.8 
9.0 
8.4 

7.0 
7.1 
6.9 

7.7 
7.3 
8.2 

5.6 
5.2 
6.4 

10.2 
10.1 
10.5 

	

1971-79 	8.4 

	

1971-76 	8.3 

	

1976-79 	8.7 

secteur ont augmenté de 16.5 pour cent, soit un pourcentage iden-

tique à celui du tableau 30. Par ailleurs et pour la même période, 

le Comité paritaire pour l'industrie de la chemise de Québec rapporte 

que les salaires horaires moyens dans ce secteur ont augmenté de 

23.8 pour cent. 

PRIX DE VENTE 

Le tableau 31 présente l'indice des prix à la consommation et 

l'indice des prix de vente en matière de vêtement. Les prix de 

vente de l'industrie ne sont publiés que pour les vêtements d'hommes 

et les vêtements de fond. Néanmoins, ces indices peuvent donner 

une indication sur les tendances des prix des vêtements. 

TABLEAU 31 

INDICE DES PRIX A LA CONSOMMATION ET 

DES PRIX DE VENTE DE L'INDUSTRIE (1975-1979) 

(1971 = 100) 

Indice des prix à 	Indice des prix de 
la consommation 	vente de l'industrie 

	

Indice 	Indice 	
(1) 

Toutes les Tous les Vêtements Vêtements 
. d'ensemble d'habillement Industries textiles d'hommes de fond  

1975 	138.5 	122.6 	153.7 	132.5 	142.1 	130.6 

1976 	148.9 	128.7 	161.6 	142.5 	154.1 	140.7 

1977 	160.8 	137.0 	174.3 	150.4 	167.4 	149.2 

1978 	175.2 	141.7 	190.4 	159.7 	178.2 	161.5 

1979 	191.2 	154.9 	217.8 	180.7 	196.0 	172.0 

Taux composé de croissance annuelle  - p. 100 

Source: Indice des prix à la consommation 
- Indice d'ensemble: 	Statistique Canada, Catalogue 62-011. 
- Indice d'habillement: Direction des textiles et des produits 

de consommation, Ministère de l'Industrie 
et du Commerce. 

Indice des prix de vente de l'industrie - Statistique Canada, 
Catalogue 62-011. 

(1)  Estimation - exclut les accessoires, les chaussures, les vêtements 
de bébés et les services et matières pour vêtements. 
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Au niveau des prix de détail, entre 1971 et 1979, l'indice 

général des prix à la consommation a augmenté de 91.2 pour cent 

contre 54.9 pour cent pour les vêtements. De 1976 à 1979, la 

période au cours de laquelle des restrictions sur les importations 

étaient en vigueur, soit par contingentement global ou par accords 

bilatéraux, l'indice général des prix à la consommation augmente de 

28.4 pour cent contre 20.4 pour cent pour les vêtements. Ainsi, 

malgré une période de restriction relativement sévère des importa-

tions, l'indice des prix à la consommation pour les vêtements a 

augmenté de façon plus modérée que l'indice général. 

Des estimations du prix de gros moyen de tous les produits 

d'habillement assujettis à des restrictions apparaissent au 

tableau 32. 

TABLEAU 32 

ESTIMATION DU PRIX DE GROS MOYEN
(1) 

TOUS LES VeTEMENTS ASSUJETTIS A DES RESTRICTIONS (1976-1979) 

- dollars - 

Vêtements importés 

Vêtements 
de fabrication De tous 	De sources 	De sources 

domestique 	les pays restreintes sans restriction 

1976 	6.63 	4.87 	3.99 	8.51 

1977 	7.22 	6.08 	4.88 	11.02 

1978 	8.03 	7.02 	6.00 	12.08 

1979 	9.31 	8.46 	7.47 	14.40 

Augmentation - p. 100 

1976-1979 	40 	74 	87 	69 

Source: Commission du textile et du vêtement. 

(1)
Les prix de gros domestiques ont été établis d'après une enquête 
de la Commission du textile et du vêtement. Les prix des impor-
tations proviennent des données de Statistique Canada sur les 
valeurs des importations multipliées par un coefficient pour 
obtenir le prix de gros. 
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Au cours de la période d'application des contingentements, les 

prix de gros unitaires des importations augmentèrent à un rythme 

qui est presque le double de la hausse des vêtements de fabrication 

domestique. Les hausses les plus prononcées sont celles des pro-

duits importés de pays avec lesquels le Canada a des accords de 

restriction. 

Les différences dans les rythmes d'augmentation des prix de 

vêtements domestiques et importés sont attribuables à la déprécia-

tion du dollar canadien; aux augmentations plus rapides des coûts 

de production dans les pays exportateurs, et particulièrement dans 

les pays nouvellement industrialisés, qu'au Canada; en partie à 

l'augmentation des coûts d'importation y compris les frais de 

contingentements; et probablement aussi, à une tendance d'expédier 

vers le Canada des produits dont la valeur unitaire est plus 

élevée que précédemment (trading-up de la part des pays exportateurs 

avec qui des accords de restriction sont en vigueur). 

Les hausses des prix de gros d'un certain nombre de catégories 

de vêtements fabriqués au Canada et importés sont présentées au 

tableau 33. 
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TABLEAU 33 

HAUSSE (BAISSE) DES PRIX DE GROS MOYENS ESTIMÉS 
POUR CERTAINES CATÉGORIES DE VÊTEMENTS 

POUR LA PÉRIODE 1976-1979 

- p. 100 
Vêtements importés 

Vêtements de 	 De sources 
fabrication De tous De sources 	sans 
domestique les pays restreintes restriction  

Vêtements d'extérieur 
d'enfants et bébés 	40 	109 	146 	(7) 

Pantalons 	30 	38 	57 	9 

Pantalons 
d'enfants et bébés 	7 	54 	61 	30 

Complets, vestons 
sport et blazers 	38 	94 	142 	(15) 

Pyjamas et vêtements 
de nuit 	42 	64 	109 	(14) 

Pyjamas et vêtements 
de nuits d'enfants 	40 	30 	89 	(5) 

Chandails 	57 	109 	114 	113 

Blouses et tee-shirts 	52 	118 	128 	73 

Imperméables 	156 	38 	140 	(31) 

Robes et vêtements 
sport 	41 	87 	112 	47 

Robes et vêtements 
sport d'enfants et 
bébés (11) 85 97 49 

Source: Commission du textile et du vêtement. 

RENTABILITÉ.  

Le tableau 34 compare le rapport profit net/ventes de l'industrie 

manufacturière avec celui de l'industrie du vêtement. Comme nous 

pouvons le voir, la profitabilité de l'industrie manufacturière 

était systématiquement supérieure à celle de l'industrie du vêtement 

et, au cours des deux dernières années l'avance s'est accentuée. 

Bien que 1979 représente un sommet dans la production de vêtements, 

la rentabilité de l'industrie du vêtement est restée inférieure à 

ce qu'elle fut en 1977, année de dépression en matière de vêtements. 
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TABLEAU 34 

RENTABILITÉ DE L'INDUSTRIE MANUFACTURIÈRE 

ET DE L'INDUSTRIE DU VÊTEMENT (1977-1979) 

Toutes les industries 	Industrie du vêtement 

Profit en 	Profit en 

	

Profit 	pourcentage 	Profit 	pourcentage 
net d'impôt 	des ventes 	net d'impôt 	des ventes  

millions 	 millions 
-de dollars- 	-p.100- 	-de dollars- 	-p.100- 

1977 	4,826 	3.8 	109 	3.6 

1978 	6,261 	4.3 	81 	2.5 

1979 	8,764 	5.1 	97 	2.9 

Source: Statistique Canada, Catalogue 61-003. 

FORMATION DE LA MAIN-D'OEUVRE 

A mesure que les opérations de l'industrie du vêtement devien-

nent plus complexes et plus mécanisées, les qualifications requises 

de la main-d'oeuvre changent de façon significative. Le progrès 

technique exige plus de personnes avec compétences techniques pour 

garder l'équipement en parfait état de marche. Par contre, le 

progrès technique simplifie aussi les opérations et une main-

d'oeuvre sans qualification peut aussi les exécuter. 

La plupart des entreprises doivent former des opérateurs par 

un entraînement dans l'usine même. Seules les plus grandes entre-

prises disposent de cours de formations structurés. L'utilisation 

croissante d'équipement perfectionné a engendré une pénurie de 

plus en plus grande de mécaniciens capables de maintenir l'équipe-

ment en bon état de fonctionnement. Les mécaniciens, après un 

entraînement de base, sont formés par les fournisseurs d'équipement. 

L'Institut des manufacturiers du vêtement du Québec, en collaboration 

avec les fournisseurs d'équipement, projette d'organiser une école 

spécialisés pour la formation de mécaniciens. L'Institut offre 

aussi des séminaires à l'intention du personnel de l'industrie du 
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vêtement, portant sur des sujets aussi variés que l'utilisation 

des ordinateurs, la gestion des ressources humaines et la gestion 

des exportations. 

Le mémoire de la "British Columbia Fashion and Needle Trades 

Association" nous informe qu'aucun programme de formation pour les 

opérateurs de machines n'existe en Colombie-Britannique et que 

toute spécialisation ou qualification doit être acquise dans les 

usines. Par l'entremise du Programme de formation industrielle 

de la main-d'oeuvre du Canada, l'Association a organisé un cours 

de perfectionnement pour ses cadres qui a permis à vingt-quatre 

d'entre eux de bénéficier de l'apport de conseillers en gestion 

spécialisés dans l'industrie du vêtement. 

En 1976-1977, Emploi et immigration Canada, de concert avec 

les ministères provinciaux, affecta $876,000 aux programmes de 

formation de l'industrie. En 1977-1978 la somme dépensée s'éleva 

à $1,548,500 et permit à 852 personnes de trouver un emploi dans 

l'industrie. Les chiffres pour 1978-1979 ne sont pas encore 

disponibles mais il est probable qu'ils soient plus élevés encore. 

Au cours des trois dernières années le Collège George Brown 

de Toronto a conféré des diplômes à 471 personnes en moyenne par 

an formées soit comme dessinateur de mode, dessinateurs de 

patrons ou opérateurs de machines à coudre. De ces 471 personnes, 

394 en moyenne ont trouvé un emploi dans l'industrie, ce qui 

représente un taux de succès de 84 pour cent. Le Collège 

George Brown décerne aussi chaque année des diplômes à douze 

étudiants en gestion, qui sont tous employés par l'industrie. 

Le Département du vêtement et des textiles de l'Université du 

Manitoba offre un programme d'études conduisant au baccalauréat 

avec spécialisations en design, histoire, science des textiles, 

confection des vêtements, marketing et économique. 
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Au cours des dix dernières années ce Département et les 

industries du textile et du vêtement ont coopéré dans un nombre 

croissant de projets. Depuis 1974, les finissants de ce 

Département tendent à se diriger de plus en plus vers des 

carrières dans l'industrie du vêtement. 

LE MARCHÉ DU VÊTEMENT 

C'est l'industrie du vêtement qui est le plus important 

client de l'industrie textile; tout ce qui affectera l'industrie 

du vêtement affectera immédiatement l'industrie textile également. 

Si l'industrie du vêtement devait connaître une réduction 

importante ou permanente, l'avenir de l'industrie textile 

s'assombrirait considérablement. 

Le marché apparent des vêtement au Canada est présenté 

au tableau 35. Entre 1971 et 1979, les expéditions domestiques 

en nombre d'unités de produits n'ont augmenté que de 10 pour 

cent, alors que les importations avançaient de 37 pour cent. 

Si la part du marché allant aux importations était de 44 pour 

cent en 1976, elle a diminué, grâce aux contingents, à 31 pour 

cent en 1979. 

Divers facteurs discutés ailleurs dans ce rapport, tels que 

les coûts de matières premières et de la main-d'oeuvre, la compé- 

tence professionnelle de la gestion et la productivité de l'industrie 

exercent une influence déterminante sur la capacité de concurrence 

de l'industrie par rapport aux importations. La multiplicité de 

produits dictée par la mode, les marques de commerce et les griffes 

des dessinateurs réputés d'une part, un marché canadien très 

exigeant et aimant la variété, d'autre part, requièrent une 

grande flexibilité de la part des producteurs canadiens qui 
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44.2 	35.4 31.4 	31.3 

87.2 	85.9 87.4 	86.2 

	

1971-79 	1.10 

	

1971-76 	0.02 

	

1976-79 	2.94 

-5.43 
-7.42 
-2.00 

3.99 
16.85 

-14.38 

1.99 
5.70 

-3.92 

TABLEAU 35 

MARCHÉ CANADIEN APPARENT 

DES VÊTEMENTS (1971, 1975-1979) 

	

1971 	1975 	1976 	1977 	1978 	1979  

- millions d'unités - 

Expéditions domestiques 	340.2 	345.8 	340.5 	333.1 	360.9 	371.4 

Exportations 	5.0 	3.5 	3.4 	3.7 	3.2 	3.2 

Expéditions domestiques 
nettes 	335.2 	342.1 	337.0 	329.2 	357.5 	368.2 

Importations 	122.5 	182.2 	266.9 	180.6 	163.9 	167.5 

(y compris celles 
à bas salaires) 	(86.6) (152.3) (232.8) (155.2) (143.2) (144.4) 

	

Marché canadien apparent 457.7 	524.5 	604.0 	510.0 	521.6 	535.7 

Part du marché canadien allant aux: 

Expéditions domestiques 
nettes 	73.2 

Importations totales 	26.8 

Importations à bas 
salaires en pourcentage 
des importations totales 	70.7 

- p.100 - 

65.3 	55.8 	64.6 	68.6 	68.7 

34.7 

83.6 

Taux composé de croissance annuelle 	- p.100 - 

Marché canadien 
Période Expéditions Exportations Importations 	apparent  

Source: Expéditions, 1971 - Division des textiles et produits de 
consommation, ministère de l'Industrie 
et du Commerce; 

1975-79 - Commission du textile et du vêtement; 

Exportations - 	Statistique Canada, Catalogue 65-004; 
Importations - 	Statistique Canada, Catalogue 65-007. 
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doivent s'adapter rapidement à la demande du marché. A mesure 

que les pressions croissaient, l'industrie domestique réagit 

par l'élargissement de sa gamme de produits, par l'abandon des 

productions bon marché, par le développement de sa créativité en 

matière de mode et, par un effort de développement des marchés 

d'exportation. 

L'industrie du vêtement n'a jamais été un exportateur important. 

Il faut, néanmoins, souligner qu'elle commence à s'intéresser aux 

marchés d'exportation potentiels et que ce sont les producteurs 

de l'Ouest qui font des percées aux États-Unis et en Europe et 

s'affirment comme des exportateurs. 

Au cours de la période de 1977 à 1979, ce sont Taiwan, 

Hong Kong, la République de Corée et la République populaire 

de Chine qui ont fourni l'écrasante majorité des importations 

provenant de pays exerçant des restrictions. En 1979, les 

importations de ces quatre pays représentaient 88 pour cent de 

toutes les importations provenant de sources sans restriction, 

et 69 pour cent des importations totales de vêtements. Quant 

aux importations provenant des pays développés, elles se 

concentrent aussi sur quatre fournisseurs, les États-Unis, la 

France, l'Italie et le Royaume-Uni. En 1979, ces quatre pays 

fournissaient 87 pour cent des importations provenant des pays 

industrialisés, mais seulement 11 pour cent des importations 

totales. Les blouses, les tee-shirts, les chandails, les 

chemises, les blousons d'entraînement et les pantalons, furent 

les principaux produits importés au cours de chacune des années 

1977-1979. En 1979, leur part était de 69 pour cent. 

DEGRÉ DE PÉNÉTRATION DES IMPORTATIONS 

Comme l'industrie textile, l'industrie du vêtement ne dessert 

qu'un marché domestique relativement restreint. Les importations, 
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principalement celles provenant des pays à bas salaires, y 

détiennent déjà une part relativement élevée. 

Le tableau 36 résume, pour le Canada et d'autres pays 

développés, la valeur des importations par tête d'habitant. 

TABLEAU 36 

IMPORTATIONS DE VÉTEMENTS PAR TETE D'HABITANT 

ET PAR PROVENANCE (1978) 

- dollars É.-U. - 

Pays 	Pays en voie de 	Tous les 
industrialisés 	développement 	pays  

Canada 	6.30 	16.25 	22.56 

États-Unis (1) 	2.91 	15.36 	18.27 

Japon 	1.87 	7.13 	9.00 
(2) 

C.E.E. 	8.18 	15.66 	23.93 

Source: UN Trade Statistics (International Trade Data Bank); 
UN Monthly Bulletin of Statistics, Novembre 1979 
(Population) 

(1) 1977 

(2)  Exclut les échanges commerciaux entre les 9 pays membres 
de la C.E.E. 

Pour montrer ce que pourraient être les importations 

provenant des pays en voie de développement et des pays à 

commerce d'État sujets à des accords de restrictions dans un 

proche avenir, le tableau 37 compare les importations réelles 

de l'année 1979 aux niveaux d'importations contenus dans les 

accords pour les années 1980 et 1981. 
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TABLEAU 37 

IMPORTATIONS (1979) DE VerEMENTS ASSUJETTIS 

DES RESTRICTIONS, ET NIVEAU DES RESTRICTIONS (1980-1981) 

- '000 unités - 

Importations en 1979  

Pays sous 	Tous les 
Produits 	restrictions 	pays  Niveaux de restrictions  

	

1980 	1981  

Vêtements d'extérieur 	2,776 	3,068 	3,117 	3,179 

Pantalons 	16,787 	23,365 	21,119 	23,034 

Blouses et chemisiers 	47,367 	54,262 	51,547 	54,066 

Robes et jupes 	8,637 	14,641 	9,103 	9,661 

Vestons d'extérieur 	3,142 	4,946 	6,017 	6,394 

Chemises 	15,633 	17,136 	18,850 	19,317 

Total partiel 	94,342 	117,418 	109,753 	115,651 

Autres produits 	36,275 	50,056 	51,150 	52,780 

Total global 	130,617 	167,474 	160,903 	168,431 

Source: Commission du textile et du vêtement. 

Compte tenu des variations considérables qui surviennent dans 

le commerce international des textiles, il est difficile de 

prédire ce que seront les importations de vêtements. Il est 

cependant possible de savoir pour les pays sujets à restrictions 

quel serait le plafond potentiel des importations, donc le maximum 

si tous les contingents étaient utilisés. Il suffit de faire 

la somme des quantités contenues dans les accords pour les deux 

années à venir. Les données du tableau permettent de conclure 

que, par rapport au nombre d'unités importées en 1979, les pays 

appliquant des restrictions pourraient accroître leurs livraisons 

vers le Canada de 23 pour cent en 1980 et de 29 pour cent en 1981. 

LE MARCHÉ DE CERTAINS PRODUITS 

Après la présentation de la situation d'ensemble du marché 

du vêtement, il faut aussi se pencher sur un certain nombre 
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de produits particuliers, et spécialement sur les produits 

"particulièrement sensibles". 

CHEMISES 1 COL FAÇONNÉ, HOMMES ET GARÇONS 

Les chemises représentent un exemple typique des problèmes 

du commerce international des vêtements, et des difficultés que 

l'on éprouve lorsqu'on essaie de les régler. Jusqu'à 1955 

l'industrie de la chemise était essentiellement une industrie 

domestique qui n'avait que peu ou point de concurrents étrangers. 

En 1955, les importations en provenance du Japon accaparèrent 

la plus grande partie de l'accroissement du marché. En 1971, 

des accords avaient été conclus avec onze pays, pour tenter 

de limiter les importations. Le 30 septembre 1971, un contin-

gentement global fut appliqué aux chemises d'hommes et garçons 

(d'une valeur à l'exportation de moins de $30 la douzaine pour 

les chemises faites de tissus tissés, et moins de $33 la douzaine 

pour celles faites de tissus tricotés). La Commission révisa 

la situation des chemises en 1972, 1973, 1974 et 1976. 

Le marché canadien apparent des chemises à col façonné est 

présenté au tableau 38. Au cours de la période 1975-1979, le 

marché s'est accru de plus de 5 millions d'unités et, à l'exception 

de 1976, les producteurs domestiques ont toujours détenu environ 

57 pour cent du marché total. Qu'il suffise de mentionner qu'en 

1952 les producteurs domestiques avaient détenu 98.5 pour cent 

du marché. 

Après trois années de livraisons stationnaires de 1975 à 1977, 

l'industrie domestique a pu accroître ses livraisons en 1978 et 

1979 de façon substantielle. L'année 1979 contient cependant 

deux évolutions à sens opposé: forte croissance au premier 

semestre, ralentissement net au deuxième. Au début de 1980, c'est 

la situation déprimée qui prévaut. Une enquête auprès des manu-

facturiers de chemises a révélé que les expéditions domestiques 

au cours du premier trimestre de 1980 se sont élevées à 
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3,764,512 unités, soit 13 pour cent de moins qu'au cours de la 

même période en 1979. Pendant le même trimestre de 1980, les 

importations ont atteint 5,649,081 unités, soit 23 pour cent de 

plus qu'en 1979. 

TABLEAU 38 

MARCHÉ CANADIEN APPARENT DES CHEMISES À COL FAÇONNÉ 

HOMMES ET GARÇONS (1975-1979) 

1975 	1976 	1977 	1978 	1979  

- '000 unités - 

Expéditions domestiques
(1) 

16,404 16,424 16,657 17,964 19,423 
(1) 

Exportations 	88 	76 	208 	219 	128 

Expéditions domestiques 
nettes 	16,316 16,348 16,449 17,745 19,295 

12,545 16,366 12,812 13,199 14,713 

(11,656)(15,269)(11,889)(12,551)(13,816) 

Marché canadien apparent 	28,861 32,714 29,261 30,944 34,008 

Part du marché canadien 
allant aux: 	 - p. 100 - 

Expéditions domestiques 
nettes 	 56.5 	50.0 	56.2 	57.3 	56.7 

Importations totales 	43.5 	50.0 	43.8 	42.7 	43.3 

Importations à bas salaires 
en pourcentage des impor-
tations totales 92.9 93.3 92.8 95.1 93.9 

Source: (1) Commission du textile et du vêtement. 
(2) 	. 

Direction des textiles et des produits de consommation, 
ministère de l'Industrie et du Commerce. 

Le ralentissement de l'activité domestique en 1980 se reflète 

dans les statistiques de l'emploi fournies par le Comité paritaire 

de l'industrie de la chemise pour la province de Québec. Par 

rapport à 1979, elles indiquent une diminution de 12.3 pour cent 

du nombre moyen d'employés, et une baisse de 20 pour cent du nombre 

d'heures travaillées au cours des quatres premiers mois de 1980. 

Importations
(2) 

(y compris celles à 
bas salaires) 
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CHANDAILS, PULLOVERS ET CARDIGANS 

Le tableau 39 décrit le marché canadien apparent des chandails, 

pullovers et cardigans. 

Au cours de la période 1975-1979, le marché déclina de 29 pour 

cent. Le déclin se traduit en une baisse de 27 pour cent des 

livraisons domestiques et de 31 pour cent des importations. Il 

en résulta qu'en 1979 la part du marché détenue par les expéditions 

domestiques était de 49 pour cent, et la part des importations de 

51 pour cent. Mentionnons que le niveau de restriction des chandails 

pour 1981 représente 26,876,000 unités, soit 47 pour cent de plus 

que les importations réalisées en 1979 en provenance des pays 

restreints. Toute reprise éventuelle dans la demande pour les 

chandails pourrait sans doute être satisfaite entièrement par 

des importations venant des pays en voie de développement dans 

le cadre des contingents dont ils disposent. 

Si nous supposions que la demande de vêtements au Canada était 

stationnaire pendant les deux années à venir, la part des produc-

teurs domestiques pourrait diminuer considérablement si les impor-

tations déjà allouées par les accords bilatéraux se réalisaient. 

Le problème des producteurs canadiens est moins celui de savoir 

s'ils pourront obtenir une part quelconque de tout accroissement 

de la demande, mais bien si, oui ou non, ils parviendront à 

garder leur part actuelle du marché qui est moins que la moitié. 
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TABLEAU 39 

MARCHE CANADIEN APPARENT DES 

CHANDAILS, PULLOVERS ET CARDIGANS (1975-1979) 

1975 	1976 	1977 	1978 	1979  

- '000 unités - 

Expéditions domestiques (1) 
 26,732 23,425 19,322 20,518 19,566 

Exportations
(1) 

194 	192 	172 	151 	174 

Expéditions domestiques 
nettes 	26,538 23,233 19,150 20,367 19,392 

Importations
(2) 

(y compris celles à 
bas salaires) 

29,561 45,172 28,734 24,081 20,520 

(24,843)(39,257)(24,754)(21,357)(18,292) 

Marché canadien apparent 	56,099 68,405 47,884 44,448 39,912 

Part du marché canadien 
allant aux: 	 - p. 100 - 

Expéditions domestiques 
nettes 	 47.3 	34.0 	40.0 	45.8 	48.6 

Importations totales 	52.7 	66.0 	60.0 	54.2 	51.4 

Importations à bas salaires 
en pourcentage des impor-
tations totales 84.0 86.9 86.1 88.7 89.1 

Source: 
(1) Commission du textile et du vêtement; 

2 ' Direction  Direction des textiles et des produits de consommation, 
ministère de l'Industrie et du Commerce. 

COMPLETS HABILLÉS, VESTONS SPORT ET BLAZERS, HOMMES ET GARÇONS 

Le marché canadien apparent des complets "habillés", vestons 

sport et blazers pour hommes et garçons est présenté au tableau 40. 

Entre 1975 et 1979, la demande indique une augmentation globale de 

9.4 pour cent seulement, alors ques les importations ont augmenté de 

52 pour cent. Par conséquent, la part du marché des producteurs 

domestiques a décliné de 86 pour cent en 1975 à 81 pour cent en 

1979. 

En 1979, l'administration des restrictions s'est heurtée à 

quelques difficultés. Certains pays exportateurs ont dépassé 
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nettement les contingents qui leur furent alloués, et il a donc 

fallu rouvrir les négociations et obtenir des réductions compen-

satoires des importations pour l'année qui vient. Dans d'autres 

cas, on tenta de contourner les restrictions en exportant des 

complets "habillés" qui ne correspondaient pas aux définitions 

techniques de ce produit. 

TABLEAU 40 

MARCHE CANADIEN APPARENT DES COMPLETS HABILLES, 

VESTONS ET BLAZERS, HOMMES ET GARÇONS (1975-1979) 

	

1975 	1976 	1977 	1978 	1979  

- '000 unités - 

Expéditions domestiques 	3,705 	3,831 	3,428 	3,751 

Exportations (1) 	148 	158 	108 	79 	62 

Expéditions domestiques 
nettes 	3,594 	3,547 	3,723 	3,349 	3,689 

Importations
(2) 
	569 	807 	540 	677 	865 

(y compris celles à 
bas salaires) 

Marché canadien apparent 	4,163 	4,354 	4,263 	4,026 	4,554 

Part du marché canadien 
allant aux: 	 - p. 100 - 

Expéditions domestiques 
nettes 	 86.3 	81.5 	87.3 	83.2 	81.0 

Importations totales 	13.7 	18.5 	12.7 	16.8 	19.0 

Importations à bas salaires 
en pourcentage des impor-
tations totales 80.1 87.4 79.3 82.0 85.8 

Source: 
(1) 

 Commission du textile et du vêtement; 
(2) 	. 

Direction des textiles et des produits de consommation, 
ministère de l'Industrie et du Commerce. 

VfTEMENTS D'ENFANTS ET DE BÉBÉS (TAILLES 0 	6X) 

Le tableau 41 montre le marché canadien apparent des vêtements 

d'enfants. 

Au cours de la période 1975-1979, le marché s'est accru d'environ 

13 pour cent. Par ailleurs, les importations augmentaient de 25 pour 

(456) 	(705) 	(428) 	(555) 	(742) 
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cent, alors que les expéditions domestiques n'augmentaient que de 

8 pour cent. Ainsi, la part des expéditions domestiques a baissé 

de 70 pour cent en 1975 à 66 pour cent en 1979, alors que celle des 

importations a augmenté de 30 à 34 pour cent. 

La demande domestique pour les catégories de produits couvertes 

dans le tableau 41 n'a pas évolué parallèlement et on peut s'en rendre 

compte en examinant les tableaux par catégorie dans le Volume II. Par 

exemple, entre 1975 et 1979, les marchés de vêtements d'extérieur, 

pantalons et blouses, et tee-shirts étaient en expansion, mais cette 

expansion profitait surtout aux importations. Le marché des pyjamas 

et des vêtements de nuit était en expansion substantielle et les 

manufacturiers domestiques qui dominent ce marché, en ont profité. 

Par contre, la demande des robes et vêtements sport, et celle des 

chandails ont décliné, et ce déclin frappait surtout les producteurs 

canadiens. 
TABLEAU 41 

MARCHÉ CANADIEN APPARENT DES VÊTEMENTS 
D'ENFANTS ET DE BÉBÉS, TAILLES 0 À 6X (1975-1979) 

1975 	1976 	1977 	1978 	1979 
- '000 unités - 

Expéditions domestiques
(1) 33,238 31,598 31,518 32,368 35,793 

Exportations
(1) 488 	560 	477 	417 	544 

Expéditions domestiques 
nettes 	32,750 31,038 31,041 31,951 35,249 

Importations (2) 	14,260 20,959 16,923 19,620 17,809 

(y compris celles à 	
(3) bas salaires) 	n.d. (17.091)(13,771)(17,307)(15,202) 

Marché canadien apparent 	47,010 51,997 47,964 51,571 53,058 

Part du marché canadien 
allant aux: 	 - p. 100 - 

Expéditions domestiques 
nettes 	69.7 	59.7 	64.7 	61.9 	66.4 

Importations totales 	30.3 	40.3 	35.3 	38.1 	33.6 

Importations à bas salaires 
en pourcentage des impor- 	

(3) tations totales 	n.d. 	81.5 	81.4 	88.2 	85.4 

Source: (1)
Commission du textile et du vêtement; 

(2) 
 Direction des textiles et des produits de consommation, 

ministère de l'Industrie et du Commerce; 

- non disponible 

Impossible de séparer les vêtements d'enfants de toutes 
les catégories d'importations en 1975. 

90 



Expéditions domestiques (1) 

Exportations 
(1) 

Expéditions domestiques 
nettes 

Importations
(2) 

(y compris celles à 
bas salaires) 

Marché canadien apparent 

Part du marché canadien 
allant aux: 

Expéditions domestiques 
nettes 

GANTS DE TRAVAIL 

Le tableau 42 décrit le marché canadien apparent des gants de 

travail. 

TABLEAU 42 

MARCHÉ CANADIEN APPARENT DES GANTS DE TRAVAIL (1975-1979) 

	

1975 	1976 	1977 	1978 	1979 

- '000 douzaines de paires - 

	

1,727 	1,831 	2,103 	2,211 	2,290 

	

228 	142 	176 	165 	141 

	

1,499 	1,689 	1,927 	2,046 	2,149 

	

1,604 	2,431 	1,785 	1,835 	2,962 

(1,457) (2,150) (1,517) (1,662) (2,740) 

3,103 	4,120 	3,712 	3,881 	5,111 

- p. 100 - 

48.3 	41.0 	51.9 	52.7 	42.0 

Importations totales 	51.7 

Importations à bas salaires 
en pourcentage des impor- 
tations totales 	90.8 

59.0 	48.1 

88.4 	85.0 

47.3 	58.0 

90.6 	92.5 

Source: 
(1)

Commission du textile et du vêtement; 
(2) 

 Direction des textiles et des produits de consommation, 
ministère de l'Industrie et du Commerce. 

On constatera donc qu'au cours de la période 1975-1979, les 

importations ont toujours détenu une part importante du marché, une 

part oscillant entre 47 et 59 pour cent. En 1979, les importations 

se sont accrues soudainement de 61 pour cent par rapport à 1978; et 

il semble qu'une partie importante des volumes importés est stockée 

en anticipation de restrictions plus sévères. Lorsque ces stocks de 

réserve commenceront à être écoulés, les producteurs canadiens éprou-

veront des difficultés. Actuellement, cette situation est encore 
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aggravée par la crise que traverse l'industrie de l'automobile, 

l'une des principales utilisatrices de gants de travail. 

Entre 1978 et 1979, les quantités de gants de travail importées 

des pays à bas salaires ont augmenté de 65 pour cent, ou de plus d'un 

million de douzaines de paires. Une analyse de cette augmentation 

révèle que les importations provenant de la République populaire de 

Chine ont plus que doublé en passant à près de 750,000 douzaines de 

paires, les importations de Macao, nouveau venu sur le marché se sont 

élevées à 166,000 douzaines, celles de l'Inde sont passée de 13,000 

à 97,000 douzaines et finalement celles de Thallande, de 2,000 à 

67,000 douzaines de paires. 

Il va sans dire que des augmentations aussi importantes des 

importations de gants de travail grèvent sérieusement l'avenir de 

ce secteur de production au Canada. 

SACS X MAIN 

Le marché canadien apparent des sacs à main est présenté au 

tableau 43. 

Depuis 1976, les manufacturiers de sacs à main ont réussi à 

doubler leur production et aussi à accroître leur part du marché 

apparent de 24 pour cent en 1976 à 40 pour cent en 1979. 

Il n'en reste pas moins que les producteurs canadiens 

appréhendent l'avenir, et avec raison: en 1979, les importations 

provenant de sources restreintes ne représentaient que 56 pour 

cent des contingents négociés. Ainsi, ces importations pourraient 

potentiellement doubler en 1980. 
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24.1 	30.8 

75.9 	69.2 

34.8 	40.2 

65.2 	59.8 

37.4 

62.6 

84.8 	82.1 84.8 	83.6 82.4 

TABLEAU 43 

MARCHÉ CANADIEN APPARENT DES SACS A MAIN 

(1975-1979) 

	

1975 	1976 	1977 	1978 	1979  

- '000 douzaines de paires - 

Expéditions domestiques
(1) 	323 	278 	361 	478 	577 

(1) 
Exportations 	14 	8 	7 	5 	6 

Expéditions domestiques 
nettes 	 309 	270 	354 	473 	571 

Importations
(2) 

	

518 	853 	795 	888 	849 

(y compris celles à 
bas salaires) 

Marché canadien apparent 	827 	1,123 	1,149 	1,361 	1,420 

Part du marché canadien 
allant aux: 	 - p. 100 - 

(426) 	(723) 	(653) 	(753) 	(710) 

Expéditions domestiques 
nettes 

Importations totales 

Importations à bas salaires 
en pourcentage des impor-
tations totales 

Source: 
(1)

Kennedy, Ross and Associates; 

(2) 
 Statistique Canada, Catalogues 65-004 et 65-007. 

93 



RÉSUMÉ 

1. De 1972 à 1977, le nombre d'établissements de l'industrie 

du vêtement a diminué de 235, soit 12 pour cent. 

2. Alors qu'entre 1975 et 1977 les dépenses d'investissement 

sont demeurées stationnaires, avec quelque $30 millions 

d'investissements par an, une reprise des investissements 

se manifeste depuis 1978. Les dépenses en 1978 ont atteint 

$37.3 millions, et on s'attend à des investissements de 

l'ordre de $42 millions en 1980. 

3. Les besoins en formation sont encore comblés en grande partie 

par des programmes de formation en usine. L'industrie 

reconnaît cependant la nécessité d'organiser des programmes 

de formation plus structurés, et des progrès dans cette 

direction ont été réalisés. 

4. Un certain nombre d'innovations techniques ont permis à 

l'industrie canadienne du vêtement d'accroître sa productivité. 

Cet accroissement est intimement lié à l'adoption de meilleures 

techniques de production et à l'utilisation plus poussée 

d'équipements automatisés. 

5. Le degré d'utilisation de la capacité de production dans 

l'industrie du vêtement a augmenté sensiblement en 1978 et 

1979. Toutefois, l'industrie du vêtement est une industrie 

vulnérable, avec des instabilités marquées dans sa production. 

Au début de 1980, la production s'est ralentie considérablement. 

6. Bien que les coûts de production aient haussé substantielle-

ment depuis 1971, la hausse de l'indice des prix à la 

consommation pour les vêtements était moindre que celle de 

l'indice général. En même temps, en partie à cause de la 

concurrence très vive sur le marché du vêtement, la rentabilité 

de l'industrie du vêtement est plus faible que celle de 
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l'industrie manufacturière. Malgré un degré très élevé 

d'utilisation des capacités de production en 1978 et 1979, 

la rentabilité de l'industrie ne s'est point améliorée. 

7. Au cours de la période 1976-1979, le prix de gros moyen des 

vêtements de fabrication domestiques augmentait de 40 pour 

cent alors que celui des importations augmentait de 74 pour 

cent. 

8. Malgré plusieurs années de restriction des importations de 

vêtements au Canada, un certain nombre de secteurs de 

l'industrie éprouvent encore des difficultés sur le marché 

canadien. L'apparition constante de nouveaux pays en voie 

de développement comme fournisseurs assombrit les perspectives 

d'avenir de la plupart des secteurs de l'industrie du vêtement. 

9. La situation économique de 1980 a des effets néfastes sur 

les niveaux d'activité de l'industrie du vêtement. L'emploi 

et le nombre d'heures travaillées reflètent un ralentissement 

sérieux dans un certain nombre de secteurs. 
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4, QUESTIONS ET PROBLÈMES 

Dans les mémoires présentés à la Commission et lors des 

audiences publiques et privées, les intervenants ont soulevé une 

série de questions ou de problèmes auxquels les industries du 

textile et du vêtement cherchaient des réponses ou des solutions. 

Certaines de ces questions sont débattues depuis longtemps, d'autres 

sont plus récentes. Leur impact se reflète sur la performance de 

l'industrie. De plus, la Commission a centré son enquête sur les 

facteurs qui sont déterminants pour la capacité de concurrence de 

l'industrie. 

Dans ce chapitre, on a tenté de résumer la discussion sur ces 

divers points. 

DISPONIBILITÉ DES PRODUITS 

Beaucoup de choses ont été dites concernant la disponibilité de 

certains vêtements, et de tissus et filés entrant dans la confection 

des vêtements. 

Les détaillants, les importateurs et les consommateurs se sont 

plaints de la pénurie de vêtements à bas prix pour enfants. Ils ont 

affirmé que, dans une large mesure, cette pénurie était le résultat 

des mesures de restriction des importations. Comme les exportateurs 

des pays étrangers devaient limiter les quantités expédiées vers le 

Canada, ils ont, semble-t-il, tenté de maintenir la valeur totale de 

leurs exportations, et cela en les concentrant sur les vêtements 
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d'adultes à prix plus élevés, au détriment des vêtements bon marché 

pour enfants. Parallèlement, les importateurs auraient délaissé 

les vêtements à prix bas et préféré ceux à valeur unitaire élevée 

afin de maintenir le niveau de leurs recettes. On préconisa la 

suppression des restrictions sur les vêtements d'enfants sous prétexte 

que les manufacturiers canadiens ne pouvaient fournir des vêtements 

dans la gamme de prix peu élevés, et qu'on ne pouvait obtenir ces 

vêtements que dans les pays exportateurs à bas salaires. 

S'il s'avérait nécessaire de continuer à appliquer des mesures 

de restriction, une des solutions possibles serait celle de réserver 

expressément une partie de chaque contingent aux vêtements d'enfants. 

Ceci implique, évidemment, que l'on parvienne à s'entendre sur une 

définition appropriée. Comme les tailles plus grandes de vêtements 

de garçons et filles correspondent aux tailles d'adultes, il serait 

difficile d'en arriver à un accord. Malgré cela, quelques-uns des 

accords bilatéraux en vigueur contiennent des quantités réservées aux 

vêtements d'enfants. 

Toutefois, les manufacturiers de vêtements d'enfants ont présenté 

à la Commission des éléments de preuve que des quantités considérables 

de vêtements d'enfants étaient produites au Canada et que ces vêtements 

se vendaient souvent à des prix peu élevés. Ces producteurs niaient 

catégoriquement qu'il y avait au Canada une pénurie de vêtements 

d'enfants à bas prix. De plus, au moment des audiences de la 

Commission, de nombreux producteurs soutenaient que leurs usines ne 

fonctionnaient qu'a temps partiel faute de commandes. Devant cet 

état de choses, et devant la baisse des achats par les détaillants 

canadiens, certains 15roducteurs de vêtements d'enfants ont commencé 

à développer des marchés d'exportation. 

Il semble y avoir des différences d'opinion sur ce qu'on peut, 

dans les conditions actuelles, considérer comme un prix peu élevé. 

A la suite de la hausse des coûts de production, les producteurs 

canadiens de vêtements ont dû augmenter leurs prix. Les prix des 

vêtements importés ont augmenté aussi, et cela pour plusieurs 

raisons: une plus grande concentration des exportations dans la 
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gamme de prix élevés à cause des restrictions, des coûts de produc-

tion plus élevés, des frais de contingents dans certains pays 

exportateurs, et la dépréciation du dollar canadien. Il est 

pratiquement impossible de déterminer dans quelle mesure chacun de 

ces facteurs était responsable de la hausse des prix des produits 

importés. On ne peut, cependant, s'attendre qu'on puisse trouver 

actuellement des prix semblables à ceux de 1976, quelle que soit 

l'origine du vêtement. 

Dans le domaine de la disponibilité des produits, un des aspects 

importants de la disponibilité était celui des tissus utilisés par 

les manufacturiers de vêtements. Premièrement, ceux-ci ont déploré le 

fait qu'ils étaient incapables d'obtenir, du nombre limité d'entre-

prises domestiques, les quantités suffisantes de tissus de construc-

tions courantes fabriqués en longues séries. Deuxièmement, dans le 

cas où les tissus pouvaient être obtenus, ils prétendaient que, 

souvent, leur qualité n'était pas conforme aux normes requises. 

Troisièmement, ces tissus pouvaient être importés des pays indus-

trialisés mais seulement à des prix relativement élevés. Quatrième-

ment, les sources où ces tissus pouvaient être obtenus à prix plus 

bas étaient toutes assujetties à des restrictions. 

Les producteurs de vêtements ont déploré aussi de ne pas pouvoir 

obtenir auprès des sources domestiques les tissus dont la variété 

de dessins, de constructions, de couleurs ou de motifs d'impression 

satisferaient les exigences de la mode, et qu'ils étaient donc 

forcés d'aller les chercher à l'extérieur du pays. On s'est 

également plaint que les producteurs canadiens ne pouvaient fournir 

certains filés, particulièrement des filés de fantaisie utilisés 

pour les tricots. Pour corriger de telles situations, les produc-

teurs de vêtements ont fait la recommandation que les tissus et les 

filés non disponibles auprès des producteurs canadiens soient 

exemptés non seulement de toute mesure de restriction, mais aussi 

de tout droit de douane. 

Les producteurs canadiens de tissus, ayant rationalisé leur 

production au cours des années, ont déclaré qu'ils n'étaient pas 
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en mesure et qu'ils ne tenteraient pas de fournir l'éventail complet 

de tissus exigé par les producteurs de vêtements. Ils se sont appli-

qués néanmoins à démontrer qu'ils étaient capables d'approvisionner 

leurs clients de façon satisfaisante, à l'intérieur de l'éventail de 

produits fabriqués par eux. Ils ont reconnu qu'a un moment précis, 

à la fin de 1978 et au début de 1979, leurs délais de livraison se 

sont allongés pour certains produits, mais ils ont aussi déclaré que 

tous leurs clients réguliers avaient obtenu tous les tissus dont ils 

avaient besoin. Ils ont ajouté également qu'à part quelques courtes 

périodes de demande de pointe, ils disposaient de capacité de production 

suffisante pour produire tous les tissus normalement disponibles au 

Canada. Les producteurs de tissus ont soutenu que la majorité des 

manufacturiers de vêtements qui s'étaient dit incapables d'obtenir 

leurs tissus des sources domestiques étaient ceux qui achètent un peu 

partout suivant les occasions, sans trop se soucier de la continuité 

des approvisionnements. Dans d'autres cas, les quantités requises 

par les producteurs de vêtements étaient trop petites pour pouvoir 

être fabriquées économiquement. 

Ce problème de disponibilité des tissus et des filés n'est pas 

nouveau, et n'est pas facile à résoudre non plus. Techniquement, il 

n'y a que très peu de tissus, sinon aucun, qui ne pourraient être 

fabriqués au Canada. La technologie et le savoir-faire sont là, et 

l'équipement, s'il n'est pas déjà en place, peut être obtenu relati-

vement aisément. Mais pour produire de façon économique, les 

producteurs de filés et de tissus doivent produire une quantité 

minimum qui est souvent beaucoup plus grande que celle dont peut avoir 

besoin un manufacturier de vêtements. Ce dernier se tournera alors 

vers les États-Unis ou d'autres pays où les petites quantités désirées 

peuvent normalement être obtenues, souvent en exclusivité pour le 

marché canadien. 

En ce qui concerne les tissus de constructions courantes déjà 

fabriqués au Canada, les producteurs domestiques ont expliqué 

qu'il ne serait pas rentable pour eux de maintenir une capacité 

de production suffisante pour satisfaire les pointes très tempo-

raires de la commande. Si l'augmentation de la demande se 

confirmait, le laps de temps qui s'écoulerait avant de pouvoir 
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accroître la capacité de production serait relativement court. Il 

y aurait néanmoins pénurie jusqu'à ce que la nouvelle installation 

commence à produire. 

Il y a d'autres aspects de la disponibilité des tissus et des 

filés qui entrent aussi en ligne de compte tels que la possibilité 

de substitution et la qualité des produits, mais ce sont des 

aspects particuliers du même problème général. Plusieurs tentatives 

des manufacturiers de filés de tissus et de vêtements de trouver 

une réponse à cette question de disponibilité et d'établir des 

mécanismes qui régleraient des problèmes précis n'ont pas été 

couronnées de succès. Il est difficile, sinon impossible, 

d'établir une règle générale qui pourrait être utilisée afin de 

déterminer quels tissus ou quels filés sont ou ne sont pas dispo-

nibles auprès de sources canadiennes et, par conséquent, devraient 

ou ne devraient pas bénéficier d'un traitement spécial. 

SPÉCIALISATION ET CONSOLIDATION 

Les manufacturiers de vêtements ont attribué les difficultés 

qu'ils éprouvent à se procurer des tissus au Canada au fait qu'ils 

sont limités dans plusieurs cas à un ou deux producteurs domestiques 

seulement, et que ces producteurs n'offrent pas une variété suffi-

sante de filés et de tissus pour satisfaire leurs besoins. 

Au début des années 1970, il fut suggéré aux producteurs de 

tissus qu'au lieu d'essayer de fournir tous les types de tissus 

requis au Canada, ils devraient tenter de rationaliser leurs 

opérations et se concentrer sur les lignes de production les plus 

rentables. Donc, au cours des années, les producteurs de tissus, 

surtout ceux produisant des tissus tissés, abandonnaient plusieurs 

lignes de production et se spécialisaient dans la production des 

tissus les plus demandés par les producteurs de vêtements. Au 

cours de la même période, et pour plusieurs raisons, y compris la 

concurrence des importations, un bon nombre de petites et moyennes 

entreprises de production de tissus fermaient leurs portes ou 

100 



procédaient à des fusions, réduisant ainsi les sources canadiennes 

de certains tissus à quelques gros producteurs. Il y a une 

certaine ironie de constater que s'étant spécialisés ou ayant rendu 

leurs opérations plus économiques, on demande maintenant aux 

producteurs de tissus d'en produire une plus grande variété. 

On a aussi adressé des critiques à l'industrie du vêtement à 

cause de sa grande fragmentation. On a prétendu que, dans 

l'ensemble, l'industrie pourrait devenir plus efficace et plus 

rentable si elle procédait à une certaine consolidation. Au cours 

des dernières années, un certain nombre d'entreprises ont réalisé 

des fusions ou ont été acquises par d'autres pour créer ainsi des 

unités de production plus efficaces. Dans l'ensemble, et malgré 

l'apparition de nouvelles entreprises, il y a eu une diminution 

nette du nombre total d'entreprises dans cette industrie. 

DISPONIBILITÉ DE LA MAIN -D'OEUVRE 

On a souvent allégué que les manufacturiers de vêtements, 

surtout dans les grands centres urbains, éprouvaient des difficultés 

à attirer et retenir des ouvriers qualifiés, surtout des opératrices 

de machines à coudre et des mécaniciens. Cependant quand les 

manufacturiers de vêtements ont été questionnés à ce sujet, ils ont 

répondu que, même si à certaines occasions ils avaient éprouvé des 

difficultés à obtenir une main-d'oeuvre qualifiée, il n'y a pas eu 

de pénurie générale d'opératrices. 

Plusieurs des manufacturiers entendus par la Commission ont 

organisé des programmes structurés de formation dans leurs propres 

usines, souvent sur une base permanente, et ont obtenu des résultats 

très satisfaisants. D'autres entreprises ont eu recours aux écoles 

de formation mises sur pied par les associations de l'industrie, 

et un grand nombre se sont prévalu de l'aide apportée à la 

formation des travailleurs par les gouvernements. 
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Il faut constater que les besoins de formation dans l'industrie 

du vêtement sont plus grands que dans d'autres secteurs parce que 

le taux de roulement de la main-d'oeuvre y est plus élevé. Ce 

roulement plus élevé provient en partie du fait qu'il y a une 

proportion élevée de femmes travaillant dans cette industrie. Or, 

il est généralement connu que pour de nombreuses raisons, les 

femmes sont susceptibles d'interrompre leur activité. Un bon 

nombre d'employés qui en sont à leur premier emploi, n'y demeureront 

que le temps d'acquérir une certaine expérience qui leur permettra 

une plus grande mobilité dans le secteur manufacturier. 

A certains endroits on a apparemment éprouvé plus de difficulté 

que dans d'autres à obtenir la main-d'oeuvre nécessaire. Il en a 

été ainsi à Winnipeg spécialement et cela à cause de l'accroissement 

considérable de la capacité de production de plusieurs entreprises 

de cette région. Grâce aux possibilités de formation mentionnées 

ci-dessus, le problème est en voie de résorption. De plus, 

certaines entreprises établissent des usines satellites dans d'autres 

centres du Manitoba, où ils peuvent aisément trouver la main-d'oeuvre 

nécessaire. 

En ce qui concerne les mécaniciens de machines à coudre, 

l'industrie admet qu'elle pourrait en employer un plus grand nombre 

que ce dont elle dispose présentement. La complexité de plus en 

plus grande des machines à coudre exige des connaissances beaucoup 

plus poussées, non seulement en mécanique, mais aussi en électronique, 

pour maintenir ces équipements en bon état de fonctionnement. Les 

grandes entreprises ont indiqué qu'elles tentaient d'apporter des 

solutions à ce problème soit en formant de nouveaux mécaniciens sur 

place, soit en les enrôlant dans des cours spéciaux de formation 

organisés par les associations de l'industrie et les maisons d'ensei-

gnement, soit encore en les faisant bénéficier des services de 

formation offerts par les producteurs d'équipement. Ces derniers 

offrent aussi des services techniques surtout utilisés par les petites 

entreprises qui ne peuvent payer les services d'un mécanicien à plein 

temps. Dans la plupart des cas, ces initiatives semblent résoudre le 

problème de façon satisfaisante. 
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Selon les porte-parole de l'industrie textile, cette industrie 

n'éprouve aucune difficulté à attirer et à former une main-d'oeuvre 

qualifiée, et on ne prévoit pas de problème à l'avenir non plus. 

La plupart des entreprises ont des programmes de formation bien 

organisés, et plusieurs utilisent avec avantage l'aide à la forma-

tion offerte par les gouvernments fédéral et provinciaux. 

PERSONNEL TECHNIQUE ET DIRECTION SUPÉRIEURE 

On prétend parfois que l'industrie du vêtement manque d'adminis-

trateurs professionnels. La Commission ne peut se prononcer sur la 

situation de l'ensemble de l'industrie. Cependant, ayant rencontré 

les dirigeants d'un grand nombre d'entreprises, la Commission a pu 

constater que la grande majorité est parfaitement consciente de la 

nécessité d'avoir des cadres techniques et administratifs possédant 

une formation professionnelle et qui peuvent diriger efficacement 

les opérations de plus en plus complexes de leurs entreprises. De 

nombreuses entreprises ont déjà à leur service des techniciens et 

des administrateurs professionnels qui se servent de techniques de 

gestion les plus perfectionnées dont ils puissent disposer. 

Plusieurs entreprises constituent des équipes de direction en 

retenant les services, souvent avec l'aide de consultants, de 

personnes hautement qualifiées pour remplir les postes clés des 

services techniques et de direction. Des programmes de formation 

permanente sont aussi offerts aux cadres, qui peuvent ainsi continuer 

à acquérir des connaissances spécialisées appliquées à l'industrie 

du vêtement. 

L'industrie admet qu'il y a encore beaucoup à faire dans ce 

domaine. Par ailleurs, comme l'ont fait remarquer les représentants 

de l'industrie, les entreprises retiennent de plus en plus les 

services de conseillers professionnels spécialisés dans l'industrie 

du vêtement, y compris la formation du personnel cadre. Les exemples 

d'une telle évolution dans l'industrie ne manquent pas. 
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DÉPENSES D'INVESTISSEMENT 

La Commission a pu entendre plusieurs fois l'argument que l'on 

accordait trop de protection aux industries du textile et du 

vêtement au Canada, et qu'en conséquence ces deux industries n'ont 

pas réalisé les investissements qui leur auraient permis de faire 

face à la concurrence internationale. 

Cette opinion ne semble pas être justifiée si l'on examine 

l'évolution passée et les projets d'investissement. De nombreuses 

entreprises dans les deux industries ont dévoilé leurs dépenses 

ainsi que les destinations précises des dépenses. Les données 

générales du problème des investissements ont été discutées ailleurs 

dans ce rapport. 

La plupart des dépenses ont été faites dans le but d'accroître 

la productivité des usines, et comprenaient l'achat d'équipement à 

rendement élevé et l'acquisition de nouvelles installations de 

manutention des produits. D'autres dépenses ont été consacrées à 

l'amélioration des installations de production. En un mot, 

l'industrie semble avoir mis à profit la période de stabilité plus 

grande dont elle bénéficiait grâce aux contingents, pour accroître 

son efficacité et sa capacité de concurrence. 

Des projets d'investissement d'envergure au cours des prochaines 

années ont aussi été présentés à la Commission. Dans de nombreux 

cas, cependant, ces projets étaient conditionnels et dépendaient du 

maintien des mesures spéciales de protection contre les importations 

préjudiciables. Il semble vital à l'industrie que la stabilité 

relative des marchés qui a prévalu depuis l'imposition de contingents 

en 1976 soit sauvegardée. Au dire de l'industrie, si la "certitude" 

actuelle était remplacée par une incertitude accrue, l'industrie 

devrait se résoudre d'abandonner bon nombre de ces projets. 

Quoiqu'il en soit, plusieurs entreprises, surtout dans l'indus-

trie du textile, continuent résolument de consacrer des sommes 

considérables à l'achat de nouvel équipement. 	Dans l'industrie 
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du vêtement, une proportion significative des achats d'équipement 

très perfectionné a été réalisée par les entreprises de sous-

traitance hautement spécialisées. Ces entreprises ont souvent 

accru leur capacité de production pour pouvoir accepter le nombre 

croissant de contrats qui leur sont offerts par les manufacturiers 

de vêtements. 

PRODUCTIVITÉ 

Les industries du textile et du vêtement ont été critiquées 

d'accuser des retards en matière de productivité. 

Au cours de l'enquête, cependant, des manufacturiers de ces 

deux industries ont fourni à la Commission des preuves concrètes 

des progrès qu'ils ont accompli dans l'accroissement de leur 

productivité. Tous les producteurs importants de textiles qui ont 

rencontré la Commission ont fait état d'une productivité substan-

tiellement accrue provenant de l'installation de nouvel équipement 

et d'autres changements dans leurs opérations. De nombreux 

producteurs de vêtements ont également fait état d'un accroissement 

remarquable de leur productivité non seulement à la suite 

d'acquisition de nouvel équipement, mais aussi à la suite d'adoption 

de méthodes améliorées de travail et de manutention des produits en 

cours de fabrication. Plusieurs producteurs ont retenu les services 

de consultants réputés pour les aider à réorganiser et à rationaliser 

l'ensemble de leurs opérations, et réaliser ainsi des progrès de 

productivité. 

L'industrie du vêtement, très peu concentrée, a fait un effort 

collectif pour se doter de moyens qui lui permettront d'accroître 

sa productivité. Des centres de productivité sont au stade de 

planification ou ont été établis pour aider l'industrie, surtout 

les petites entreprises. Des cours et des séminaires sur la 

productivité ont été organisés pour l'industrie en collaboration 

avec des collèges et d'autres institutions d'enseignement. A Toronto, 
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l'industrie a accès à des services de traçage et de gradation par 

ordinateur, ainsi que d'autres services offerts par l'Ontario 

Research Foundation. 

Selon les preuves présentées à la Commission, les entreprises 

progressives des industries du textile et du vêtement ont démontré 

par leur initiative qu'elles considèrent l'accroissement de la 

productivité comme un élément clé de leurs efforts visant à 

accroître leur capacité de concurrence. 

RELATIONS ENTRE MANUFACTURIERS DE VÊTEMENTS ET DÉTAILLANTS 

Le marché du détail canadien est probablement unique dans les 

pays développés et ce trait distinctif lui vient du fait qu'il est 

dominé par un très petit nombre de grands détaillants. Bien que 

cette situation ait prévalu depuis bon nombre d'années, elle s'est 

accentuée encore au cours des dernières années par le rachat de 

certains importants magasins à rayons multiples et chaînes de 

magasins. Selon les déclarations de nombreux manufacturiers de 

vêtements, ceci leur pose un sérieux problème parce que le détail-

lant géant peut effectivement dicter ses conditions au petit 

manufacturier. A cause de l'absence de symétrie dans le pouvoir 

économique, le petit manufacturier peut difficilement faire prévaloir 

ses intérêts face au détaillant géant. 

On a rapporté à la Commission que des détaillants avaient annulé 

des commandes assez considérables, parfoir pour de très légers 

retards dans la livraison, parfois aussi sans autre raison que 

celle que le détaillant avait encore un surplus de stocks. Dans 

d'autres cas, pour des raisons semblables, on a allégué que les 

manufacturiers étaient priés de retarder leur livraison pour des 

mois, et ce, à un ou deux jours de préavis de la date originale de 

livraison; ceci plaçait sur le manufacturier le fardeau d'entre-

posage des produits au bénéfice du détaillant. D'autres allégations 

ont été faites à la Commission à l'effet que les détaillants 

demandaient des remises sur les commandes destinées aux ventes- 
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réclames, sur celles à l'occasion de l'ouverture de nouveaux 

magasins, ou encore lorsque les commandes seraient acheminées vers 

un entrepôt central plutôt que vers chacun des magasins, tout ceci 

en insinuant qu'advenant un refus d'accorder des remises, les 

transactions futures avec le détaillant seraient compromises. Dans 

un commentaire plus général, des producteurs ont fait entendre que 

les grands détaillants avaient apparemment l'habitude d'accorder 

des délais de livraison jusqu'à un an pour les commandes de 

produits importés, alors que les délais accordés aux fournisseurs 

domestiques n'étaient parfois que de deux ou trois semaines. Ces 

derniers se sont plaints que dans de telles circonstances, ils ne 

pouvaient programmer leur production qu'à la dernière minute et 

devaient travailler sous pression, avec de nombreuses heures 

supplémentaires afin de respecter les dates de livraison spécifiées. 

On a aussi rapporté à la Commission que certains acheteurs de 

grands détaillants se procuraient des échantillons de vêtements au 

tout début de la saison de vente, pour ensuite les faire copier 

en Orient et en importer de grandes quantités à temps pour les 

revendre sur le marché canadien, et cela au détriment du créateur 

original du vêtement. Plusieurs exemples de copies importées de 

vêtements de conception canadienne furent montrés à la Commission 

pour appuyer ces affirmations. 

Il est difficile de déterminer le bien-fondé de ces plaintes 

formulées par les fournisseurs, et du degré de préjudice que 

subissent en conséquence les producteurs de vêtements. Selon les 

déclarations faites à la Commission au cours de l'enquête, les 

plaintes à l'endroit des détaillants n'étaient pas unanimes. 

Plusieurs manufacturiers ont rapporté qu'ils entretenaient 

d'excellentes relations avec tous les détaillants. D'autres ont 

mentionné un ou deux détaillants avec lesquels ils avaient éprouvé 

certaines difficultés, mais ont fait savoir en même temps qu'ils 

s'entendaient très bien avec les autres détaillants. 

Le Conseil des détaillants du Canada, se faisant le porte-

parole des grands détaillants, affirma que l'annulation de commandes 
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et la discrimination pour refus d'accorder des remises constituaient 

des entorses aux politiques établies des détaillants en matières 

d'achats. Par contre, le Conseil fit valoir que la demande des 

remises à l'occasion de circonstances spéciales était une coutume 

normale en affaires, et fit remarquer que les manufacturiers de 

vêtements étaient libres d'accepter ou de refuser ces demandes, sans 

crainte de rétorsion. En ce qui concerne les délais de livraison, 

certains détaillants se sont dits prêts à accorder les mêmes délais 

aux manufacturiers domestiques que ceux accordés aux importateurs. 

Les détaillants ont affirmé par ailleurs qu'un grand nombre de 

manufacturiers n'étaient pas en mesure de leur présenter leurs 

échantillons suffisamment tôt qu'on puisse leur accorder les délais 

de livraison qu'ils demandaient. 

Bien que les grands détaillants aient déclaré que certains des 

agissements donnant lieu à des plaintes vont manifestement à 

l'encontre de leurs politiques d'achat, ils ont admis que dans des 

organisations d'aussi grande envergure que les leurs, on doit tenir 

compte de l'élément humain. Il reste néanmoins qu'un certain doute 

est possible sur la question de savoir jusqu'à quel point les poli-

tiques établies sont mises en pratique. Les détaillants ont fait 

savoir que chaque fois qu'une violation des politiques d'achat se 

produit, on applique les correctifs qui s'imposent. Evidemment, on 

ne peut corriger de telles situations que si la direction est mise 

au courant du problème par le manufacturier. A ce sujet, cependant, 

la Commission a noté le fait que les manufacturiers sont souvent 

réticents à faire connaître leurs plaintes par peur de représailles. 

Les détaillants pour leur part rapportèrent aussi certaines 

difficultés avec les manufacturiers. Ils firent allusion à des 

commandes livrées avec grand retard, et à certaines occasions, 

simplement non livrées du tout. Dans d'autres cas, au dire des 

détaillants, les produits livrés restaient de loin en deçà des 

normes de qualité convenues. 

Que les difficultés éprouvées par les manufacturiers et les 

détaillants soient généralisées ou non, il semblerait que les deux 
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parties y gagneraient à developper entre elles des relations durables 

qui permettraient au détaillant comme au manufacturier de mieux 

comprendre la position de l'autre, et qui leur seraient mutuellement 

profitables. La Commission est cependant d'avis qu'il revient aux 

détaillants de tenter d'améliorer la situation. 

EXPORTATIONS 

Les manufacturiers canadiens de textiles ont été accusés de ne 

pas s'intéresser aux marchés d'exportation pour leurs produits. 

Il est vrai que les industries canadiennes du textile et du 

vêtement n'ont jamais exporté leurs produits à une échelle comparable 

à celle de nombreux autres pays développés. Néanmoins, il y a 

présentement un groupe, petit mais solide, d'exportateurs qui 

continuent à avoir du succès sur les marchés internationaux. 

Dans l'industrie du textile, presque toutes les entreprises 

importantes ont mis sur pied des programmes permanents d'exportation, 

surtout vers le Royaume-Uni et d'autres pays d'Europe. Des quantités 

substantielles de tissus et de produits textiles de maison sont 

exportées, mais elles ne représentent encore qu'un faible pourcentage 

de la production totale de ces entreprises. Quelques petites et 

moyennes entreprises sont très actives sur les marchés d'exportation. 

Ces entreprises plus petites qui exportent avec succès tendent à 

concentrer leurs efforts sur certaines constructions de tissus et 

sont passés maîtres dans la production de ces tissus. 

Un bon nombre de manufacturiers de vêtements ont également connu 

du succès à l'exportation de leurs produits, principalement aux 

États-Unis, mais aussi dans un certain nombre de pays européens. 

Quelques manufacturiers de complets d'hommes vendent une part 

significative de leur production aux États-Unis. Plusieurs manu-

facturiers de vêtements d'enfants ont réussi à vendre leurs produits 

aux États-Unis, en Angleterre et sur le continent européen. Les 

manufacturiers de vêtements d'extérieur exportent aussi leurs 
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produits. Les manufacturiers de vêtements des provinces de l'Ouest 

se sont particulièrement signalés par leurs efforts d'exportation, 

principalement vers les États-Unis et l'Europe. En fait, il semble 

que les manufacturiers de vêtements de la Colombie-Britannique 

considèrent toute la côte ouest, américaine et canadienne, comme 

leur marché naturel, et ont agencé leurs opérations pour desservir 

les deux côtés de la frontière. 

Plusieurs manufacturiers de vêtements ont participé avec succès 

aux programmes de promotion des exportations organisés par le 

Gouvernement. D'autres initiatives de promotion des exportations, 

telles la "Canadian Outerwear Fashion Fair" à Winnipeg en mars 

dernier, ont été couronnées de succès. Les producteurs considèrent 

cependant que le développement des marchés d'exportation requiert 

beaucoup d'efforts échelonnés sur une longue période, et ne constitue 

pas une proposition viable à moins d'établir au préalable une 

position solide sur le marché domestique. Afin de pouvoir accroître 

leurs activités d'exportations, les producteurs de vêtements ont 

insisté pour que les gouvernements améliorent leurs programmes de 

promotion des exportations en les faisant étaler sur une plus longue 

période et en fournissant une aide financière accrue aux projets 

d'exportation, comme le font, semble-t-il, les autres pays. 

IMPORTATIONS 

Au cours de l'enquête, la Commission a entendu un grand nombre 

de commentaires et de critiques sur la façon dont les importations 

sont contrôlées. 

Pratiquement tous ceux qui se sont présentés devant la Commission 

étaient d'accord pour dire que le contrôle des importations devrait 

être administré ici au Canada. C'était le cas quand un contingen-

tement global était appliqué, entre le 29 novembre 1976 et le 

31 décembre 1978. Bien que le système de contingentement global 

avait donné lieu à des demandes de compensation de la part de 

certains pays, les importateurs ont déclaré que l'administration du 
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contingentement global au Canada leur avait permis de s'approvi-

sionner auprès des exportateurs de leur choix qui offraient les 

meilleures conditions dans les limites du contingent. Ils ont 

affirmé qu'avec la conclusion des ententes bilatérales de restric-

tion des exportations, cette liberté d'aller s'approvisionner dans 

les pays exportateurs les plus avantageux leur fut enlevée pour 

être remplacée par la contrainte de devoir réaliser leurs achats 

seulement auprès des exportateurs détenant des contingents dans les 

pays sous restriction. Selon les importateurs, ces allocations de 

contingents d'exportation ont donné à ceux qui les détenaient 

l'occasion de majorer leurs prix en y ajoutant des frais de contin-

gents. De plus, étant contraints de limiter leurs exportations 

vers le Canada, les détenteurs de contingents ont préféré, 

semble-t-il, vendre des produits de valeur unitaire plus élevée 

afin de maintenir ou d'augmenter la valeur totale de leurs ventes. 

Naturellement, face aux frais de contingents et à la préférence 

des exportateurs pour la vente de produits de valeur unitaire plus 

élevée, deux facteurs qui augmentaient les prix des exportations 

vers le Canada, les importateurs canadiens (y compris les grands 

détaillants) ont prétendu qu'ils ne pouvaient pas offrir les 

produits bon marché réclamés par les consommateurs. Ils ont 

préconisé soit la suppression des restrictions sur les produits à 

bas priX, soit l'application de sous-contingents basés sur les prix 

afin d'assurer la disponibilité de quantités adéquates de produits 

à bas prix. Il faut souligner cependant qu'à peu près au temps où 

les accords bilatéraux sont entrés en vigueur, on faisait état 

dans les pays exportateurs de hausses substantielles des coûts de 

production à cause de l'inflation. Ces augmentations, s'ajoutant 

à la dépréciation du dollar canadien, ont contribué à la hausse 

des prix des importations. 

L'Association canadienne des importateurs de textiles, le 

Conseil des détaillants du Canada, et l'Association des consomma-

teurs du Canada ont attribué tous trois aux ententes bilatérales de 

restriction des exportations, l'apparition des frais de contingents 

et la supposée disparition des produits à bas prix du marché 
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canadien. Quoique les frais de contingents aient été reliés aux 

hausses de prix, l'importance et le rôle qu'ils ont joué dans ces 

hausses n'ont pas été démontrés de façon conclusive. 

Les manufacturiers domestiques ont critiqué aussi l'adminis-

tration des mesures de restriction au Canada. Ils se sont plaints 

du fait qu'aucune disposition n'était prévue pour émettre les 

licences d'importation sur une base trimestrielle. Ainsi, les 

importations de certaines catégories de vêtements sont trop 

concentrées sur certaines périodes de l'année et créent des pertur-

bations du marché. Ils se sont aussi plaints du fait que les 

dispositions concernant les substitutions, le report et l'usage 

anticipé permettaient dans certains cas, une augmentation des 

importations allant jusqu'à 20 pour cent au-delà du niveau de 

restriction négocié. 

Une des principales plaintes des manufacturiers portait sur le 

fait que les importateurs, se déplaçant vers d'autres pays non 

assujettis à des restrictions des exportations, établissaient 

rapidement un commerce d'importation considérable avant que des 

mesures soient prises par le Gouvernement pour limiter ces nouvelles 

sources d'importations. En d'autres mots, c'était une plainte 

contre ce que l'on appelle menace "mobile". Ils ont fait remarquer 

de plus, qu'au moment où les négotiations étaient entreprises pour 

restreindre ces nouvelles sources, les importations avaient déjà 

atteint un niveau élevé. Il en résultait que le niveau de restric-

tion éventuellement accepté, s'ajoutant aux quantités permises pour 

les autres pays déjà sous restriction, pouvait constituer un niveau 

préjudiciable d'importations si tous les contingents étaient 

pleinement utilisés. 

Certains secteurs de l'industrie ont soulevé des problèmes 

concernant la portée des restrictions et l'interprétation qu'on 

donnait aux définitions utilisées. Un secteur en particulier, celui 

des gants de travail, s'est amèrement plaint des difficultés 

éprouvées à obtenir une interprétation correcte des accords de 
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restrictions concernant les gants de travail, et plus particulière-

ment l'accord conclu avec Hong Kong. Des copies de la documenta-

tion et de la correspondance à ce sujet ont été présentées à la 

Commission pour illustrer le problème. 

Un autre groupe, celui des producteurs de filés acryliques, a 

fait état des difficultés considérables éprouvées au sujet de 

l'interprétation exacte de la description des filés acryliques 

assujettis à des restrictions. Le problème concernait principale-

ment certains aspects très techniques de la description et a 

nécessité, à un moment donné, l'envoi d'un expert à l'usine de 

l'exportateur afin d'enquêter sur place. A cause de ces difficultés, 

on tarda considérablement à prendre des mesures contre les importa-

tions de filés supposés d'un genre différent que celui des filés 

assujettis aux restrictions mais qui, en réalité, faisaient 

directement concurrence avec les filés que les restrictions étaient 

censées protéger. 

Dans un autre domaine, des craintes ont été exprimées relative-

ment à la définition utilisée pour décrire les complets habillés 

pour hommes et garçons, qui sont présentement sujets à des 

restrictions. La définition veut que tombent dans la catégorie 

de "complets habillés", les complets qui possèdent les trois 

caractéristiques suivantes: des rembourrures d'épaules, un 

raidissant à l'avant, et une doublure. Afin de contourner ces 

restrictions, il semble que quelques importateurs ont importé des 

complets sans rembourrures d'épaules, et après leur entrée au 

Canada, y ont fait coudre des rembourrures. 

Afin que de tels cas ne se reproduisent pas, les manufacturiers 

canadiens de complets ont proposé une modification de la définition 

d'un complet habillé. Leur définition se lirait ainsi: "tout 

complet incorporant au moins une des trois caractéristiques 

mentionnées ci-dessus". A leur avis, ceci éliminerait effectivement 

toute possibilité de contourner les restrictions. Il est douteux 

cependant si un complet avec seulement la doublure, sans rembourrures 

113 

À 



d'épaules ni raidissant à l'avant, pourrait à juste titre être 

considéré comme un complet habillé. Il semble qu'au moins deux des 

trois caractéristiques devraient être présentes dans un tel complet. 

ÉTIQUETAGE 

L'étiquetage des vêtements importés était un sujet très contro-

versé par les manufacturiers de vêtements. Il fut allégué que, 

dans certains cas, les vêtements importés avaient été étiquetés de 

telle façon qu'on ne pouvait discerner facilement le nom du pays 

d'origine, alors que c'est précisément ce que les règlements des 

Douanes exigent. 

La Commission a examiné un certain nombre de vêtements importés 

et a constaté que dans plusieurs cas le pays d'origine était 

inscrit seulement sur l'endos de l'étiquette. La question de savoir 

si ce genre d'étiquetage enfreint les règlements relève de Revenu 

Canada, Douanes et Accise, et en conséquence il n'appartient pas à 

la Commission de commenter cette situation. 

Cependant, la Commission a aussi remarqué que les manufacturiers 

canadiens de vêtements n'avaient pas convenu entre eux d'un système 

uniforme d'étiquetage des vêtements pour indiquer qu'ils sont de 

fabrication canadienne. La Commission est d'avis qu'il serait 

souhaitable d'établir un tel système. 

PROCÉDURES ANTI -DUMPING 

Les producteurs ont dit que les procédures anti-dumping étaient 

trop onéreuses, trop encombrantes et trop longues. Ils ont soutenu 

qu'un préjudice sérieux pourrait survenir longtemps avant que le 

système anti-dumping actuel puisse régler le problème. Ils ont 

suggéré l'adoption du système utilisé aux États -Unis qui est 

beaucoup plus rapide et efficace. 
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Le dumping est un problème qui intéresse surtout l'industrie 

textile dont la marge bénéficiaires est souvent très mince, et 

pour laquelle le degré d'utilisation de la capacité est un facteur 

déterminant du profit réalisé. Des problèmes spéciaux de dumping 

surviennent à cause des importations provenant des pays à commerce 

d'État de l'Europe orientale, où les prix demandés n'ont aucun 

rapport avec les coûts de production. 

De l'avis de la Commission, il ne lui appartient pas d'émettre 

des commentaires sur cette situation, vue que les procédures anti-

dumping relèvent de Revenu Canada, du Tribunal anti-dumping et du 

ministère des Finances. Par contre, on ne peut trop souligner 

l'importance d'une application efficace des mesures normales de 

protection telles que les procédures anti-dumping et la détermina-

tion des valeurs pour fins de douanes. Ceci revêt une importance 

particulière du fait que la position traditionnelle de l'industrie 

du textile a toujours été qu'elle était prête à accepter que les 

importations provenant des pays développés, et notamment des -bats-

Unis, lui fassent concurrence au Canada librement, sans mesures 

spéciales de protection. 

INQUIÉTUDES DES CONSOMMATEURS 

Les inquiétudes des consommateurs ont été exprimées par 

plusieurs groupes au cours de l'enquête, notamment par le Conseil 

des détaillants du Canada, l'Association canadienne des importateurs 

de textiles, et évidemment, l'Association des consommateurs du 

Canada (A.C.C.). Cette dernière a exprimé son inquiétude face à 

la récente hausse des prix des vêtements à un rythme plus rapide 

que celui de l'indice des prix à la consommation. A son avis, 

ceci était causé en grande partie par les mesures spéciales de 

protection présentement en vigueur, et plus précisément, par la 

transition d'un régime de contingentement global administré au 

Canada à des accords bilatéraux administrés dans les pays exporta-

teurs. A son avis, ceci a donné lieu à des frais de contingents 
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et à la concentration des exportations sur des produits à prix 

élevés. Ce serait la cause des hausses de prix considérables des 

vêtements importés et de la disparition graduelle du marché des 

vêtements importés à bas prix, surtout des vêtements d'enfants. 

L'A.C.C. a exprimé l'avis que l'industrie devrait se concentrer 

sur des lignes de production qui pourraient devenir concurrentielles 

sans protection spéciale. Elle a prétendu à ce sujet que l'industrie 

ne pourrait jamais devenir concurrentielle à l'échelle internationale 

dans la catégorie des produits à bas prix. Elle a donc recommandé 

l'abolition immédiate des restrictions sur les vêtements d'enfants, 

et l'engagement de supprimer tous les contrôles sur les importations 

avant une date déterminée, après que l'industrie aurait pris des 

mesures de rationalisation et de concentration de sa production. 

Entretemps, toute restriction en vigueur devrait être administrée 

au Canada. 

Même si les prix des vêtements ont subi une hausse considérable 

depuis le début de 1979, il a été démontré au chapitre 3 qu'au cours 

de toute la période durant laquelle des restrictions sur les impor-

tations étaient en vigueur, l'indice des prix des vêtements 

n'augmenta qu'à un rythme moindre que l'indice global des prix à la 

consommation. On remarquera que presque tous les éléments du coût 

de production des tissus et des vêtements ont augmenté beaucoup plus 

rapidement au cours des huit dernières années, et plus encore au 

cours des trois dernières années, que les prix de vente des produits 

domestiques de textile et de vêtement. C'est donc avec retard que 

les prix de vente s'ajustent pour refléter partiellement les coûts 

plus élevés. 

La pénurie de vêtements d'enfants a été discutée au début de ce 

chapitre, dans la section "Disponibilité des produits". La situation 

est la même pour les autres types de vêtements à bas prix. 
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MANUFACTURIERS COMME IMPORTATEURS 

Au cours de l'enquête, une recommandation intéressante a été 

avancée par certains groupes, visant à résoudre le problème de la 

concurrence des importations. Cette recommandation voulait que 

les manufacturiers puissent bénéficier d'une préférence pour 

réaliser des importations. 

Donner aux manufacturiers la préférence à l'importation dans 

une certaine proportion de leur production domestique leur permet-

trait de compléter leurs lignes de production avec des importations 

et de concentrer leur production sur un éventail réduit de produits. 

Certains manufacturiers combinent déjà les importations avec leurs 

opérations manufacturières au plus grand avantage de la production 

canadienne. Certaines lignes de vêtements sont importées et 

essayées sur le marché pour connaître l'accueil que lui réservent 

les consommateurs. Si cette réaction est bonne, le vêtement sera 

produit au Canada. Dans d'autres cas, certaines pièces composantes 

peuvent être importées avantageusement pour les harmoniser avec des 

vêtements de fabrication canadienne, pour en faire un produit fini 

plus acceptable sur le marché. Dans les cas présentés à la 

Commission, la combinaison des importations avec la production 

canadienne a conduit à une augmentation de la production au Canada. 

Plus généralement, cette préférence servirait de frein contre 

les prix élevés en permettant aux consommateurs d'obtenir des 

vêtements aux plus bas prix, que ces vêtements soient importés ou 

fabriqués au Canada. Il en résulterait un marché plus ordonné, 

de même qu'une administration simplifiée des restrictions des 

importations. Il y aurait alors avantage que les importateurs et 

les manufacturiers s'associent pour créer des entités commerciales 

plus importantes et plus efficaces. 

La proposition a du mérite, mais certains de ses aspects devront 

être étudiés avant qu'elle ne puisse être mise en application. Par 

exemple, dans un tel système, les manufacturiers de vêtements 
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devraient-ils se limiter à importer des vêtements seulement, ou 

leur serait-il permis d'importer aussi des tissus et des filés? 

A leur tour, les manufacturiers de tissus devraient-ils être 

limités aux importations de tissus seulement? 

Ces questions pourraient être résolues en consultation avec 

l'industrie et il est possible qu'on puisse parvenir à un système 

viable. Cependant, le fait que les restrictions des importations 

dans un régime d'accords bilatéraux sont contrôlées dans les pays 

exportateurs serait un obstacle sérieux au bon fonctionnement du 

système. Le contrôle des importations au Canada faciliterait les 

choses dans ce cas. 

La Commission considère que la proposition de donner aux 

producteurs la préférence à l'importation comporte des avantages 

suffisants pour qu'elle soit considérée sérieusement. L'industrie 

textile de la Communauté économique européenne étudie présentement 

une telle proposition, et dans au moins un accord bilatéral de 

restriction des exportations (avec la République populaire de Chine) 

la Communauté a obtenu que les manufacturiers aient la priorité à 

l'importation. L'industrie européenne est toujours favorable au 

principe, mais jusqu'à ce jour il a été difficile de former une 

opinion précise sur le fonctionnement du système parce que 

l'allocation des contingents est entre les mains des pays exporta-

teurs. 
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5. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

Cette enquête a été la plus étendue jamais réalisée par la 

Commission du textile et du vêtement. La preuve présentée dans 

150 mémoires et au cours de 132 audiences publiques et privées 

représentait un éventail considérable d'informations et d'opinions. 

Tous ceux qui sont les plus directement touchés par la question 

des mesures spéciales de protection, les manufacturiers, les 

syndicats ouvriers, les importateurs, les détaillants et les 

consommateurs, ont eu l'occasion d'exprimer leurs opinions à la 

Commission sur la question de savoir si oui ou non cette protection 

était nécessaire après 1981. 

La Commission note qu'il y avait unanimité de tous les groupes 

concernés sur deux points: le moment où la décision du Gouvernement 

concernant les recommandations de la Commission pour la période 

commençant le ler janvier 1982, devrait être connue, et les 

précisions que cette décision devrait contenir. Sur le premier 

point, ils étaient tous d'avis que le Gouvernement devrait annoncer 

sa décision au plus tard le 31 mars 1981. Cette date colncide 

généralement avec la date limite avant laquelle tous les engage-

ments doivent être pris au sujet de la production domestique et 

l'importation des produits pour la saison des ventes du printemps 

1982. Sur le deuxième point, les opinions étaient unanimes 

qu'advenant la nécessité d'appliquer des mesures spéciales de 

protection après 1981, l'annonce de la décision du Gouvernement 

devrait aussi spécifier la nature et la durée des mesures décidées 

et définir les règles qui gouverneraient l'application et l'admi-

nistration de ces mesures. Les intéressés ont affirmé que la 
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"certitude" résultant d'une telle façon de procéder leur permettrait 

de fonctionner de façon plus efficace et plus régulière. 

A part ces deux points, les opinions exprimées devant la 

Commission par les manufacturiers, les syndicats, les importateurs, 

les détaillants et les consommateurs n'avaient que peu de choses en 

commun. Ceci n'enlève cependant rien à la validité des opinions 

exprimées. La franchise et l'ouverture d'esprit de ceux qui ont 

comparu devant la Commission, de même que ceux qui lui ont écrit, 

étaient appréciées et même encouragées à cause de la pertinence de 

leurs opinions par rapport aux buts de l'enquête. 

La Commission a examiné la preuve avec beaucoup d'attention, 

l'analysant à la lumière des renseignements détaillés fournis par 

le ministère de l'Industrie et du Commerce, de ses propres recher-

ches et de ses obligations en conformité avec la Loi sur la 

Commission du textile et du vêtement. Les conclusions et les 

recommandations qui suivent représentent, de l'avis de la 

Commission, une ligne de conduite qui sera la plus bénéfique pour 

le Canada. 

PROJETS 

Les dépenses d'investissement réalisées par les producteurs de 

textiles et de vêtements étaient dignes d'attention. La Commission 

a examiné ces dépenses par rapport aux projets qui leur avaient été 

présentés antérieurement par les manufacturiers et dont le but 

était d'accroître leur capacité de concurrence internationale. La 

Commission est satisfaite des progrès qui ont été accomplis dans la 

réalisation de ces plans. La Commission a aussi procédé à un examen 

approfondi des projets d'adaptation que les manufacturiers des 

produits de textile et de vêtement couverts par cette enquête lui 

ont présentés et qu'ils comptent réaliser dans l'avenir. De l'avis 

de la Commission, ces projets, qui comportent des dépenses d'inves-

tissement considérables, permettront aux manufacturiers de continuer 

de renforcer leur capacité de concurrence internationale. Ces 

projets ont été jugés acceptables par la Commission. 
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PRÉJUDICE 

La Commission est d'avis qu'il y a suffisamment de raisons de 

croire qu'au cas où les mesures spéciales de protection ne seraient 

pas renouvelées après le 31 décembre 1981, les importations en 

provenance des pays en voie de développement et à commerce d'État 

augmenteraient rapidement et de façon désordonnée, causant ainsi 

des dommages à la production et à l'emploi au Canada qu'il serait 

difficile de réparer. La Commission a donc conclu que les impor-

tations de produits de textile et de vêtement énumérés à 

l'Annexe 7 continueront d'être importés de sources à bas salaires 

et à commerce d'État, et sont susceptibles d'être importés de ces 

sources en 1982 et par après, à des prix, dans des quantités, et 

dans des conditions telles qu'elles continueront à menacer de 

causer un préjudice sérieux à la protection de produits de textile 

et de vêtement au Canada. 

MESURES SPÉCIALES DE PROTECTION 

En formulant des mesures spéciales de protection appropriées 

pour la période de 1982 et après, la Commission a considéré 

attentivement les recommandations pertinentes des manufacturiers, 

des syndicats ouvriers, des importateurs, des détaillants et des 

consommateurs. Il est essentiel que les mesures spéciales de 

protection apportent le degré de protection nécessaire pour parer 

à la menace de préjudice sérieux. En même temps, il faut que ces 

mesures réduisent au minimum la désorganisation des activités des 

importateurs qui continueront toujours à approvisionner une part 

importante du marché canadien. 

Le degré de certitude jugé si important par tous devrait être 

obtenu par l'imposition d'un contingent, administré et contrôlé au 

Canada, contre les importations provenant de tous les pays en voie 

de développement et à commerce d'État. Ce contingent préciserait 

des quantités spécifiques pour chaque catégorie de vêtements. Une 

telle initiative permettrait aux producteurs d'investir en toute 
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confiance. Elle permettrait aussi aux importateurs de négocier les 

plus bas prix possibles avec les fournisseurs étrangers et de signer 

des contrats avec l'assurance que leurs produits obtiendront les 

permis nécessaires et pourront entrer au Canada. 

Le Canada a rejeté l'imposition de contingents comme solution 

à long terme visant à alléger le préjudice sérieux des importations 

provenant de pays en voie de développement et à commerce d'État. 

Le Canada a plutôt opté, et selon toute probabilité continuera 

d'opter, pour des solutions bilatérales à ce problème, en conformité 

avec les dispositions de l'Arrangement multifibre. 

De l'avis de la Commission, cependant, le Canada ne peut 

continuer d'accepter des quantités toujours croissantes de textiles 

et de vêtements provenant de sources à bas salaires et à commerce 

d'État. Une telle ligne de conduite détruirait les efforts du 

Gouvernement et de l'industrie visant à maintenir au Canada une 

industrie du textile et du vêtement moderne, efficace et concurren-

tielle. Comme il a été démontré au tableau 37, l'utilisation 

entière des restrictions en vigueur en 1981 ajouterait 37.8 millions 

d'unités additionnelles de vêtements importées de sources sous 

restriction à celles qui ont été importées en 1979, soit une 

augmentation de 29 pour cent. Une telle éventualité conduirait à 

un ralentissement sérieux de la production domestique et à une 

forte baisse de l'emploi. De plus, la conclusion de nouvelles 

ententes accordant de hauts niveaux de restriction qui ne corres-

pondent pas aux niveaux traditionnels des importations ne feront 

qu'aggraver la situation déjà précaire des producteurs domestiques. 

De l'avis de la Commission, si l'on veut prévenir tout préjudice 

sérieux, causé par les importations provenant de sources à bas 

salaires ou à commerce d'État, aux manufacturiers canadiens de 

textiles et de vêtements, la méthode du contingentement est préfé-

rable à la méthode des ententes bilatérales actuelle. Par ailleurs, 

la Commission reconnaît l'engagement du Canada envers les principes 

de l'Arrangement concernant le commerce international des textiles. 

122 



- Au3ttaLie 

- Aut,tiche 

- Bagique/Luxemboung 

- Danemank 

- Finîande 

- Fnance 

- AtLemagne occidentale 

- nLande 

- IkLande 

- ItaLie 

- Japon 

- Pay4-Sais 

- NouveLee-ZéLande 

- Nmvège 

- ApLique du utd 

- Suède 

- Sui44e 

- Royaume-Uni 

- État3-Uni's 

Les recommandations au sujet des mesures spéciales de protection 

qui suivent sont, en fait, un compromis entre les deux options. 

Prises dans leur ensemble, ces recommandations représenteront des 

avantages pour le Canada et reconnaîtront en même temps les enga-

gements internationaux du Canada. 

LISTE DE MARCHANDISES D'IMPORTATION CONTRCLÉE 

L'utilisation intégrale de la Liste de marchandises d'importa-

tion contrôlée assurera dans la plus grande mesure possible 

l'application efficace des mesures spéciales de protection. La 

Commission recommande donc que: 

chacun de 4 ptoduit4 de textiLe et de vêtement in/se/Lit à 

L'Annexe 7 	ient pLace3 	it. La Lite de matchandi4e4 d'impoiL- 

tation contitUft à paiLtin. du  JelL  janvien„ 1982; 

du ticence3 genetaLe3 d'impoittation  4o-Lent  emi4e4 pouiL l'impoiL-

tation de chacun du pnoduitis in3c/tit4 à t'Annexe 7 et ptovenant 

de4 3ou'ice4 3uivante3: 

du  pelLvnL6 d'impoittation individueL3 	-Lent exige4 potin. Vimpm- 

tation de chacun du p/Loduit3 n4c/Lit à L'Annexe 7 pnovenant de 

3ounce3 autne4 que ceteu mentionnee4 ci-de43u3. 
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SOLUTION BILATÉRALE ET DURÉE 

La Commission est arrivée à la conclusion que le Canada devrait 

continuer à rechercher des solutions bilatérales à la menace de 

préjudice sérieux causée par les importations de textiles et de 

vêtements provenant de sources à bas salaires et à commerce d'État. 

Concernant la durée des mesures spéciales de protection, la 

Commission a tenu compte du fait qu'il serait souhaitable de 

maintenir la stabilité des marchés et de susciter ce climat de 

confiance si nécessaire aux investissements nouveaux en usines et 

en équipement. Cette stabilité devrait se prolonger pendant une 

période relativement longue afin de permettre la programmation et 

la réalisation des décisions d'investissement, et afin de créer un 

climat qui permettra la matérialisation des bénéfices découlant de 

ces décisions. Il est donc recommandé que: 

Ze4 accotd4 bi.tatétaux et £e4  c.On nge.vLtt qui 40nt ptUentement 

en vigueut au 4ujet de4 pxoduit4 in3ctit4 à VAnnexe 7, de même 

que tout accoui ou contingent négocié ou imposé d'ici au 

31 décembne 1981, 4oient ptoZongé4 pout couvtit Za péxiode du 

1ex janviet 1982 au 31 decembne 1990. 

PÉRIODE DE BASE 

De l'avis de la Commission, une des faiblesses sérieuses de 

l'option bilatérale est celle de maintenir ou d'accroître pour une 

période subséquente les niveaux de restriction qui n'ont pas été 

pleinement utilisés au cours de la période précédente. La Commission 

a conclu que le niveau de restriction pour l'année à venir devrait 

être le niveau des exportations effectives, du pays sous restriction, 

dans les cas où les exportations réalisées sont inférieures au 

niveau de restriction accepté ou imposé pour la période en cours. 

Un tel objectif peut être réalisé sans difficulté dans un régime 

de contingents; il serait plus difficile de le réaliser dans un 

régime d'accords bilatéraux. Il est donc recommandé, pour les 
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produits de textile et de vêtement autres que ceux mentionnés dans 

les recommandations sur les produits "particulièrement sensibles", 

que: 

au coun3 de L'année civiLe 1982, Lu expontation3 de4 pnoduit3 

in3cnit3 à t'Annexe 7 pan Le 3 pay3 avec Le3queL3 de  3 accondis 

biLatenaux 3ont pné3entement en vigueun ou 3enont mi4 en vigueun 

d'ici Le 31 décembte 1981, et Le3 impottation3 de ce3 pnoduit3 

en pnovenance de 3ounce3 a33ujettie3 à de4 contingent 	mpo3e3 

pnbsentement pan Le Canada ou devant êtne impo4e4 d'ici te 

31 décembIte 1981, 3oient Limitée3 au moind/te: 

du niveau de4 expottation3 4peciéié dan3 L'accond biLatfte 

peinent, ou du niveau du contingent pout L'année civiLe 

1981, 

ou 

du chiWte annueL moyen de3 expontation3 (excLuant toute3 

te4 LivItai4on4 excedentaite4) au coult4 de La pftiode de 

1978 à 1980 incLu3ivement, pan Le pay3 avec Lequel. un 

accokd 6,i-ta-tête a été conclu, ou du chi46/te annuel moyen, 

au cou/t4 de La même pftiode, de4 impottation4 pnovenant de 

La 3ounce a33ujettie à un contingent. 

CROISSANCE ET FLEXIBILITÉ 

La Commission considère que les dispositions de l'Arrangement 

concernant le commerce International des textiles relatives à la 

croissance annuelle, la substitution, le report et l'usage anticipé, 

sont trop généreuses. De l'avis de la Commission, les dispositions 

régissant les taux de croissance annuels devraient refléter la 

croissance de la demande domestique pour les textiles et les 

vêtements. A ce sujet, pour les produits inscrits à l'Annexe 7, 

autres que ceux mentionnés dans les recommandations sur les produits 

"particulièrement sensibles", il est recommandé que: 
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Le taux de ctoiisisance annuel du totaL du expottation3 pair, Lu 

payis avec LeisqueLis du accoftd4 biLaté/Laux ont été concLu4, et 

Le taux de ctoi43ance annuel du impontation4 puvenant 

4outce4 cusujettiu à un contingent, en 1983 et chaque année 

pax ap/Le.4, ne dépa44e pcu un maximum de 4 pou/L cent; 

Lu 4ub3titution4 ente. Lu cinq eoupe4 de ptoduitis inisc/Lit4 

à L'Annexe 7 ne oA.e.nt pais petmi3e4; 

Lu isubistitution entte Leis diven4 ptoduitis à Vintenieut de 

chaque gtoupe 'soient petmiiseis juisqu'à concuxtence de 4 pout cent; 

et que 

teis di3po,sition concexnant Lu tepo/LU et L'u4age anticipé 

4oient aboLieis. 

PRODUITS PARTICULIÈREMENT SENSIBLES 

La Commission a conclu que des mesures spéciales de protection 

sont nécessaires pour chacun des produits inscrits à l'Annexe 7, 

mais elle a de plus identifié un certain nombre de catégories de 

produits qui, à cause de la situation particulièrement sérieuse du 

marché pour ces produits, commandent une attention spéciale. Cette 

attention spéciale doit porter sur: les niveaux acceptables 

d'importation, le taux de croissance annuel accordé pour les niveaux 

de restriction, et le caractère adéquat des dispositions de substi-

tution, de report et d'usage anticipé. Les produits en question, 

décrits à l'Annexe 7, sont les suivants: 

- vêtements d'extérieur - adultes (y compris les jeunes garçons 

et les jeunes filles) - enfants et bébés (tailles 0 à 6x); 

- complets habillés, vestons sport et blazers - hommes et 

garçons; 

- chemises à col façonné - hommes et garçons; 

- chandails, cardigans et pullovers - hommes et garçons - femmes 

et filles - enfants et bébés (tailles 0 à 6x); 

126 



- pantalons - hommes et garçons - femmes et filles - enfants et 

bébés (tailles 0 à 6x); 

- tissus de laine peignée; 

- filés acryliques. 

La Commission recommande que: 

pout L'année 1982, Le3 impottation4 de chacun de4 ptoduit's 

"patticuLiètement 4en4ibt.e4" ptovenant de tata Le3 pay4 à ba4 

4aLaite4 et à commence d'État ne dépa44ent pa4, poux chaque 

ptoduit, un pîa4ond quantitatilÇ gLobaL cotte3pondant au niveau 

annuel moyen de4 impottation3 de ce ptoduit en ptovenance de 

toute4 ce4 4outce4 au cout4 de3 année4 1978, 1979 et 1980. Le 

caLcuL du niveau annuel. moyen de4 impottation4 devtait 4ou4ttaite 

toute4 Le4 expédition4 dépa34ant te4 te4ttiction en vigueut; 

des  accotd4 biLatétaux 4o-Lent concLca pout 1982 de 6açon tette 

que La 3omme de4 nutniction4 négociée4, ajoutée aux impottation4 

ptovenant de toute4 Le4 autte 4outce3 à ba4 4ataite4 et à 

commence d'État, donne un totat. qui ne dépae pa4 Le pLa.6ond 

quantitat.“ eobat. étab.ei pout ce ptoduit; 

pout 1983 et pout chaque année 4u64Équente ju4qu'à 1990 incLu-

4ivement, L'acctoi44ement du pta.6ond quantitat4 gZoba.t. pout 

chaque pnoduit 4oit Limité à au pLu4 1 pout cent du pLaéond pout 

L'année ptécédente; et que 

Le4 acco'tdo biLatétaux concLca pout chaque ptoduit "patticuLiète-

ment 4en4ibLe" ne contiennent aucune di4poisition de 4ulmtitution, 

de tepott ou d'utiLi3ation anticipée. 

VÊTEMENTS D'ENFANTS 

La Commission sait que, lorsque les restrictions ne font pas de 

distinction entre les vêtements pour différentes catégories d'âge, 

les exportateurs essaieront de n'exporter que des vêtements d'adultes. 

Tout en acceptant que des mesures spéciales de protection sont 

nécessaires pour les producteurs de vêtements d'enfants, la 
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Commission est d'avis que les accords bilatéraux devraient assurer 

la préservation des courants d'échanges traditionnels pour que le 

consommateur puisse avoir accès aux vêtements d'enfants habituels. 

La Commission recommande donc que: 

£e.4 di4po4ition4 concexnant Ze4 vêtement4 d'eqant4 contenue4 

dan4 Ze4 accond4 pne4entement en vigueut continuent de 4 1 appti-

queit. aptê4 1981. 

PAYS Â BAS SALAIRES ET Â COMMERCE D'ÉTAT NON RESTREINTS 

Un certain nombre de pays en voie de développement et à commerce 

d'État exportent vers le marché canadien sans qu'ils soient assu-

jettis à des accords de restriction. Dans certains produits, les 

quantités exportées par ces pays dépassent les niveaux de restric-

tion les plus bas contenus dans des accords bilatéraux avec d'autres 

pays. D'autres pays non restreints accroissent parfois soudainement 

leurs exportations vers le Canada et dépassent de loin leur perfor-

mance traditionnelle en matière d'exportations sans se préoccuper 

des efforts du Canada de restreindre les importations. Si l'on se 

réfère à l'expérience du passé, il faut s'attendre à ce que le 

nombre de telles sources augmente à l'avenir et qu'une dislocation 

des marchés canadiens en résulte. En conséquence, la Commission 

recommande que: 

£e.4  impottation4 pnovenant de pay4 à ba4 	..taine4 et à commeAce 

d'État non ne4tteint4, de chacun de4 to ,toduit4 de textiLe et de 

vêtement in4ctit4 à Z'Annexe 7, autte4 que Ze4 ptoduit4 mentionné4 

dan4 £e.4  necommandation 4un £e.4 imoduit4 "pantictaieftement 

4en4ibt.e4", 	.Lent Limitée4 comme /suit: 

dan4 Le ca4 de..o pays à ba4 4ataike4 et à commence d'État 

non A.e4tteint4 qui expontent cettain4 pnoduit4 au Canada 

dan4 de4 quantité4 dépa44ant .t.e4 io.eu4 ba4 niveaux de 

keistniction 4péce4 dan4 Ze4 accotd4 biZatenaux avec 
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d'autnu pay3, au niveau annueL moyen du impottation3 

ptovenant du pay4 en quution au COLIA3 de La péniode de 

1978 à 1980 incLu4ivement; 

dan4 Le ca4 du pay4 à bais 4aLaiku et à commence d'État 

non ite.tJte.Lntó qui augmentent 4oudainement Lecot4 exponta-

tioiu ven4 Le Canada, et ceLa en deys quantité3 nettement 

4upétieuxu aux quantité4 notmatement expédiée4 aupaxavant, 

au moindne du niveau annuel moyen de4 impontation4 pkove-

nant de ce pay4 en quution au COL01.3 de La péniode de 1978 

à 1980 incLuivement, ou du pLu3 ba4 niveau de tutitiction 

quantitative accepté biLatétaLement potin ce ptoduit. 

PRODUITS TISSES À LA MAIN 

La Commission est d'accord avec l'esprit de l'Arrangement 

concernant le commerce international des textiles, lequel exempte 

de l'application des mesures spéciales de protection les exporta-

tions par les pays à bas salaires et à commerce d'État de tissus de 

fabrication artisanale tissés à la main, de produits de fabrication 

artisanale faits de ces tissus et de produits artisanaux du 

folklore traditionnel. Cependant, il est essentiel que ces 

exemptions soient efficacement contrôlées. La Commission recommande 

donc que: 

te4 accond4 biLatexaux pitévoient L'exctu4ion du pnoduitis de 

textiLe4 et de vêtement dévtit4 ci - de43u4 à La condition que 

chaque expédition 4oit accompagnée d'un "Cetti4icat au 	jet 

du ti4UL4 ti33é3 à La main, du ptoduit4 textiLu de 4abtica-

tion atti4anaLe et du ptoduit4 textiLe4 anti3anaux du 4oaLote 

tnaditionna u  mLo pan Le gouveknement du pays d'onigine; 

L'excLu3ion tecommandée ci-de43u4 ne 4'appLique qu'aux vetement4 

ou aut/Le4 ptoduit4 textiLe4 de éabnication aft.tianaLe tnadition-

nette, ayant été coupé4, cocauis et btodé4, Le ca4 échéant, 

entiènement à ta main à pantit de ti44u4 textiLe4 ti4é4 à La 
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main, 4an.s t'aide d'aucune machine. Le4 ti34u4 textiLe4 t,U4é4 

à La main 3ont ceux sés 'sut de4 métiet4 actionné4 entiènement 

pan te4 mainis ou teis pied4 et 4ont corqonme3 aux méthode4 ttadi-

tionneLLu de alD/Lication anti4anate; et que 

de4 petmi d'impontation individueU 	-Lent nequi4 poun ceis 

pnoduit4, et que eu petmi4 4oient accompagné4 du centi4icat 

appnoptié émi4 pan Le gouvennement du pays d'onigine de4 pnoduit4. 

ACCORDS SPÉCIAUX 

La Commission a étudié l'accord avec le Japon portant sur 

certains produits textiles et a noté que l'accord demeurera en 

vigueur jusqu'à la fin de 1980. La Commission considère que cet 

accord est très important pour l'industrie textile canadienne. 

Elle recommande donc que: 

t'aecoxd actuel avec te Japon, pontant Uth. centain4 pnoduit4 

textiLe3, 'soit pnotonge. 

FILÉS ACRYLIQUES 

La Commission est d'avis que l'efficacité des accords bilatéraux 

de restriction des filés acryliques, particulièrement des filés pour 

tricotage mécanique, a été sérieusement affaiblie par des innovations 

techniques. Ces innovations permettent aux exportateurs de produire 

des filés supposés d'un genre différent que celui assujetti aux 

restrictions, mais qui, de l'avis de la Commission, font directement 

concurrence, et peuvent se substituer aux filés que la restriction 

devait protéger. La Commission recommande donc que: 

La pontée de3 accoft.d4 actueL4 'soit étendue poun couvnin tows 

Le4 1ÇLté4 contenant 50 poun cent ou pLu4 en poid4 de 1Çibne3 

acneique4; et que 
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Z'accotd avec Le Japon, qui ne couvte que Ze4 ÇLL 	pout ttico- 

tage à Lz main, 4oit pkoZonge, dan4  Lez m'ému conditioiu qu'a 

pté4ent. 

COMPLETS HABILLES, VESTONS SPORT ET BLAZERS - HOMMES ET GARÇONS 

La plupart des accords bilatéraux et de contingents qui incluent 

ces vêtements spécifient que les vêtements doivent contenir trois 

éléments: doublure, rembourrures d'épaules, raidissant à l'avant. 

La Commission est au courant des tentatives de contourner ces 

accords et de saper leur efficacité par l'expédition de vêtements 

ne possédant que deux des trois caractéristiques. De l'avis de la 

Commission, ces vêtements font concurrence et peuvent se substituer 

directement aux vêtements possédant les trois caractéristiques. 

La Commission recommande que: 

Zeis accond4 bi.eatékaux ou Ze4 contingent4 dé4ini43ent Ze4 comeet3 

habiteé4, 

 

Le.  4 vuton3 4pott et .e.e4 loGeazet3, pout homme4 et 

gançon4, comme de4 vetement4 qui po44edent deux de., ttoi3 catac-

tétitique4 4uivante, ou Zeut3 équivat.ent: 

(1) doub.ttote 

(2) tembountute4 d'épawee3 

(3) taidiant à L'avant. 

MISE EN MARCHÉ ORDONNÉE 

La Commission a remarqué que, dans certains cas, les importations 

sont fortement concentrées sur une période de l'année, sans, pour 

autant, dépasser le niveau de restriction négocié pour l'année. A 

part la variation saisonnière inhérente de certains produits de 

textile et de vêtement, une trop forte concentration pourrait causer 

de sérieuses perturbations du marché et un préjudice à l'industrie 

domestique difficiles à réparer. La Commission recommande donc que: 

Ze4 ptincipu de mi4e4 en manche otdonnée contenta dan3 -eu 

di4po4ition de t'AMF isoient te4pecté3. 
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LICENCES D'IMPORTATION 

La Commission est d'avis que le système "dos à dos" d'émission 

de permis d'importation sur présentation d'un "certificat" d'auto-

risation d'exporter dûment certifié par la source exportatrice, est 

essentiel au contrôle des importations. Elle recommande que: 

Le y4tème "do4 à doe de cont/Ui.te de4 impontation4 tet que ptévu 

dan4 Leis accond4 bitaténaux actuet3, continue d'êt/Le en vigueun 

CUL cou 	de La pftiode du lek janvien 1982 au 31 décemb/Le 1990. 

ACTION UNILATÉRALE 

L'Arrangement concernant le commerce international des textiles 

contient des dispositions qui donnent aux pays importateurs expres-

sément le droit d'imposer des contingents aux importations préjudi-

ciables lorsque les négociations n'aboutissent pas à des résultats 

satisfaisants. La Commission recommande que: 

Le. Canada exe/Lce on dnoit, con4été pan t'Annangement concennant 

Le. commence intennationat de4 textite4, de pnendne de4 me4ute4 

unitaténate4 ton4qu'un accond biZatétaî 4ati44ai4ant ne peut 

Une conctu; et que 

advenant qu'it n'y ait ptu4 d'Annangement conte/mont Le comme/Lce 

intennationat de4 textite4 ou d'autne aceo/Ld intennationat 

anatogue ap/Lè4 1981, Le Canada ait tecoun4 à 4on dnoit en venta 

du GATT de nemédiet e“icacement à tout pnéjudice “nieux cau3é 

pat Lu impontation4. 

ÉTIQUETAGE 

Tel qu'indiqué au chapitre 4, il n'appartient pas à la Commission 

de commenter sur la question de savoir si les exportateurs et les 

importateurs enfreignent ou non les règlements régissant l'inscrip- 
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tion du nom du pays d'origine sur les vêtements importés. Vu 

les inquiétudes exprimées à ce sujet, la Commission recommande: 

qu'une tévi4ion de 4 buts, de Ve64icacité et du tupect  de  

tègLement4 /soit enttepti4e à btève échéance; et 

que La poisibiLite de 3tanda/Ldi3ation intetnationaLe de4 

tègLement4 qui tégi44ent L'étiquetage de4 vêtement4 avec Le 
nom du pay3 d'oiLigine 4oit picie en con3idétation. 

La Commission a constaté qu'il y a une absence totale d'unifor-

mité dans l'identification des produits fabriqués au Canada. Il 

arrive que des consommateurs voudraient acheter des produits 

canadiens, mais sont incapables de les identifier. La Commission 

recommande donc que: 

une étiquette unique "Fait au Canada" 3oit déveLoppee et que 

cette étiquette 4oit appo4ée à un endtoit immédiatement vi4ibt.e 

4ut tout vêtement canadien. 

PRATIQUES DE TRANSBORDEMENT 

La Commission a noté les efforts internationaux récents visant 

à enrayer le contournement des arrangements bilatéraux de restric-

tions par le truchement des transbordements. Bien que la 

Commission reconnaisse toutes les difficultés inhérentes à démasquer 

de telles actions, elle recommande que: 

du muutu e64icace4 et dééinitive4 4o-Lent développée4  pou./  
mettte é Ln aux abu4 de /Léexpédition4 ou de ttan3botdement3 qui 
petmettent de déjouait  ta poittée du accond4 de itetkiction. 

PORTS DOUANIERS 

L'administration efficace des mesures spéciales de protection 

doit être assurée. Quelques exportateurs et importateurs se sont 
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entendus pour déjouer les arrangements bilatéraux de restriction 

en procédant à des transbordements, en utilisant des techniques 

de facturation frauduleuses ou en étiquetant les produits de façon 

à déguiser leur pays d'origine. De telles actions sont contraires 

aux dispositions et à l'esprit de l'Arrangement concernant le 

commerce international des textiles. La Commission est d'avis que 

le port d'entrée douanier est l'élément clé de la lutte contre les 

abus qui diminuent l'efficacité des accords bilatéraux de restric-

tion. A ce sujet, la Commission recommande que: 

Le gouvetnement digne à une date nappnochée des pott douaniet 

vet4 Luquets toutu Lu impontations de textiLu et de vêtement4 

devxont êtte acheminées pout 4in3 de contt6Le; et que 

un nombne adéquat d'empLoyés de cu pott douanietis teçoivent 

une ,6onmation technique de bae dan Le domaine dei textiLe3 et 

du vêtement. 

INFORMATION STATISTIQUE 

Les besoins en information statistique sur les textiles et les 

vêtements ne sont pas satisfaits adéquatement. Les producteurs 

sont souvent réticents à fournir des données détaillées et à temps, 

alors que les importateurs et leurs courtiers tendent à fournir 

seulement les renseignements indispensables pour la classification 

de leurs produits suivant les tarifs douaniers. De telles pratiques 

ont fait échouer les efforts de la Commission, de Statistique Canada, 

du ministère de l'Industrie et du Commerce, et des industries elles-

mêmes en vue d'examiner les conditions précises de chaque secteur. 

Par conséquent, la Commission fait la recommandation suivante: 

que Le minitène de L'Indu/st/Lie et du Commence mette utt pied 

un gtoupe de ttavait. pout êtudiet ce ptobLème et pout necommanden 

du muutu qui devtaient ette pni3e4 	eLiminen.  Le 3 de4i- 

ciencu. Le gtoupe de ttavait devtait Une composé de neptie.oen-

tanto du Gouvetnement et des 4ecteut4 d'activité impLiqués dans 

Le commence du textiLe et du vêtement. 
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COMITÉ CONSULTATIF 

La solution du problème de la disponibilité des produits de 

textile et d'habillement apparaît depuis longtemps comme insaisis-

sable. La Commission considère que seul un effort concerté parviendra 

à fournir une solution adéquate. Elle recommande donc: 

qu'un g/toupe d'expent3 de L'indu4t/tie 4oit étabLi poco/. qu'iL 
4eftve de con3eillen aup/tê4 du Buneau de La poîitique 4pêciaLe 

./L Lu impottation4 3ÉIA Le ca/Lactê/Le 3ouhaitab.te d'emett/te du 

penmi4 poun Z'impoittation "hou contingent" de p/toduit4 de 

textiLe et d'habillement qui, pitétendument, ne 4ont pa4 
di4ponibl.e4 au Canada et qui ne peuvent tfte obtenu4 aup/tê3 du 

pay3 40u4 ne4t/Liction pance que Le contingent a êté pLeinement 

utiLiisé ou compUtement nepaitti. 

AIDE e-c; L'INDUSTRIE 

La politique sur les textiles annoncée en mai 1970 établissait 

un lien formel entre l'appui financier et la présentation de projets 

acceptables de restructuration et de renforcement de lignes de 

production viables. La Commission suppose que ce lien existe 

toujours et que l'état actuel de l'industrie est, dans une large 

mesure, la conséquence du rôle que le Gouvernement a joué dans 

l'encouragement donné aux producteurs d'accroître leur capacité de 

concurrence internationale. La Commission recommande que: 

Le Gouve/tnement ,gdéke continue de 4ouknin une aide 4inanciète 
aux ent/tepiti4u qui teati3ent du p/to3et3 app/touve4 de /tutituc-
tuitation; et .que 

Le Gouve/tnement donne 4on appui en-tien au Io/Log/Larme d'aide 

6inanciè/te que du gouvetnement4 pnovinciaux o66/tent aux 

indu4t/tiu du textiLe et du vêtement étabLiu .6u/t Leuu te/titi-
-toi/Lu. 
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Bien que les activités d'exportation de l'ensemble des industries 

du textile et du vêtement ne sont qu'embryonnaires par rapport à 

celles de certains autres secteurs de l'industrie manufacturière, la 

Commission a constaté qu'il y a de nombreux exemples individuels de 

croissance dynamique des exportations et de nombreuses perspectives 

aussi dynamiques pour l'avenir. A ce sujet, la Commission reconnaît 

les efforts de ceux qui ont contribué au succès de la "Canadian 

Outerwear Fashion Fair" organisée à Winnipeg en mars dernier. La 

Commission suit avec intérêt les efforts du Gouvernement dans ce 

domaine, et recommande: 

qu'une pnionité 4oit donnée à La pnomotion de4 expottation4 de 

L'indu3tnie du vêtement. 

La Commission suit avec intérêt un autre aspect de la politique 

textile de 1970, le programme "Fashion Canada Mode" et ses princi-

pales composantes, notamment le "Programme d'assistance aux créateurs 

de mode" et le "Projet de création d'une image canadienne de la 

mode" (Image Development Project) dont fait partie la publication 

"Fashion Canada Mode". La Commission recommande que: 

ce pxognamme 4ait teqoncé iman qu'iL apponte une cantnibution 

majeuxe à .ect pnomotion du vêtement canadien au Canada et à 

L'étnangen. 
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ANNEXE 1 

LISTE DES ARTICLES DE TEXTILE ET D'HABILLEMENT 
FORMANT LE SUJET DE L'ENQUÊTE 

Note - Les articles d'habillement inscrits ci-

dessous comprennent les articles entièrement 

et partiellement fabriqués. 

1. Fils et mèches de coton 

2. Fils acryliques 

3. Fils de polyester 

4. Fils de rayonne 

5. Fils de nylon 

6. Fils de mélanges de fibres 

7. Tissus larges de coton 

8. Tissus larges de polyester 

9. Tissus de laine cardée 

10. Tissus de laine peignée 

11. Tissus larges de rayonne 

12. Tissus larges de mélanges de fibres 

13. Tissus à poil faits de mélanges de fibres chimiques 

14. Tricots sur métier chaîne 

15. Tissus enduits 

16. Serviettes, débarbouillettes et descentes de bain 

17. Draps et taie d'oreillers 

18. Articles chaussants à l'exception des bas sans couture et 
façonnés, pour dames, et des bas-culottes 

19. Gants de travail 

20. Sacs à main faits de tissus 

21. Couvertures 

22. Literie 

23. Nappes 

24. Couvre-lits 

25. Cordage, cordes et ficelles 

26. Vêtements d'extérieur décrits ordinairement comme costumes pour 
la neige, costumes pour motoneige, costumes de ski, pantalons 
de ski et de neige, et coupe-vents et vestons y compris les 
anoraks, les coupe-vents de ski et les autres vêtements de genre 
coupe-vents 
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27. Pantalons, culottes, jeans, shorts (de dessus), salopettes et 
combinaisons 

28. Complets, vestons et blazers (sans parementure) pour hommes 
et garçons 

29. Blouses, chemises, chemisiers, tee-shirts et blousons d'entraî-
nement pour dames, fillettes, enfants et bébés 

30. Pyjamas, vêtements de nuit, peignoirs, robes de chambre et 
robes d'intérieur 

31. Imperméables 

32. Robes, jupes et costumes pour dames, fillettes, enfants et 
bébés 

33. Coordonnés, ensembles de dessus, y compris les ensembles 
d'athlétisme 

34. Sous-vêtements de soutien 

35. Costumes de bain 

36. Sous-vêtements 

37. Manteaux, pardessus et vestons 

38. Sarraus et blouses de travail 

39. Complets, vestons et blazers (avec parementure) pour hommes 
et garçons 

40. Manteaux et vestons de cuir 

41. Chemises, tee-shirts et blousons d'entraînement pour hommes 
et garçons 

42. Chandails, pullovers et cardigans 

43. Tissus larges de nylon 
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ANNEXE 2 

COMMISSION DU TEXTILE ET DU VÊTEMENT 

AVIS DE RÉVISION 

La Commission du textile et du vêtement, conformément à 

l'article 19 de la Loi sur la Commission du textile et du vêtement, 

déclare par le présent avis son intention d'effectuer une révision 

de la situation au Canada des articles de textile et d'habillement 

inscrits à l'annexe A
1 de cet avis, afin de déterminer ce qu'elle 

devrait recommander au Ministre de l'Industrie et du Commerce à 

savoir si les mesures spéciales de protection s'appliquant présente-

ment à ces produits devraient être maintenues en vigueur, modifiées 

ou supprimées après le 31 décembre 1981. 

La Commission invite tous les intéressés à lui remettre au plus  

tard le 26 novembre 1979  des mémoires à ce sujet. Chaque mémoire 

doit être présenté en dix exemplaires. La Commission ne publiera 

pas la teneur de ces mémoires et la confidentialité des données 

confidentielles qu'ils contiendront sera respectée. Les auteurs 

de ces mémoires sont libres de les publier s'ils le désirent. 

Concernant le contenu de ces mémoires, la Commission prie 

instamment leurs auteurs de se pencher particulièrement sur un 

certain nombre de points auxquels la Commission attache de l'impor-

tance dans cette révision. A cette fin, un guide de préparation 

des mémoires apparaît à l'annexe B
2 
de cet avis. 

La Commission prévoit tenir des audiences publiques concernant 

cette révision à Montréal, Toronto, Winnipeg, Vancouver, Halifax et 

Ottawa au cours de février et mars 1980. Si nécessaire, d'autres 

villes seront ajoutées aux précédentes. Les dates précises de ces 

audiences et les endroits où elles seront tenues seront annoncés à 

une date ultérieure. 

1Annexe 1 du rapport. 
2Annexe 3 du rapport. 
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Ces audiences publiques auront pour but de recevoir les expli-

cations ou les remarques supplémentaires des organismes ou des 

personnes qui auront présenté des mémoires le ou avant le 

26 novembre 1979 et qui auront demandé ou auront été invités à être 

entendus en personne par la Commission. 

La Commission acceptera aussi les demandes de ceux qui auront 

présenté des mémoires et qui désirent des séances à huis clos afin 

de discuter d'informations confidentielles. Les séances à huis 

clos seront tenues aux temps et aux endroits qui conviendront aux 

parties concernées. 

Toute correspondance et tout mémoire concernant cette révision 

doivent être adressés au Secrétaire, Commission du textile et du 

vêtement, Édifice C.D. Howe, 235, rue Queen, Ottawa, Ontario. 

KlA  0H5 (Téléphone: 593-6336). 

Ottawa, Canada 

le 31 août 1979 
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ANNEXE 3 

GUIDE DE PRÉPARATION DES MÉMOIRES 

Ce guide a été préparé en termes généraux touchant tous les 

secteurs de l'industrie ayant affaire aux produits inscrits à 

l'annexe A 1 de l'avis d'enquête. Lorsqu'un sujet du guide s'applique 

plus particulièrement à un secteur, une présentation des renseigne-

ments détaillés par ce secteur sera appréciée. Quoique certains 

secteurs se limiteront à des commentaires de nature générale sur 

quelques-uns des sujets du guide, la Commission encourage quand même 

ces commentaires. 

Le guide porte sur les sujets suivants: 

I - Comportement des coûts et des prix de vente 

Il - Disponibilité de la main-d'oeuvre 

III - Disponibilité des produits 

IV - Dépenses d'immobilisations et productivité 

V - Progrès technologiques 

VI - Capacité de concurrence domestique et 
internationale 

VII - La gestion 

VIII - L'avenir 

1
Annexe 1 du rapport. 
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I. COMPORTEMENT DES COÛTS ET DES PRIX DE VENTE 

Au cours des dernières années il s'est produit des changements 

appréciables dans les coûts et les prix de vente des marchandises 

de fabrication canadienne, de même que dans les valeurs pour fins 

de douanes des marchandises importées. Ces changements ont sans 

doute affecté les tendances des achats à tous les niveaux de 

consommation. Veuillez indiquer et documenter aussi complètement 

que possible: 

(A) les changements qui se sont produits au cours de chacune 

des années 1977, 1978 et 1979 et ceux auxquels on s'attend 

au cours de l'an prochain; et 

(B) les principaux facteurs qui ont influencé ces changements 

de même que ceux qui influenceront les changements prévus 

au delà de 1979. 
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II. DISPONIBILITÉ DE LA MAIN -D'OEUVRE 

Beaucoup de choses ont été dites concernant les aptitudes de 

la main-d'oeuvre à remplir les emplois vacants dans les industries 

du textile et du vêtement au Canada, particulièrement dans cette 

dernière. De fait, aux yeux de certains, cette question revêtirait 

une importance primordiale. La Commission accueillera des commen-

taires accompagnés d'une documentation aussi complète que possible 

sur les points suivants: 

(A) s'il y a ou non suffisamment de main-d'oeuvre pour remplir 

les emplois vacants dans (1) l'industrie textile, et (2) 

l'industrie du vêtement; 

(B) s'il y a ou non, ou s'il y aura ou non, pénurie de main-

d'oeuvre spécialement qualifiée dans (1) l'industrie 

textile, et (2) l'industrie du vêtement; 

(C) ce qui est fait ou devrait être fait afin de pallier à la 

pénurie de main-d'oeuvre, si telle pénurie existe, par 

les industries et par les gouvernements; 

(D) l'efficacité des programmes de formation de main-d'oeuvre 

parrainés et par l'industrie et par le gouvernement; et 

(E) si les ouvriers doivent ou non posséder des compétences 

spéciales pour utiliser la technologie en voie d'être 

adoptée. Si tel est le cas, quelles mesures sont prises 

afin de développer ces compétences? 

144 



III. DISPONIBILITÉ DES PRODUITS 

Il a été allégué que le contingent global sur les importations 

de vêtements, et plus récemment les accords bilatéraux sur les 

importations de filés, de tissus, de produits textiles et de 

vêtements, ont eu pour résultat de réduire les approvisionnements 

de certains produits, et dans quelques cas, .de les éliminer du 

marché. Ces allégations provenant des manufacturiers de vêtements, 

des apprêteurs de tissus, des importateurs, des détaillants et des 

consommateurs, portaient sur (1) la réduction des quantités de 

vêtements disponibles aux prix les plus bas, (2) les effets des 

frais de contingents, et (3) les restrictions quantitatives des 

importations de tissus qui ne sont pas fabriqués au Canada ou qui 

ne le sont qu'en quantités insuffisantes. Des commentaires, de 

préférence avec preuve à l'appui, sont demandés sur les points 

suivants: 

(A) les gammes de produits dont les approvisionnements sont 

insuffisants ou qui ne peuvent plus être obtenus; 

(B) les raisons de ces situations; 

(C) si de telles situations résultent des mesures de contrôle 

des importations, pourquoi les manufacturiers n'ont-ils 

pas comblé le manque? 

(D) par quelles actions pourrait-on réduire ces problèmes et 

les éliminer à l'avenir? 

(E) si, dans vos achats, vous avez substitué des produits 

fabriqués au Canada à des produits précédemment importés, 

veuillez fournir des informations aussi précises que 

possible; et 
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(F) dans les mémoires et au cours des audiences précédant le 

rapport de l'Enquête sur les vêtements en 1977 un reproche 

a été souvent mentionné, notamment qu'on n'accordait que 

de très courts délais de livraison aux fournisseurs 

canadiens alors que des délais de livraison plus longs 

étaient accordés aux fournisseurs étrangers. Veuillez 

décrire de ce point de vue la situation actuelle de votre 

entreprise, et en expliquer les effets sur vos opérations. 

Entrevoyez-vous d'autres changements à ce sujet dans 

l'avenir? 
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I. 
IV. DÉPENSES D'IMMOBILISATIONS ET PRODUCTIVITÉ 

Il était prévu qu'au cours de la période d'application des 

mesures de protection contre les importations préjudiciables, les 

producteurs canadiens commenceront à réaliser des projets qui 

accroîtront leur rendement et renforceront leur capacité de concur-

rence sur le marché canadien par rapport aux -. produits importés. 

Une telle amélioration du rendement pourrait résulter d'un accrois-

sement de l'efficacité et de la productivité, et de l'acquisition 

d'équipements plus modernes. La Commission s'intéresse aux mesures 

prises afin d'atteindre ces objectifs; elle est également intéressée 

à connaître votre meilleure estimation des dépenses d'immobilisations 

qui seront faites par l'industrie et plus particulièrement par votre 

entreprise dans l'avenir immédiat et à plus longue échéance. En 

conséquence, veuillez nous fournir des renseignements ainsi que 

votre avis sur les points suivants: 

(A) quelles mesures ont été prises par les manufacturiers afin 

d'accroître leur capacité à faire face à la concurrence 

internationale sur le marché canadien au cours de la 

période de 1977 à 1979. Veuillez fournir des données pour 

chacune des années 1977, 1978 et 1979 sur vos dépenses 

affectées (1) aux terrains, (2) aux bâtiments, (3) à la 

machinerie et à l'équipement, (4) aux réparations et à 

l'entretien, et (5) à l'amélioration de la machinerie et 

de l'équipement en place. Donnez un aperçu des gains de 

productivité découlant de ces dépenses, et de l'effet de 

ces dépenses sur la capacité de production de votre usine; 

(B) des données pour chacune des années 1980 et 1981 sur les 

projets de dépenses d'immobilisations, un aperçu d'ensemble 

de la nature de ces dépenses et des bénéfices que l'on 

espère en obtenir; 
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(C) il est peu probable que les manufacturiers auront des 

projets bien définis de dépenses d'immobilisations pour 

la période de 1982 à 1985. Cependant, selon votre 

évaluation de l'économie et des développements probables 

dans l'industrie, veuillez faire une estimation des 

dépenses d'immobilisations de votre entreprise au cours 

de cette période, et commenter en général sur les buts de 

ces dépenses et les bénéfices visés. Il est entendu que 

des projections portant si loin dans l'avenir ne peuvent 

être faites qu'en ordres de grandeurs; ces ordres de 

grandeurs sont néanmoins nécessaires pour que la Commission 

puisse aboutir à une évaluation raisonnable de la situation 

de l'industrie dans les années à venir. Des événements 

internationaux majeurs tels que le problème de l'énergie 

et les espoirs et aspirations des pays en voie de dévelop-

pement ont un impact sur l'ensemble de l'industrie au 

Canada; ils revêtent une importance particulière pour 

l'industrie du textile et du vêtement. Ces événements 

influenceront l'avenir et les prévisions devraient en 

tenir compte. 

Les données financières fournies sous (B) et (C) ci-dessus 

devraient être exprimées en dollars de 1979. 
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V. PROGRÈS TECHNOLOGIQUES 

Nombreux sont ceux qui croient que l'industrie canadienne du 

textile et du vêtement s'est laissée distancer par le reste du 

monde dans l'adoption des progrès technologiques les plus récents. 

Des commentaires aussi détaillés que possible seront appréciés sur 

les points suivants: 

(A) l'industrie canadienne du textile a-t-elle des déficiences 

technologiques? Si oui, les faiblesses devraient être 

identifiées; 

(B) l'industrie canadienne du vêtement a-t-elle des déficiences 

technologiques? Si oui, les faiblesses devraient être 

identifiées; 

(C) quels progrès technologiques ont été introduits dans la 

fabrication canadienne de textiles et de vêtements depuis 

le début de 1977? Quels en ont été les effets? 

(D) quels progrès technologiques éprouvés à l'échelle commer-

ciale sont disponibles mais n'ont pas encore été adoptés 

au Canada? Quelles sont les raisons de ce retard? 

(E) quels sont les progrès technologiques mis à l'essai qui, 

advenant leur adoption, amélioreraient la position des 

producteurs canadiens de textiles et de vêtements? 
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VI. CAPACITÉ DE CONCURRENCE DOMESTIQUE ET INTERNATIONALE 

La concurrence entre les manufacturiers, entre les importateurs 

et entre les deux groupes est très forte. On peut dire que ceux 

qui ont survécu aux conditions qui ont régné sont compétitifs au 

moins sur le marché canadien. La question demeure, cependant, à 

savoir si les Canadiens étaient capables de produire les tissus 

requis ou la qualité et les modèles de vêtements demandés par les 

consommateurs. Selon les statistiques sur le commerce extérieur, 

les manufacturiers canadiens sont soit incapables de faire concur-

rence soit manquent d'initiative pour réussir sur le marché 

international. La Commission serait intéressée à connaître les 

opinions sur la capacité de concurrence des producteurs canadiens 

de textiles et de vêtements sur le marché canadien et sur les 

marchés internationaux. Des commentaires sont sollicités sur ce 

qui suit: 

(A) les points forts et faibles des industries canadiennes du 

textile et du vêtement; 

(B) ces industries peuvent-elles faire concurrence au Canada 

aux produits de fabrication étrangère? Veuillez apporter 

des précisions en matière des prix, des qualités et des 

pays d'origine; 

(C) si ces industries sont compétitives au Canada, jusqu'à 

quel point cette compétition est-elle le résultat des 

mesures spéciales de protection et des tarifs douaniers? 

(D) qu'adviendrait-il de la capacité de concurrence de 

l'industrie canadienne à l'avenir si: 

(a) les mesures spéciales de protection des produits 

de textile et d'habillement étaient maintenues 

en vigueur; 
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(b) les mesures spéciales de protection des produits de 

textile et d'habillement étaient modifiées; 

(c) les mesures spéciales de protection des produits de 

textile et d'habillement étaient supprimées; 

(E) si la capacité de concurrence internationale de l'industrie 

canadienne était défaillante, quelles sont les mesures qui 

devraient être prises pour l'améliorer? Par ailleurs, si 

elle est compétitive, pourquoi n'exporte-t-elle pas plus de 

textiles et de vêtements vers les marchés internationaux? 
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VII. LA  GESTION 

Une gestion ferme et éclairée est un des principaux facteurs 

de réussite d'une entreprise. A mesure que les affaires deviennent 

de plus en plus complexes, il faut de plus en plus faire confiance 

à des gestionnaires "professionnels" possédant des qualifications 

spéciales et bien définies. 

(A) En regard de ce qui est mentionné ci-dessus, veuillez 

commenter sur les capacités du personnel de direction à 

tous les niveaux y compris les cadres inférieurs dans 

1) l'industrie textile, et 

2) l'industrie du vêtement. 

Les points forts et faibles devraient être identifiés et 

documentés aussi bien que possible. 

(B) Si vous êtes un manufacturier de textiles ou de vêtements, 

veuillez fournir les renseignements suivants: 

1) le nombre d'employés faisant partie du personnel 

cadre, y compris les cadres inférieurs, et le 

nombre des autres employés; 

2) est-ce une politique de votre entreprise d'embaucher 

un personnel possédant une formation professionnelle? 

3) avez-vous un programme régulier de perfectionnement 

professionnel pour le personnel? 

4) dans quelle mesures employez-vous des conseillers 

en gestion ou des ingénieurs-conseils dans vos 

opérations? 
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5) prévoyez-vous un manque de personnel de direction 

dans votre organisation, et si oui, quelles mesures 

prenez-vous afin de corriger la situation? 

(C) On prétend souvent que les entreprises familiales reposent 

sur l'entrepreneur-fondateur et omettent de s'assurer d'une 

gestion saine et continue que pourraient leur apporter des 

gestionnaires professionnels. Si votre entreprise est une 

entreprise familiale, veuillez commenter sur le sujet par 

rapport à votre entreprise. 
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VIII. L'AVENIR 

Un certain nombre d'événements importants ont exercé une 

influence sur la production de textiles et de vêtements au Canada. 

Parmi ces événements on compte le remplacement des fibres naturelles 

par des fibres chimiques; la part croissante du marché canadien 

accaparée par les importations; l'augmentation des coûts, surtout 

ceux de l'énergie, des matières premières et de la main-d'oeuvre; 

la baisse de valeur du dollar canadien; les progrès importants de 

la technologie; le contingent global sur les vêtements; et, plus 

récemment, les accords bilatéraux touchant les importations de 

produits de textile et de vêtement. 

Ces facteurs ainsi que d'autres ont contribué à donner à 

l'industrie canadienne du textile et du vêtement sa forme actuelle. 

Tous les facteurs, et d'autres à venir, continueront à façonner 

l'industrie au cours des années futures. 

(A) Comment concevez-vous à long terme la forme et la structure 

d'ensemble de l'industrie canadienne du textile et du 

vêtement? C'est-à-dire quels changements importants, s'il 

y en a, se produiront et quels effets ces changements 

auront-ils sur l'ensemble de l'industrie et sur les divers 

secteurs de l'industrie? 

(B) Quel est votre propre opinion de ce que devrait être à 

long terme la structure de l'industrie du textile et du 

vêtement? 

(C) Relativement à (B) ci-dessus, quelles mesures devraient 

être prises afin d'atteindre ce résultat? 
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ANNEXE 4 

AVIS SPÉCIAL 

La Commission a réexaminé les procédures annoncées le 31 août 

1979 concernant son intention de faire rapport au Ministre de 

l'Industrie et du Commerce relativement au maintien en vigueur, à 

la modification ou à la suppression, après le 31 décembre 1981, des 

mesures spéciales de protection s'appliquant aux articles de textile 

et d'habillement. A ce sujet, la Commission a conclu qu'il serait 

à propos de procéder à une enquête conformément à l'article 9 de la 

Loi sur la Commission du textile et du vêtement. Les procédures 

décrites dans la copie ci-jointe de l'avis d'enquête à cet effet 

remplacent les procédures de révision annoncées le 31 août 1979. 

Cette décision fut prise dans le but de se donner le plus de 

flexibilité possible dans la formulation et la mise en oeuvre de 

mesures spéciales de protection, advenant que de telles mesures 

soient jugées nécessaires. 

Dans l'avis du 31 août 1979 invitant les intéressés à faire 

connaître leurs opinions relativement au maintien en vigueur, à la 

modification ou à la suppression des mesures spéciales de protection 

après 1981, les procédures à suivre étaient identiques à celles 

prévues pour une enquête en conformité avec l'article 9 de la Loi 

sur la Commission du textile et du vêtement. En conséquence, la 

Commission considérera les mémoires présentés à la suite de l'avis 

du 31 août 1979 comme ayant été présentés en rapport avec l'enquête 

annoncée aujourd'hui à moins d'avis contraire de leurs auteurs avant 

le 31 décembre 1979. Tous les autres intéressés sont invités à 

présenter des mémoires en rapport avec cette enquête le plus tôt 

possible, au plus tard le 31 décembre 1979. 

Le guide de préparation des mémoires accompagnant l'avis du 

31 août 1979 s'appliquera aussi à tout mémoire présenté en rapport 

avec l'enquête annoncée aujourd'hui. 

La Commission du textile et du vêtement 

Ottawa, Ontario 

le 23 novembre 1979 
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ANNEXE 5 

COMMISSION DU TEXTILE ET DU VÊTEMENT 

AVIS D'ENQUÊTE 

La Commission du textile et du vêtement, conformément à 

l'article 9 de la Loi sur la Commission du textile et du vêtement, 

déclare par le présent avis qu'elle entreprend une enquête relati-

vement aux importations des articles de textile et d'habillement 

inscrits à l'annexe A
1 
de cet avis, afin de fournir au Ministre de 

l'Industrie et du Commerce des recommandations à savoir si des 

mesures spéciales de protection devraient être mises en oeuvre le 

ler janvier 1982 relativement aux articles en question. Ces 

procédures remplacent les procédures de révision annoncées le 

31 août 1979. 

La Commission invite tous les intéressés à lui remettre au plus  

tard le 31 décembre 1979  des mémoires à ce sujet. Chaque mémoire 

doit être présenté en dix exemplaires. La Commission ne publiera 

pas la teneur de ces mémoires et la confidentialité des données 

confidentielles qu'ils contiendront sera respectée. Les auteurs de 

ces mémoires sont libres de les publier s'ils le désirent. 

Concernant le contenu de ces mémoires, la Commission prie 

instamment leurs auteurs de se pencher particulièrement sur un 

certain nombre de points auxquels la Commission attache de l'impor-

tance dans cette enquête. A cette fin, un guide de préparation des 

mémoires apparaît à l'annexe B
2 
de cet avis. 

La Commission s'attend à ce que tout producteur qui lui soumet-

tra un mémoire ou qui s'associera à la présentation d'un mémoire en 

son nom lui présentera un projet indiquant les changements qu'il se 

propose d'apporter à ses opérations afin d'accroître son aptitude à 

faire face à la concurrence internationale sur le marché canadien. 

1
Annexe 1 du rapport. 

2
Annexe 3 du rapport. 
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La Commission prévoit tenir des audiences publiques concernant 

cette enquête à Montréal, Toronto, Winnipeg, Vancouver, Halifax et 

Ottawa au cours de février et mars 1980. Si nécessaire, d'autres 

villes seront ajoutées aux précédentes. Les dates précises de ces 

audiences et les endroits où elles seront tenues seront annoncés à 

une date ultérieure. 

Ces audiences publiques auront pour but de recevoir les expli-

cations ou les remarques supplémentaires des organismes ou des 

personnes qui auront présenté des mémoires le ou avant le 31 décembre 

1979 et qui auront demandé ou auront été invités à être entendus en 

personne par la Commission. 

La Commission acceptera aussi les demandes de ceux qui auront 

présenté des mémoires et qui désirent des séances à huis clos afin 

de discuter d'informations confidentielles. Ces demandes devraient 

être faites avant le 31 décembre 1979. Les séances à huis clos 

seront tenues aux temps et aux endroits qui conviendront aux parties 

concernées. 

Toute correspondance et tout mémoire concernant cette enquête 

doivent être adressés au Secrétaire, Commission du textile et du 

vêtement, Édifice C.D. Howe, 235, rue Queen, Ottawa, Ontario. 

KlA  0H5 (Téléphone: 593-6336). 

Ottawa, Canada 

le 23 novembre 1979 
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Publique 

Publique 

Publique 

Ottawa, Ont. 

Ottawa, Ont. 

Toronto, Ont. 

ANNEXE 6 

ENTREPRISES ET ORGANISATIONS QUI ONT PRÉSENTÉ DES 
MÉMOIRES À LA COMMISSION OU EN ONT APPUYÉ LA 

PRÉSENTATION, ET QUI ONT ÉTÉ ENTENDUES LORS DES 
DES AUDIENCES DE LA COMMISSION 

ADRESSE 	AUDIENCE  

Abbey Neckwear Ltd. 	Montréal, Qué. 

Advisory Committee of the Dress 	Toronto, Ont. 	Publique 
and Sportswear Industry of 
Ontario 

Aero Garment Ltd. 	Vancouver, C.-B. 	Privée 

Alberta Apparel Manufacturers 	Edmonton, Alta. 	Publique 
Association 

Anchor Textiles 	Toronto, Ont. 	Privée 

Apparel Manufacturers 	Toronto, Ont. 	Publique 
Association of Ontario 

The Arrow Company 	Toronto, Ont. 	Privée 

Association canadienne des 	Ottawa, Ont. 	Publique 
fabricants de fermetures à 
glissière 

Association canadienne des 	Montréal, Qué. 	Publique 
importateurs de textiles 	 et privée 

Association canadienne des 	Toronto, Ont. 	Publique 
manufacturiers de gants Ltée 

Association canadienne des 	Ottawa, Ont. 	Publique 
négociateurs internationaux 
en textiles, et Textile Trade 
Association 

NOM 

Association des chemisiers du 
Canada 

Association des consommateurs 
du Canada 

Association des importateurs 
canadiens Inc. 

158 



Celanese Canada Inc. Montréal, Qué. 	Privée 

NOM 	 ADRESSE 	AUDIENCE  

Association des manufacturiers 	Montréal, Qué. 	Publique 
de vêtements d'hommes du Québec 

B.M. Dyeing Limited 	Montréal, Qué. 	Privée 

Ballin Mfg. Co. Inc. 	Montréal, Qué. 	Privée 

Barakett Canada Ltd. 	Montréal, Qué. 	Privée 

Bayside Dyeing & Finishing 	Toronto, Ont. 	Privée 
Co. Ltd. 

Besner J.A. & Sons 	Montréal, Qué. 	Privée 

Brendyn Incorporated 	Toronto, Ont. 

The British Columbia Fashion & 	Vancouver, C.-B. 	Publique 
Needle Trades Association 

British Man-Made Fibres 	Londres, Angleterre 
Federation 

British Woollens Inc. 	Montréal, Qué. 	Privée 

Cabrelli Incorporated 	Montréal, Qué. 	Privée 

Canadelle Inc. 	Montréal, Qué. 	Privée 

Canadian Beachwear Limited 	Montréal, Qué. 	Privée 

The Canadian Chemical 	Ottawa, Ont. 
Producers Association 

The Canadian Handbag Importers 	Montréal, Qué. 	Publique 
Association 

Canadian Worsted Manufacturing 	Toronto, Ont. 	Privée 
Limited 

Cartier Trading Limited 	Montréal, Qué. 	Privée 

Caulfeild, Burns & Gibson 	Toronto, Ont. 	Privée 
Limited 

Centrale des Syndicats 	Montréal, Qué. 	Publique 
Démocratiques 

Champlain Clothes Limited 	Montréal, Qué. 	Privée 

Children's Apparel Manufacturers Montréal, Qué. 	Privée 
Association 
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Privée 

Privée 

NOM 	 ADRESSE 	AUDIENCE 

Cleyn & Tinker Inc. 

Clix Inc. 

Clothing Export Council of 
Great Britain 

Huntingdon, Qué. 

Montréal, Qué. 

Londres, Angleterre 

Comité paritaire de l'industrie 	Montréal, Qué. 	Publique 
du sac à main du Québec 

Conseil des détaillants du 	Toronto, Ont. 	Publique 
Canada 

Consolidated Textiles Ltée 	Montréal, Qué. 	Privée 

Cookshire Woollen Mills Ltd. 	Cookshire, Qué. 

Coppley, Noyes and Randall 	Hamilton, Ont. 	Privée 
Limited (Cambridge Clothes) 

Cordage Institute of Canada 	Montréal, Qué. 	Publique 

Crown Cap Mfg. Co. Ltd. 	Winnipeg, Man. 	Privée 

Croydon (Division of Warnaco 	Montréal, Qué. 	Privée 
of Canada Limited) 

L. Davis Textiles Co. Ltd. 	Toronto, Ont. 	Privée 

Dawtex Industries Inc. 	Toronto, Ont. 

Direction des services de 	Ottawa, Ont. 
distribution, Industrie et 
Commerce 

Direction des textiles et des 
produits de consommation, 
Industrie et Commerce 

Ottawa, Ont. 

Dolly Dimple Incorporated 	Montréal, Qué. 	Privée 

Dominion Glove Company Ltd. 	Beebe, Qué. 	Privée 

Dominion Textile Inc. 	Montréal, Qué. 	Privée 

Drapeshire Clothes Inc. 	Vancouver, C.-B. 	Privée 

DuPont Canada Inc. 	Montréal, Qué. 	Privée 

Edmont Canada Limited 	Cowansville, Qué. 	Privée 
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AUDIENCE 

Privée 

Privée 

Privée 

Privée 

Privée 

Privée 

Publique 

Privée 

Privée 

Privée 

Privée 

Publique 

Privée 

Privée 

NOM 

Elite Blouse & Skirt 
Manufacturing Limited 

Emery, C.G. International 
Limited 

Formfit of Canada Limited 

Forsyth Trading Company 
Limited 

G.W.G. 

Ganterie Canadienne Ltée 

Gay Togs 

Gemini Fashions of Canada Ltd. 

George Brown College 

George Hancock Textiles Limited 

Gerb Headwear Co. 

Gordon Textile Dyers Ltd. 

Hanson-Mohawk Inc. 

Harris Knitting Mills Ltd. 

Harry Sherman 

Harvey Woods Limited 

Holiday Sportswear Manufacturing 
Company 

Home Furnishings Industries 
Association 

Huck Glove Company Limited 

Hudson's Bay Company 

Hutner, A.M. 

Imasa Limited 

Imperial Converters 

ADRESSE  

Toronto, Ont. 

Markham, Ont. 

Toronto, Ont. 

Toronto, Ont. 

Edmonton, Alta. 

Ancienne-Lorette, 
Qué. 

Montréal, Qué. 

Winnipeg, Man. 

Toronto, Ont. 

Toronto, Ont. 

Winnipeg, Man. 

Montréal, Qué. 

Hull, Qué. 

Montréal, Qué. 

Montréal, Qué. 

Woodstock, Ont. 

Toronto, Ont. 

Ottawa, Ont. 

Kitchener, Ont. 

Toronto, Ont. 

Toronto, Ont. 

Montréal, Qué. 

Montréal, Qué. 
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NOM 

Industrial Textiles (1979) 
Limited 

Ingram's of Saskatoon 

ADRESSE 	AUDIENCE  

Toronto, Ont. 	Privée 

Saskatoon, Sask. 

Institut canadien des textiles 	Montréal, Qué. 	Publique 
conjointement avec la C.S.D., 
les T.A.V.T.A. et les T.U.T.A. 

Institut canadien des textiles 	Montréal, Qué. 	Privée 
conjointement avec les filateurs 
de filés acryliques 

Institut canadien des 	Ottawa, Ont. 	Publique 
manufacturiers du vêtement 

Institut des manufacturiers 	Montréal, Qué. 	Publique 
du vêtement du Québec 

Irving Arnold Associates 	Toronto, Ont. 	Publique 

Irwin Mfg. Co. Ltd. 	Montréal, Qué. 	Privée 

Jack Spratt Mfg. Inc. 	Montréal, Qué. 	Privée 

Jacob Crowley Mfg. (1971) Ltd. 	Winnipeg, Man. 	Publique 

Jantzen of Canada Limited 	Vancouver, C.-B. 	Privée 

Japan Chemical Fibres Association Osaka, Japon 	Privée 
et Japan Silk & Synthetic 
Textile Exporters' Association 

Japan Textile Products 
Exporters' Association 

Osaka, Japon 	Privée 

Japan Woollen and Linen Textile 	Japon 
Exporters Association, The 
Japan Woollen Spinners 
Association, Japan Worsted and 
Woollen Weavers Association 

Julius Resnick, Canada Ltd. 	Montréal, Qué. 	Privée 

Kiddies Togs Mfg. Co. Ltd. 	Montréal, Qué. 	Privée 

Koret of California (Canada) Ltd. Vancouver, C.-B. 	Privée 

Laventhol & Horwath 	Toronto, Ont. 	Publique 

Leisure Time Distributors Ltd. 	Vancouver, C. -B. 	Privée 
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NOM 	 ADRESSE 	AUDIENCE  

Les Confections Jos-Bel Inc. 	Ste-Rose de Watford, 
Qué. 

Les Industries Kidbec 	Montréal, Qué. 	Privée 

Les Industries Popular Limitée 	Montréal, Qué. 

Loomweave Mills 	Montréal, Qué. 

Lounge Fashion Clothes Limited 	Vancouver, C.-B. 	Privée 

Lutfy Ltd. 	 St-Laurent, Qué. 	Privée 

Lyon Industries (1976) Ltée/Ltd. 	Montréal, Qué. 	Privée 

Made to Fit Garment (Canada) 	Montréal, Qué. 	Privée 
Ltd. 

Majdell Mfg. Co. Ltd. 	St-Laurent, Qué. 	Privée 

Manitoba Fashion Institute Inc. 	Winnipeg, Man. 	Publique 

Manufacturiers canadiens de 	Toronto, Ont. 	Privée 
sacs à main 

Marilyn Brooks Inc. 	Toronto, Ont. 

Mark III Togs Ltd. 	Montréal, Qué. 	Privée 

Match Mates Inc. 	Montréal, Qué. 	Privée 

Men's Clothing Manufacturers 	Toronto, Ont. 	Publique 
Association of Ontario 

Merit Clothing Limited 	Montréal, Qué. 	Privée 

Modern Headwear 	Winnipeg, Man. 	Privée 

Monark Sales Limited 	Montréal, Qué. 	Privée 

Montréal Clothing Contractors 	Montréal, Qué. 	Privée 
Association 

Montréal Dress & Sportswear 	Montréal, Qué. 	Publique 
Guild 

National Knitting Limited 	Toronto, Ont. 	Privée 

National Wool Textile Export 	Bradford, Angleterre 
Corporation, The 
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Montréal, Qué. 

Perth, Ont. 

Montréal, Qué. 

Teulon, Man. 

Montréal, Qué. 

Privée 

Privée 

Privée 

Publique 

NOM 	 ADRESSE 	AUDIENCE  

Needle Trade Management 	Toronto, Ont. 	Publique 
Association of Ontario 

Norton Safety Products Limited 	Rexdale, Ont. 

Nova Scotia Textiles Limited 	Windsor, N.E. 	Privée 

Nova Stran Ltd. 	Saint-Jean, N.B. 	Privée 

Ontario Glove Company 	Waterloo, Ont. 	Privée 

Ontario Research Foundation 	Mississauga, Ont. 	Publique 

Patons & Baldwins (Canada) 	Toronto, Ont. 	Privée 
Limited 

Peerless Clothing Mfg. Company 

Perth Yarns Limited 

Pracht of Canada Ltd. 

Promo-Wear Ltd. 

Québec Outerwear Knitters 
Association 

Rentex Inc. 	 Montréal, Qué. 

Retail Merchants Association 
of Canada Inc. 

Scarborough, Ont. 

Rice Sportswear Ltd. 	Winnipeg, Man. 	Privée 

RidgeLine Products Inc. 	Toronto, Ont. 	Privée 

Riviera Slacks Inc. 	Toronto, Ont. 	Privée 

Robin Sportswear Ltd. 	Montréal, Qué. 	Privée 

Rubin Brothers Clothiers Limited Montréal, Qué. 	Privée 

Satexil Inc. 	 Montréal, Qué. 	Privée 

Shergroup Textiles Ltd. 	Toronto, Ont. 	Privée 

Silknit Limited 	Toronto, Ont. 	Privée 

Silpit Industries 	Winnipeg, Man. 	Privée 

Smash 	 St-Laurent, Qué. 

Society of the Button Industry 	Montréal, Qué. 	Publique 
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Privée 

Privée 

Privée 

Privée 

Publique 
Publique 
Publique 

Privée 

Publique 

Publique 
Publique 

Publique 

Privée 

Privée 

Privée 

NOM 	 ADRESSE 	AUDIENCE 

Sport-Ease Fashions Ltd. 

Squire Manufacturing 
International Inc. 

Standard Knitting Ltd. 

Stanfield's Limited 

Superior Glove Company 

The Taiwan Textile Federation 

Talon Division - Textron 
Canada Limited 

Tan Jay International 

Texflex Limited 

Textiles Dionne Inc. 

Transcontinental Sales Inc. 

Travailleurs amalgamés du 
vêtement et du textile 
d'Amérique (T.A.V.T.A.) 

Université du Manitoba 

Union internationale des 
ouvriers du cuir, plastique 
et nouveautés 

Union internationale des 
ouvriers du vêtement pour 
dames 

Victoria Leather Jacket 
Company Ltd. 

Wabasso Limited 

Warren Knit 

West Coast Woollen Mills Ltd. 

William Cline Co. Limited 

Wm. Hutchinson (Yarns) Ltd. 

Woods Bag & Canvas Co. Ltd. 

Winnipeg, Man. 

Winnipeg, Man. 

Winnipeg, Man. 

Truro, N.É. 

Acton, Ont. 

Toronto, Ont. 

Toronto, Ont. 

Winnipeg, Man. 

Stoney Creek, Ont. 

Ste-Foy, Qué. 

Montréal, Qué. 

Don Mills, Ont. 
Vancouver, C.-B. 
Winnipeg, Man. 

Winnipeg, Man. 

Montréal, Qué. 

Montréal, Qué. 
Région de l'Ouest 
Canadien 

Winnipeg, Man. 

Montréal, Qué. 

St. Catherines, Ont. 

Vancouver, C.-B. 

Kitchener, Ont. 

Bradford, Angleterre 

Toronto, Ont. 
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ANNEXE 7 

PRODUITS QUI DEVRAIENT ÉTRE PLACÉS SUR LA 

LISTE DE MARCHANDISES D'IMPORTATION CONTRÔLÉE 

A. FILES 

1. Filés et mèches, y compris les fils, les cordes et les 
ficelles, entièrement faits de coton, autres que ceux 
présentement exclus de la Liste de marchandises d'importa-
tion contrôlée. 

2. Filés acryliques. 

3. Filés de polyester. 

4. Filés de rayonne. 

5. Filés de nylon. 

6. Filés de mélanges de fibres. 

B. TISSUS 

7. Tissus larges de polyester. 

8. Tissus larges de polyester et coton. 

9. Tissus larges de laine cardée et de laine peignée. 

10. Tissus larges de nylon. 

11. Tissus larges de coton. 

12. Tissus larges de rayonne. 

13. Tissus larges à poil, de fibres synthétiques. 

14. Tissus larges de mélanges de fibres. 

15. Tissus larges enduits. 
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C. VgTEMENTS 

16. Vêtements d'extérieur, entièrement ou partiellement 
fabriqués, décrits ordinairement comme: 

(a) costumes pour la neige, costumes pour motoneige, 
costumes de ski et pantalons de ski, et 

(b) coupe-vents et vestons, y compris les parkas et les 
coupe-vents de ski, avec doublures, conçus pour protéger 
le porteur contre le froid et les intempéries, et dont 
l'extérieur est fabriqué substantiellement de tissés. 

17. Pantalons, y compris les jeans, les shorts (de dessus), les 
salopettes et les combinaisons de travail, entièrement ou 
partiellement fabriqués. 

18. Complets de détente, y compris les vestons sport et 
blazers, entièrement ou partiellement fabriqués. 

19. Blouses et chemisiers de dames, y compris les tee-shirts 
et les blousons d'entraînement, entièrement ou partielle-
ment fabriqués. 

20. Pyjamas et vêtements de nuit, entièrement ou partiellement 
fabriqués. 

21. Imperméables, entièrement ou partiellement fabriqués. 

22. Vêtements sport, y compris les robes et les ensembles, 
entièrement ou partiellement fabriqués. 

23. Vêtements de fond, entièrement ou partiellement fabriqués. 

24. Maillots de bain, entièrement ou partiellement fabriqués. 

25. Sous-vêtements, entièrement ou partiellement fabriqués. 

26. Paletots, pardessus, et vestes d'extérieur, y compris les 
manteaux de molleton, les canadiennes et les blousons, 
entièrement ou partiellement fabriqués. 

27. Complets et vestons habillés, pour hommes et garçons, y 
compris les vestons sport et les blazers, entièrement ou 
partiellement fabriqués. 

28. Manteaux de cuir, entièrement ou partiellement fabriqués. 

29. Chemises pour hommes et garçons, y compris les tee-shirts 
et les blousons d'entraînement, entièrement ou partielle-
ment fabriqués. 

30. Chandails, pullovers et cardigans, entièrement ou partiel-
lement fabriqués. 

31. Articles chaussants. 
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D. FOURNITURES TEXTILES DE MAISON 

32. Serviettes, débarbouillettes, descentes de bain et ensembles 
de descentes de bain et serviettes. 

33. Couvertures. 

34. Nappes. 

35. Couvre-lits. 

36. Literie, n.d.a. 

37. Draps, fabriqués entièrement ou en partie de coton ou de 
fibres synthétiques, importés séparément ou assortis avec 
d'autres marchandises. 

38. Taies d'oreillers, fabriquées entièrement ou en partie de 
coton ou de fibres synthétiques, importées séparément ou 
assorties avec d'autres marchandises. 

E. PRODUITS TEXTILES DIVERS 

39. Gants de travail, fabriqués entièrement ou en partie de 
tissus textiles ou de cuir, qu'ils soient ou non imprégnés 
ou enduits de plastique. 

40. Cordage, cordes et ficelles. 

41. Sacs à main fabriqués de tissus, soit non-enduits, enduits 
ou laminés et contenant des fibres naturelles ou synthé-
tiques ou des mélanges de ces fibres, dont la superficie 
du corps, à l'exclusion des poignées, va de 258 à 1226 
centimètres carrés, et dans la fabrication duquel on peut 
avoir utilisé du cuir et des matières plastiques, mais 
seulement comme garniture ou finition mais non comme 
composant principal du sac. 
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